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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 


Ordonnance ministérielle n° 540/69 du 2 avril 1979 
accordant la garantie de l'Etat à l'ouverture d'un cré
dit de vingt-huit millions six cent mille deux cent qua
tre-vingt dix francs burundi (28.600.290 FBU) con
tracté à la Banque de la République du Burundi par 
l'Office National de Commerce à l'importation de 
tissus en provenance de Roumanie. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modif:é par le décrct-Ioi rOI /3 
du 32 du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 500/200 du 2 janvier 1973 fi
xant les conditions dans lesquclles l'Etat peut em
prunter ou garantir le capital et les intérêts d'un em
prunt ; 

Attendu que la garantie de l'Etat est sollicitée par 
l'Office National de Commerce à concurrence de 
vingt-huit million', six cent mille deux cent quatre
vingt dix francs burundi (28.600.290 FBU) pour 
couvrir une ouverture de crédit à consentir par la 
Banque de la République du Burundi et destiné à fi
nancer à raison de 100 % l'importation C. & F. DAR
ES-SALAAM, de 600.000 YARDS de CA:N"TEMfR 
en provenance de Roumanie, objet de la licence n° 
701.571 ; 

Attendu que la Banque di.:) la République du Burll_ 

ndi accepte aussi de financer les frais d'assurance, 
les frais de transport ferroviaire et lacustre ainsi que 
les frais de douane ; 

Vu la convention particulière régissant les moda
lité~ d'octroi de l'ouverture de crédit précité" signé 
le 28 mars 1979 entre la Banque de la République du 
Burundi et l'Office National de Commerce, 

Ordonne 

Art. 1. 

La garantie de l'Etat est accordée pour couvrir 
l'ouverture de crédit à consentir par la Banque de la 
République du Burundi à l'Office National de Com
merce à concurrence de vingt-huit millions six cent 
mille deux cent quatre-vingt dix franc s burundi 
(28.600.000.290 FBU) et qui sera destiné à financer 
à raison de 100 % l'importation, C. & F. DAR-ES
SALAAM de 600.000 YARDS de CANTEMIR en 
provenance de Roumanie, objet de la licence n° 701. 
571. 

Art. 2. 

La garantie est aussi accordée pour le financement 
des coûts de transport ferroviaire et lacu'!ltre, ainsi 
que les droits de douanes afférent à l'importation. 

Pait à Bujumbura, le 2 avril 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Décret-loi n° 1 /8 du 4 avril 1979 portant code des In
vestissements du Burundi 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Revu le décret-loi nO 1/82 du 25 août 1967 por
tant institution du Code des Investissements du Bu
rundi ; 

Sur rapport du Ministre du Plan et après avis con
forme du Conseil des Ministres, 

• Décrète 

T r T R E 

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

Art. 1. 

Le présent code a pour objet de définir les garan
ties accordées auX investissements au Burundi, les 
droits et obligations qui s'y rattachent, ainfoi que les 
divers régimes permettant la mise ~n œuvre de ces 
investissements. 

Art. 2. 

L'installation au Burundi d'activités économÎ
ques, résultant aussi bien de la création que de l'ex
tension d'une en treprise, peut être réalisée, selon 
l'importance des capitaux à investir, le secteur d'ac
tivité intéressé et nombre d'emplois susceptibles 
d'être offerts sous l'un des quatre régimes suivants: 

le régime de droit commun, 
l'agrément en qualité d'activité prioritaire, 
la convention, 
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- le régime d'entreprise décentralisée. 
Ces régimes font l'objet, respectivement des Titres 

III, V, VI et VII du présent code. 

TITRE Ir 

DES GARANTIES GENERALES 

Arf. 3. 

La République du Burundi garantit à toute pe
sonne physique ou morale dé~ireuse d'installer sur 
son territoire une entreprise agricole, artisanale ou 
industrielle, la liberté d'établissement et d'inves
tissement de capitaux. 

Art. 4. 

L'entreprise peut être: 

a) 	 à capitaux burundais, si les capitaux burundais 
investis sont constitués par des ressources mobi
lisées au Burundi, ces ressources pouvant appar
tenir à des Barundi ou à des étrangers. Les res
sources mobilisées à l'étranger et appartenant à 
des Barundi sont réputées être des capitaux Bu
rundais. 

b) 	 à capitaux étrangers, si les reswurces mises en 
œuvre sont mobilisées à l'étranger par une per
sonne physique ou morale de nationalité étran
gère en vue de la réalisation au Burundi d'un 
projet iden tifié. 

c) 	 à capitaux mixtes, si les capitaux sont formés par 
mise en commun de capitaux burundais et des 
capitaux étrangers. La participation étrangère 
bénéficie au prorata de l'investissement corres
pondant, des mêmes avantages que les entre
prises à capitaux étrangers. 

Art. 5. 

Les droits acquis en matière de propriété mobi
lière et d'exercice légal d'une activité économique 
sont garantis aux entreprises citées ci-dessus sans 
aucune discrimination. 

Art. 6. 

La liberté de fixation et de déplacement de rési
dence est garantie auX personnes occupant un em
ploi dans les entreprises cités à l'article 3 ou partici 
pan t à leur gestion, sous réserve des dispositions 
d'ordre public. 

Art. 7. 

La République du Burundi s'engage à TIe prati 
quer aucune di5crimination en ce qui conCcrne le 
droit au transfert des capitaux et de leurs revenus, 

sous réserve du respect des dispositions en vigueur 
en matière d-~ réglementation des charges. 

Art. 8. 

Sous réserve des dispositions en vigueur en matière 
de réglementation des changes, la République du 
Burundi garantit en particulier aux entreprises prj~ 
oritaires à capitaux étrangers ou mixtes, les princi
pes suivan t5 : 

1) 	 L'obtention auprès de la Banque de la Républi 
que du Burundi de devises pour l'inportation 
de matière prenières et d~ tout produit néc2s
saires a u fonctionne 'nen t de ! 'en trepris';,. 

2) 	 Le transfert de la ré'nunération du c.ipital inves
ti, sous forl.nes de dividendes, dans les limites 
des dispositions prévues au point 3 a de l'article 
19, en totalité pour les sociétés à capitaux étran
gers et au prorata des capitaux étrangers pour 
les sociétés à capitaux mixtes. 

3) 	 Le re:nbo urse:nen t en devises d'e ,nprun t, con
tractés à l'étranger sur accord de la Banque de 
la République du Burundi et aYdnt fait l'objet 
d'un investisse:nent dans le PdYS. 

4) 	 Le transfert suivant la régle.nentation sur le 
contrôle des changes des revenus professionnels 
des e,n?loYés de l'entreprise. 

5) 	 L0 tr,lnsf<~rt des capiLlux étrangers, en cas de 
ce~don ou de ces:;alion d'activités. 

Art. 9. 

Les personnes phY.iÎquc" ou !.TIorales étrangères 
sont tenues d,= sati;fairc aux obli:.;ations d'ordre 
légal ou régle.nentair,; régissant leurs activités pro
fes;Îonnelles ; et nota nllent c,ôll;:s fixant les règles 
fi:;cales et co nptable:.; dçs Ce3 activités. 

T l T R H\ 

DU REGf\iE D:=: DR::>lT cnt:vlUN 

Ar\. 10. 

La création, par toute personne physique ou mo
ra)!::, de tou te ne u velle en treprise agricoL:, artisanale 
ou indu1tridle, ou l'extension d'une entr.:prise exis
tant.::, n'0st SOli ni;.:: à aucun:: autr0 fornalitS que 
celles r.!:sultant d,.::s pr,;)scriptions de droits cO.nmun 
(inscription au registre du conm~rce, dépôt des sta
tut3 pour l~s sociétés) lorsque la valeur des investis
se'.nents prévus est inféü~ure à un plafond dont le 
montant est lïxé par ordonnance du Ministre ayant 
le Plan dans s~s a uri butions (cktprès déno .nné ({ le 
Plan »). 

1 
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Art. 1J. 

L'existance légale des entreprises visées ci-dessus 
ne peut imposer à ces entreprises d'autr;::s obliga
tions que le respect des réglementaticns de droits 
commun en vigueur. 

TITRE IV 

DG LA COMMISSION NATIONAL 
DES INVESTISSSMSNTS 

Art. 12. 

Lorsque la valeur des investissements projeté é
gale ou dépasse le plafond fixé comme il est dit à 
l'article 10 ci-dessus, l'entreprise désireuse soit de 
créer une activité économique nouvelle soit d'éten
dre une activité existante, est tenue de présenter au 
Plan pour accord un dossier faisant ressort:r les r,èS
pects juridiques, économiques, techniques et finan
ciers de son projet d'in vest issemen t3. 

L'entreprise peut, par ailleurs, solliciter l'octroi 
d'avantages particuliers, parmi ceux prévus au 
Ti tres V à V rr du présen t code. 

Art. 13. 

Le Plan soun:et les projets qui lui sont ainsi pré
sentés à la CO.l1nission Nationale des Investisse.nents 
composé comme suit: 

Présiden t : 

Le Ministre aYant le Plan dans ses attributions ou 
son représen tan t 

Vice- Présiden t : 

Le Ministre ayant l'Industrie dans ses attributions 
ou son représentant 

Membres : 

Le Ministre ayant les imj:'ôts ct les Douanes (",ns sc:; 
E ttribu tions ou son représentant; 

le Ministre ayant !'Econom;e dans ses attribj
tions ou son représant : 
le Ministre ay<:nt le Tïavail dans ses attributions 
ou son représentant ; 
le Ministre assurant la tutelle du projet ou son 
représen ta n t 
le Gouwrneur de la Banque de la RépJblique 
du Burundi ou son délégué 
le Président de la Blnque Nationale de D?vclo
pement Economique ou son délégué. 

Art. 14. 

• 

Avant leur présentation à la Commission Natio


nale des Investissements, les projets d'Investisse

ments font l'objet d'un examen par une commission 

technique dont la composition et les attributionss 
sont fixées par ordonnance du Plan. 

Art. 15. 

Le Président de la Commission Nationale des In
vestissements peut, de son propre chef ou à la de
mande de me,nbres de la commission, appeler en 
consultation toute personne qualifiée par ses com
p 5 teaces particu lières. 

Art. 16. 

La Commission Nationale des Investissement (ci 
après dénommée {( la Commission ») établit son rè
gle .nen t d'ordre in térie ur. 

Le secrétariat de la Commission est assuré par le 
Plan. 

Art. 17. 

La Co.nmission est compétente pour émettre ses 
avis sur : 

1) 	 toutes questions ayant trait à la politique des 
inves ttsse,n.::n t:; au Burundi 

2) 	 le caractère prioritaire ou non du secteur d'acti 
vité économique dont relèvent les projets d'in
vestissements dont il est question à l'article 12 : 

3) 	 Le régime sous lequel peut être admise toute en
treprise visée à l'article 12 ci-dessus; 

4) 	 les avantages qui peuvent être accordés à ces en
treprises, conformément aux dispositions du 
présen t Code ; 

5) 	 les conditions particulières de l'admission au ré
gime sous lequel elle propose de placer une en
treprise et l'octroi des avantages attachés à ce 
régime; 

6) 	 Les propositions du Plan relatives au change
ment du régime ou à la modification des avan
tages accordés à une entreprise ayant été précé
demment admis. 

TITRE V 

DU REGIME DES ENTREPRISES 

PRIORITAIRES AGREES 


Art. 18. 

Sont reconnues prioritaires sur les territoire de la 
République du Burundi les entreprises visées à 
l 'ar ticle 12 ci-dessus et remp!issan t les condi tions 
suivantes : 

1° présenter, tant dans le domaine du financement 
que dans celui de la technique, des garanties ju

suffisantes ; 

2° 	 s'engager à recruter et former, en priorité, du 
personnel de na tionali té burundaise ; 

3° 	 ne pas concurrencer, de façon nuisible à l'in té
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rêt 	général, une entreprise déjà établi au Buru
ndi ; 

40 	 avoir été créées ou avoir entrepris une extension 
importantes d'activités après la date de mise en 
vigueur du présent Code; 

50 	 créer ou étendre une activité entrant dans un 
secteur considéré comme prioritaire par laCom
mission ; 

60 	 concourrîr, directemen t ou indirectement, à la 
réalisation des objectifs du Plan de développe
ment économique et social 

70 	 participer à l'essor économique et social du Bu
rundi par le volume des investissements effec
tués, par la création d'emplois permanents dont 
le nombre est fixé par ordonnance du Plan, par 
la création de biens de consommation ou d'équi
pement, ou par la fourniture de services permet
tant le développement des activités existantes 
ou ia création d'activités nouvelles; 

go 	 contribuer à l'amélioration de la balance com
merciale, soit par la réduction des importations, 
soit par l'expansion des exportations, ou à l'a
mélioration de la balance des comptes; 

90 	 contribuer à l'équilibre régional en matière de 
développement économique et social général ; 

Art. 19. 

Tou te en treprise priori taire peu t bénéficier, en 
fonction de l'importance des éléments énumérés à 
l'article 18 ci-dessus, des mesures d'exonéra tion et 
d'allègement fiscal suivantes: 

1) 	 Exonération totale ou partielle, à l'importation, 
pour une période ne pouvant excéder trois ans, 
des droits d'entrée et fiscaux sur les matériaux, 
biens d'équipement et d'installation indispen
sables à la réalisation du programme d'investis
sement dans la mesure où il ne s'agit pas de 
biens d'équipement bénéficiant de l'exonéra tion 
prévue à l'article 27. 

2) 	 Exonération totale ou partielle, à l'importation, 
pour une période ne pouvant excéder cinq ans 
à compter de la date de la première importation 
(mise en consommation), des droits d'entrée et 
fiscaux sur certaines matières premières et pro
duits entrant intégralement dans la composi
tions des produits œuvrés ou transformés; 

3) 	 Exonération totale ou partielle pour une pério

de ne pouvant excéder cinq ans: 


a) 	 des impôts sur les revenus: impôt profe~.

sionnel sur les bénéfice3 et impôt mobilier. A 
moins de renoncer à cette exonération, l'en
treprise bénéficiant de cet a van tage ne pour
ra, durant la période visée, distribuer à ses 
actionnaires des dividendes dont le montant 

dépasse vingt pour cen t (20 0:') de son capi tal 
social. 

b) de l'impôt foncier. 

Art. 20. 

L'agrément des entreprises prioritaires est déci
dé par ordonnance du Plan, sur avis conforme de la 
Commission. 

A l'expiration du délai pendant lequel les avan
tages de l'agré men t son t accordés, l'entreprise ren
tre dans le régime de droit CO.nnun. 

TITRE VI 

DU REGrME DES ENTR PRISES CON.' ;:'N
TIONNEES 

Art. 21. 

Lorsqu'une entreprise répondant aux conditions 
de l'article 18 ci-dessus présente un projet: 

10 	 considéré comme d'une Lnportance prédo ni
nante pour le développement écono,nique ct 
social du pays, 

20 	 répondant à des conditions de création d'en
plois et d'investissement fixées p<,r ordOn
n.mce du Plan, 

30 	 représen tan 1 une innobilisatiol1 de capi tau x 
j.Jstifiant une période d'al10rtissenent aHon 
gée, 

Ladite entreprise peut obtenir, outre !es aVdnta
ges qui pourraient être consentis à une entreprises 
prioritaire agréée, le bénéfice d'une con ven lion 1ui 
assurant un régime fiscal stabilisé en matière JTn
pôts directs (i:npôts Sur les revenu,; et i.npôt réel). 

Art. 22. 

Le régime fiscal stabilisé g.lrantit ~\Ux cntreprie,es 
conventionnées la stabillté des i npo3ii:ons directe3 
pendant une période pouvant atteindre dix (10) an
nées. 

En outre d"ns la mesure où la valeur de leurs in
vestissements atteint un.nillidfd de francs burun
dais, les entrepri;;;esninières peuvent bSnéficier d'une 
convention spéciale négociée avec le Gouverne nent, 
laquelle convention pourrait accorder à ces entre
prises des avantages co,nplénentaires à ceux prévus 
au présent Code. 

Art. 23. 

La convention est approuvée rar décrct. 
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TITRE VII 

DU REGIME DES ENTREPRISES DECENTRA
LISEES 

Art. 24. 

Les entreprises décentralisées sont les entreprises 
agréées ou conventionnées établies en dehors des 
limites de l'agglo:nération de Bujumbura et de ses 
environs telles que définies par Ordonnance du Plan 
après avis de la Co,:TI'11ission. 

Art. 25. 

En plus des avantages prévus aux titres V et VI 
du présent Code, les entreprises décentralisées peu
vent, sur recommandation de la commission. béné
ficier des avantages suivants : 

a) 	 extension de la périoje d'exonération fisc,:tle 
prévue au point 3 a de l'article 19 sur une pé
riode ne pouvdnt excéder 7 ans; 

b) 	 distribution de dividendes, au cours de la pé
riode d'exonération pour un montant pouvant 
atteindre 30~';; du ca!Jîtal social; 

c) 	 prise en charge par l'Etat, pour une période 
ne pou van t dépasser 5 ans, de la partie du 
coût de l'énergie et de l'eau qui excéderait le 
tarif appliqué auX entreprises installées dans 
les limites de l'agglollération de Bujumburd 
et de ses environs telles que définies suivant 
l'article 24 ci-dessus. 

Art. 26. 

L'admission des entreprise décentralisées est dé
cidée par une ordonnance du Plan ou un décret sui
vant qu'il s'agit d'entreprises décentralisées agr~ées 
ou d'en treprises décentrali~ées con ven tlOnnées. 

TITRE VIII 

DISPOSITION~ COMMUNE~ AUX ENTREPRI
SES AGREEES CONVENTIONNEE~ OU DE
CENTRALISEES 

Art. 27. 

Les biens constituant le premier établi~;;el1ent de 
toute nouvelle exploitation industrielle, aLr:cole ou 
agro-industrielle" peu vent lors de leur importa tion 
au Burundi, être ad:nis en exemption de::; droits d'en
trée et fiscaux. 

Art. 28. 

• Lorsque l'admission d'une entreprise à l'un des 
regimes citées à l'article 2 présent code, n'est décidée 
que pour l'extension d'une activité existante, les 

fJ.cilités et avantages en première d'impôts indirects 
ne sont accordés que ladite extension et sous réser
ve que les éléments en soit parfaitement individua
lisées, 

Art. 29. 

Les opéra tiortS réalisées par l'en treprise vIsee il 
l'articl~ précédent, qui ne relèveraient pas des acti 
vités pour lesquelles elle a été admise au bénéfice 
d'un régime particulier, demeurent soumises aux 
disposi tions des droits communs. 

Art. 30. 

L'ordonnance du Plan prévue à l'article 20 ainsi 
que la convention établie dans les formes visées à 
l'article 23 ci-dessus font obligatoirement ressortir 
à peine de n ulli té 

L'objet précis des activités pour lesquelles l'en

treprise est admise au bénéfic~ d'un régime par

ticulier ; 

les éléments justifiants au sens de l'article 18, le 

caractère prioritaire de l'entreprise; 

l'indication des programmes d'équipement et 

d'exploitation de l'entreprise, tels que prévues 

dans le cadre desdites acti vi tés; 

l'énuméra tion des avantages accordés confor

mément aux dispositions du présent Code; 

la durée de3 effets du régime particulier sous le

quel l'entreprise a été admise. 


Art. 31. 

Indépendamment du respect des dispositions d'or
dre légal ou réglementaire régissant leurs activités 
professionnelles, notamment en matière économi
que, fiscale, douanière de réglementation des chan
ges et de con trôle des prix, les entreprises, objet du 
présent Titre sont tenues aux obligations suivantes 
pendant la durée des effets du régime sous lequel 
elles sont placées : 

1° 	 stricte observation des programmes d'inves
tissement et d'activités présentés dans Je dos
sier visé à l' ar ticle 12 du présen t Code. En Cas 
de survenance d'éléments imprévisibles, le 
Plan peut, après avis de la Commission. au
toriser des modifications à ces programmes. 

2° 	 présentation au Plan, suivant un modèle pres
crit par ce premier, d'un rapport semestriel 
détaillé sur l'exécution du projet 

3° 	 Introduction dans les délais légaux des décla
ra tions prévues par la législation fiscale. 

Art. 32. 

Pour les besoins de leur installation, ces entreprises 
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peuvent demander à bénéficier de la procédure d'ex
propriation pour cause d'utilité publique. 

Des terrains ou batiments appartenant à l'Etat 
peuvent faire l'objet, à leur profit, de la vente, de 
location, ou d'apport en société. 

L'Etat et les organismes publics ou semi-publics 
peuvent, le cas échéant, procéder un profit desdites 
entreprises, à des aménagement et équipements des 
zones ou des terrains industriels. 

Art. 33. 

Il peut être en faveur des entreprises, objet du pré
sent Titre: 

un régime de mesure tendant à les protéger, dans 
les limites de l'intérêt général, contre la concur
rence de produits provenant de l'étranger; 
une exonération ou une réduction des droits et 
taxes à l'exportation sur les produits couverts 
par l'activité ayant donné lieu à t'agrément ou 
à la convention. 

Art. 34. 

Ces entreprises peuvent à qualité et à prix égaux, 
bénéficier d'une priorité sur les marchés des travaux 
de fournitun:s et de services auxquels la législation 
sur les marchés publics est applicable. 

Art. 35. 

Sur avis conforme de la Commission, le Plan peut 
retirer l'agrément à une entreprise qui manque gra
vement aux obligations de l'article 31 ci-dessus ou 
à l'une de celles édictées par l'ordonnance d'agré
ment ou qui ne rem;:; li ( plus toutes les conditions pré
vues par ladite ordonn?.!'!c<:. 

Dans les mêmes circonstances, l'annulation d'une 
convention peut être décidée dans les formes pré
vues à l'article 23 ci-dessus. 

Toutefois, tout manquement à ses obligations 
par une entreprise agréée, conventionnée ou décen
tralisée ne peut donner lieu à une mesure de retrait 
ou d'annulation qu'après mise en demeure par let
tre recommandée du Plan avec accusé de réception, 
non suivie d'effet dans un délai de soixante jours. 

Art. 36. 

L'ordonnance de retrait d'agrément ou de décret 
portant annulation d'une convention doit, à peine 
de nullité, fixer la date de prise d'effet du retrait ou 
de l'annulation. 

• Art. 37. 

Le retrait de l'agrément ou l'annulation de la con
vention entraine la suppression, à la date de prise 

d'effet, des avantages accordés en vertu du présent 
Code. Toutefois, en matière d'impôts directs, la sup
pression rétroagit au premier janvier de l'année de 
prise d'effet. 

Le retrait et l'annulation peuvent, en outre, pro
voquer la mise de l'en treprise en cause sous le régi
me spécial de surveillance prévu aux articles 40 et 
41 Ci-après. 

Art. 38. 

Toute entreprise agréée, conventionnée ou décen
tralisée peut, sur sa demande, obtenir le retrait de 
l'agrément ou l'annulation de la convention dont el
le bénéficie. Toutefois, elle reste assujettie aux dis
positions de l'article 31 et ce, pendant une durée de 
cinq ans prenant cours à la date de l'ordonnance 
d'agrément ou de décret approuvant la convention. 

Art. 39. 

Dans de cas exceptionnels, laissés à l'apprécia
tion de la Commission, le bénéfice de certaines dis
positions prévues aux titres V, VI et VII du présent 
Code peut être accordé à des entreprises dont la va
leur des investissements prévus est inférieure au 
plafond dont il est question à l'article 12 et notam
ment à des entreprises décentralisées et à des entre
prises artisanales. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 40. 

Pourra être placée sous le reglme spécial de sur
veillance défini à l'article 41 ci-dessous, toute entre
prise: qui aura manqué, de façon grave ou répétée 
aux obligations de l'article 31, ou qui, en moins de 
trois années, aura réalisé des investissements d'une 
valeur égale ou supérieure au plafond fixé confor
mément à l'article 10, sans a voir préalablement pré
senté le dossier prévu à l'article 12 du présent Code. 

La mise sous surveillance d'une entreprise est dé
cidée par le Plan. sur a vis conforme de la commis
sion. 

Art. 41. 

Les entreprises placées sous le régime spécial de 
surveillance doivent présenter tous les trois mois au 
Plan un rapport détaillé selon le modèle prévu à cet 
effet. 

Sur demande du Plan, elles feront égale,nent l'ob
jet, auX fins de vérifications, de visites périodiques 
d'agents désignés par le Ministre ayant l'Economie 
dans ses attributions qui précisera, dans chaque cas 
les modalités de cette surveillance. 
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Art. 42. 

Les modifications au présent Code n'imposeront 
pas des conditions moins avantageuses auX entrepri
ses installées en application de ses dispositions. 

Art. 43. 

Toutes les dispositions antérieurs et contraires au 
présen t décret-loi sont abrogées et notamment le 
décret-loi nO 1 /82 du 25 aoû t 1967. 

Toutefois, les entreprises ayant été admises au 
bénéfice des dispositions du Code des Investissements 
institué par le décret-loi nO 1/82 du 25 août 1967 
continuent à bénéficier pendant la durée prévu pour 
l'octroi des avantages qui leur ont été accordés, à 
moins qu'elles ne sollicitent et obtiennent l'appli
cation des dispositions du présent Code. 

Ordonnance ministerielle nO 120/75 du 12 avril 
1979 portant fixation du plafond des investis
se ments et le no mbrc d'c mploi à créer en appli
cation du Décret-loi nOI/8 du 4 avril 1979 portant 
Code des investisse ments du Burundi. 

Le Ministre du Plan, 

Vu le décret-loi nol /186 du 26 novembre 1976 por
tant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nol/32 du 
16 octobre 1978 ; 

,/ u spécialemen t en ses articles 10, 18, 21 le dé
cret-loi nO 1 /8 du 4 avril 1979 por tan t Code des Inves
tissemen ts du Burundi ; 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 026/14 du 29/ 
1/68 portant fixation du plafond des investissements 
à prendre en considération pour l'application des 
dispositions de l'article 10 du décret-loi nO 1/82 du 
25/8/1967 portant institution du Code des Investi
ssements du Burundi, 

Ordonne: 

Art. 1. 

Le plafond des investissements prévu à l'article 
10 du décret-loi nO 1/8 du 4 avril 1979 e!;t fixé 
comme suit: 

1° pour une entreprise nouvelle: 15 millions de Francs 
Burundi 
2° pour une entreprise existante procédant à une ex
tension: 10 millions de Francs Burundi. 

Art. 44. 

Le Ministre du Plan est chargé de l'exécution du 
présent décret-loi qui entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Bujumbura, le 4 avril 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre du Plan, 
Donatien BIHUTE. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 
Garde des sceaux, 

Laurent NZEYIMANA. 

Art. 2. 

Les entreprises agréées doi ven t permet tre la créa
tion d'au moins 25 emplois permanents nouveaux. 

Art. 3. 

Les entreprises conventionnées doivent, du point 
de vue de la création d'emplois et du montant de l'in
vestissement, remplir au moins l'une des conditions 
suivantes: 

permettre la création d'au moins 100 emplois per
manents nouveaux en ce qui concerne les entrepri
ses industrielles et 150 emplois nouveaux en ce qui 
concerne les entreprises agricoles ou agro-industri
elles. 

investir au moins 500.000.000 de F. BU en ce qui 
concerne le entreproisse agricoles ou agro-industri
elles, et 1.000.000.000 de F. BU en ce qui concerne les 
en treprises industrielles. 

Art. 4. 

Les éléments susceptibles d'être pris en considé
ration pour le calcul du plafond des investissements 
prévus aux articles un et trois ci-dessus sont les sui
vants : 

1°) immeubles affectés à l'exploitations ou faisant 
l'objet de l'exploitation, 

2°) installation fixés à caractère technique ou com
mercial (machines et équipements, y compris 
les frais de pose et de montage), 

30) matériel roulant, y compris les voitures légères 
affectées au service de l'entreprise, 

4°) infrastructures sociales créées par le projet, 

5°) études. 

1 
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Lorsq'il s'agit d'immeubles ou de matériels qui font 
l'objet d'un apport en nature, il sera procédé à une 
estimation de leur valeur comme indiqué à l'arti. 
cle 5 ci-après, et cette valeur entrera dans le calcul 
du plafond. 

Ne sont pas à prendre en considération pour le 
calcul du plafond les éléments incorporels, tels que 
frais de pr0mier établisse,nent, créances, fra is de 
négociation d'emprunts ct de constitution d'hypo
thèques, fonds de roulement etc ... 

Ar t. 5. 

Dans chaque cas particulier, la Co;ncniss'on Tech
nique des Investissements détermine: 

1°) Les élé men ts à prendre en considératlon pour le cal
cul du plafond conformément au précédent article, 

20 ) Le coût de ce:; éléments, estimés à leur valeur 
vénale au moment où ils sont entrés dans le pa
trimoine de l'entreprise ou, s'ils n'y sont pas 
encore entrés, à leur valeur aux conditions de 
marché du moment. 

La Commission Technique des Investissements peut, 
à cet effet, exiger des chefs d\;ntreprise ou promQteurs 
intéressés toutes justificltions utiles et procéder à 
toutes recherches, enquêtes ou expertises. 

Lorsque l'expertise porte sur immeuble acquis de 
seconde main ou sur du matériel d'occassion, les frais 

expertise sont à la charge du chef d'entreprise ou 
du promoteur intéressé. Il en sera de même si 
l'expertise effectuée sur un matériel réputé neuf 
révèle qu'il s'agit d'un matériel usagé. 

Art. 6. 

DJ.ns les quinze jours qui suivent la notification 
de la décision de la Co mnlsion Technique des In ves
tissements aux chefs d'entreprises ou promoteurs 
intéressés, un recours est ouvert à ceux-ci auprès de 
la Commission Nationale des Investissements. 

DJ.ns les trente jours suivant la réception du re
cours dont question à l'alinéa précédent, la Com
mission National! des lnvestisse,nents statue en der
nier ressort. 

Art. 7. 

Sont abrogées toutes les disposition, antàicures 
et contraires à la présente ordonnance notamment 
l'ordonnance ministérielle nO 026/14 du 29il/1968. 

Art. 8. 

La présente ordonnance entr-e en v;gU'~ur k jour 
de sa signature. 

Bujumbura, le 12 avril 1979. 

Donatien BIHlJL::. 

Ordonnance ministérielle nO 120/76 du 12 avril 
1979 fixant l'étendue de l'agglomération de 
Bujumbura et de ses environs pour l'application 
du Code des Investissements du Burundi. 

Le Ministre du Plan. 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 nO.nbre 1976 por
tant organisation des pouvoirs législatif ct régkmôn
taire tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 du 16 
octobre 1978 ; 

Vu spécialement en son article 24 le décret-loi nO 
1/8 du 4/4/1979 portant Code des Investissements 
du Burundi; 

Aprés avis de la Commission Nationale des Inves
tissements 

Ordonne 

Art. 1. 

L'étendue de !'agglomérat:on de Bujumbura et de 
ses environs est constituée par la Mairie de Bujumbu
ra et les commune Kanyosha et MutLnbuzi. 

.Ar t. ..., 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signa tu re. 

Bujumbura, le 12 avril 1979. 

Donatien B [HUT 2. 

Ordonnance ministér;clle na 120 du 12 avril 
1979 fixant la compos:tion et les attributions de 
la Commission Technique des Investissements 

• 

Le Ministre du Plan, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 nove,nbre 1976 
portan t organisa tion des pou voirs Jégtisla tif et régle
mentaire tel que modifie par le décret-loi nO 1 du 
16 octobre 1978: 

Vu spécialemen t en son article 14 le décret-loi nO 
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1/8 du 4 avril 1979 portant Code des Investissements 
du Burundi, 

Ordonne: 

Art. 1. 

La Commission Technique des Investissements cst 
composée comne suit: 

Président: Un représentant du Ministre du Plan 


Membres: 


Un représentant du Départe:nent de l'Industrie ou 

du Département de l'Artisanat suivant qui! s'agit 

d'analyser un projet industriel ou un projet artisanal 

Un représentant du Co nnerce Intérieur 

Un représentant du Départe.nent des Douanes 

Un représentant des ll1PÔtS 

LIn représentant du Ministère techniquenent et d;

recte ne nt intéresssé par le projet 

Un représentant de la Banque de la République du 

Burundi 

:Jn représentant de la Btnque Nationale de Déve

lopppenent Economique. 


Ar t. 2. 

Le promoteur peut être appelé à assister aux tra
vaux de la Commission Technique des Investissements 
sans toutefois pouvoir assister auX délibérations de 
celle-ci. 

ArL 3. 

La Commission Technique des Investissements 

Ordonnance ministérielle nO 550/73 du Il avril 
1979 portant homOlogation des prix de vente des 
produits de la laiterie Centrale de Bujumbura. 

Le Ministre du CO.n nerce et de l' 1ndustrie, 

Vu le Décret-loi nU 1 j186 du 26 nO.l1bre 1976 por
tant organisation des pouvoirs législatif et réglenen
taire, tel que modifie p,u le décret-loi nO 1/32 du 16 
octobre 1978 ; 

Vu la loi du 29 juin 1962 portant application au 
Burundi des actes législatifs et réglementaires édic
tés par l'autorité tutélaire: 

Vu le décret -loi n" 1/192 du 30 décembre 1976 
portant rég!unentation des prix; 

Vu l'ordonnance ministérielle n" 040;81 du 12 juin 
1969 rela ti ve à l' homologa tion des prix de certains 
produits et services: 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 550;31 du 15 
mars 1976 portant homologation des prix de vente -
des produits de la laiterie Centrale de Bujumbura. 

est Chargée d'analyser les dossiers d'investissementS 
présentés au PliW en application de l'article 12 du 
Code des Investissements. Elle examine les aspects 
techniq ue, écono mique, judiriques et financiers de 
ces dossiers. Elle peut, pour ce faire, demander au 
promoteurs toute justification appropriée et de na
t~lre à faire progresser j'instruction du dossier. 

Art. 4. 

La COf11'niss:on Technique des Investissements ne 
décide pas sur les a Van tages à accorder. Elle adresse 
des a vi~; à la Conmision Nationale des Investissements. 

Art. 5. 

La Con'nission Technique des Investissements dis
po;",; d'un m.ax; num de 60 jours ouvrables pour com
mun;qucl' ses av:s il l<l COllmission Nationale des 
Investi~se nents sur les dossiers qui lui sont soumis 
par le Plan. 

Art. 6. 

Le Secrétariat de la Commission Technique des 
Investissements est assuré par \,; Département de 
l'Industrie. 

Ar (. 7. 

La présente ordonnance entra en vigueur le jour 
de sa signature. 

Bujumbura, le 12 avril 1979. 

Donatierl BIHUTE. 

Ordonne 

Art. 1. 

Le prix de vente à la laiterie Centrale de Bujumbu
ra du lait frais entier et pasteurisé est homologué 
C011me suit: 

Produit Prix ex-usine Pri x a u détail 

Lait en sachet 
plastique (1 L) 42 F 45 F 

Art. 2. 

L'ordonnance minstérielle nO 550/31 du 15 mars 
1976 est abrogée. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signa turc. 

Fait à Bujumbura, le 11 avril 1979. 

Albert MUGANOA. 
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Ordonnance ministérielle nO SSO 1 74 du Il avril 
1979 fixant le prix d'achat du lait frais au pro
ducteur. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 nomvembre 1916 
portant organisatioon des pouvoirs législatif et ré
glementaire, tel que modifié par le décret-loi nOI (32 
du 16 octobre 1978 : 

Vu la loi du 29 juin 1962 portan t application au 
au Burundi, des actes législatifs et réglementaires 
édictés par l'autorité tutélaire; 

Vu le décret du 26 juillet 1910 relatif à la fixation et 
le Commerce des denrées alimentaires, spécialement 
en son article 4 : 

Vu l'ordonnance nO 54/179 du 14 juin 1956 rela
tive à la préparation et commerce des produits et 
sous-produits de l'industrie laitière; 

Vu le décret-loi nO 1(92 du 30 décembre 1916 por
tant réglementation des prix; 

Décret nO 100/51 du 12 avril 1919 portant modi
fication du déc ret p résidentiel n° 1/68 po rtant 
création de la commission d'équivalence des di
plô mes et titres Universitaire. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 nomebre 1976 por
tant organisation des pouvoirs législë.tif et réglemen
taire, tel que modifié par le décret -loi nO 1/32 du 16 
octobre 1978 ; 

Vu le décret présidentiel nO 1/68 du 5 juin 1967 
portant cré'ation de la Commission d'équivalence des 
diplômes et titres universitaires; 

Sur proposition du Ministre de l'Education Na
tionale ; après avis conforme du Comeil des mini
stres, 

Décrète : 

Art. 1. 

Les disposi tions des articles 1,5,6,7,8, et 10 du dé
cret présidentiel nO 1/68 du 5 juin 1967 portant créa
tion de la Commission d'équivalence des diplômes et 
titres universtaires restent en vigueur. 

• Art. 2. 

Cette Commission a pour mission de donnner un avis 
sur l'équivalence des diplômes ou titres délivrés par 

Vu J'ordonnance ministérielle nO 040/80 du 12 juin 
1969 relative à la taxation de certains produits et 
services ; 

Revu l'ordonnance ministérielle nO 550/30 du 15 
mars 1976 fixant le prix d'achat du lait frais au pro
ducteur, 

Ordonne: 

Art. 1. 

Le prix uniq ue d' acha t du lait frais aux fournisseurs 
est fixé à vingt Cinq ( 25) francs le li tre dans les cen tres 
de ramassage. 

Art. 2. 

Le Directeur du Département du Commerce Inté
rieur est chargé de l'exécution de la présente ordon
nanCe qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le Il avril 1979. 

Albert MUGANGA. 

des Universités ou Instituts Supérieurs Etrangers par 
rapport aux diplômes ou titres universitaires na
tionaux. 

Art. 3. 

La Commission d'équivalence des diplô!l1es ou titres 
universitaires est composée de quinze membres ré
partis comme suit: 

10 Membres de droit 

Le Directeur Général ayant l'enseignement supé
rieUf dans ses attributions: Président; 

Le Directeur Général ayant l'enseignement secon
daire dans ses attributions; 

Le Directeur ayant renseignement supérieur dans 
ses attributions; 

Le Directeur des services académiques de l'Uni
versité du Burundi ; 

Le Directeur Général ayant le recrutement à la 
Fonction Publique dans ses attributions; 

Le Directeur ayant l'e'11ploi et Main-d'Oeuvre 
dans ses a ttribu lions 

2° Me,nbres représentant les ',1ini~,tères organisant 
un enseigne;nent spécialisé: 

Un représentant du Ministère des Travaux Publics. 
de l'Equipement et du Logement; 
Un représentant du Ministère des Finances 
Un représentant du Ministère de la Santé Publique 

- Un représentant du Ministère ct>.! l'Agriculture, de 
l'Elevage et du D':veloppemen t Rural 
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Un représentant du Ministère des Postes et des Té
lécommunications 

Un représentant du Minstère des Transports est 
de l'Aéronautique 

3 0 Membres choisis à titre personnel pour leurs 
compétences. 

Art. 4. 

La Commission se réunit sur convocation et sous 
la présidence du Directeur Général ayant l'enseigne
ment supérieur dans ses attributions ou de son délé
gué choisi parmi les membres de droi t. 

Art.S. 

Les membres de la Commission Nationale d'Equi
valence visés à l'article 3, 30 sont nommés par ordon
nance du Ministre ayant l'Education Nationale dam 
ses attributions. 

Art. 6. 

Les membres de la Commission doivent être por
teurs d'un titre universitaire ou d'un titre équivalent. 

Décret n° lOO/59 du 13 avril 1979 portant réorga
nisation du Ministère des Affaires Sociales et 
du Travail. 

Le 	Président de la Répu blique, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 Octobre 1978 ; 

Yu l'arrêté-loi nO 001/31 du 2 juin 1966 portant 
promulgation du Code du Travail au Burundi, spé
cialement en son article 145 ; 

Yu le décret présidentiel nO 1/87 du 25 aôut 1967, 
déterminant l'organisation et le fonctionnement de 
l'Administration du Travail ; 

Vu la nécessité de doter le Ministère des Affaires 
Sociales et du Travail d'une structure administrative 
appropriée ; 

Sur proposition du Ministre des Affaires Sociales et 
du Travail ; 

Après avis conforme du Conseil des Ministres 

• 	 D~crète : 

TITRE 1 ORGANISATION 

Art. 7. 

Les personnes postulant l'équivalence sont tenues 
de déposer leurs diplômes ou titres universitaires 
au Secrétariat de la Commission. Après vérification 
de l'équivalence, les diplômes ou titres universitaires 
son t rendus à leurs ti tulaires. 

Art. 8. 

Le Ministre de l'Education Nationale est chargé 
de l'exécution du présent décret qui entre en vigueur 
le jour de sa signa ture. 

Fait à Bujumbura, le 12 avril 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA. 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 

Pascal NTAMASHIMIKIRO, 
Commandan t. 

Art. 1. 

Le Ministère de Affaires Sociales et du Travail com
prend deux directions générales : 

10 La direction générale du Travail et de la Main
d'Oeuvre 

2° La direction générale des Affaires Sociales. 

Art. 2. 

La 	Direction Générale du Travail et de la Main
d'Oeuvre comprend: 

1° Le Département de l'Emploi et de la Main
d'Oeuvre 

2° Le Département de l'Inspection du Travail 

3° 	 Le Bureau d'Etudes. 

Art. 3. 

La Direction Générale des Affaires Sociales com
prend: 
IOLe D~parte;nent de la Promotion Sociale 
20 Le Département de la Protection Sociale. 

Art. 4. 

Chaque direction générale est placée sous l'auto
rité d'un Directeur Général. 

En cas d'absence ou d'empêchement, le Directeur 
Général est remplace par un Directeur du Départe
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ment désigné par le Ministre des Affairdes Sociales 
et du Travai!' 

Art. 5. 

Chaque département est placé sous l'autorité d'un 
Directeur. En cas d'absence ou d'empêchement, 
le Directeur est remplacé par un directeur-ajoint du 
département désigné par le Ministre des Affaires So
ciales et du Travail. 

TITRE II ATTRIBUTIONS ET COMPE
TENCES 

Art. 6. 

La Direction Générale du Travail et de la Main
d'Oeuvre est chargée de : 

la La coordination et du contrôle des tâches impar
ties aux départements; 

2 0 La préparation du budget et du contrôle des dé
penses; 

30 La préparation du plan de travail annuel de la 
direction générale; 

40 La présentation au Ministre d'un rapport trimes
triel sur l'exécution du plan de travail accompagné 
de tous commen taires et proposi tions utiles; . 

5° Des relations internationales en matière de travail 
et de main-cl 'oeu vre ; 

60 La préparation des mesures de tutelle du Ministre 
en matière de séc uri té sociales. 

Art. 7. 

Le département de l'Emploi et de la Main-d'Oeu vre 
est chargé de: 

1° La coordination et du contrôle des tâches impar
ties aux services qui lui sont su bordonnés 

2° La préparation et j'exécution du budget du dé
partement; 

3° La préparation du plan de travail annuel du dé
partement et des subordonnés; 

4° 	La présentation au Directeur Général d'un rapport 
trimestriel sur 1'exécu tion du plan de travail 
accompagné de tous commenUl.Îres et proposi
tions utiles ; 

50 Du contrôle de la main-d'oeuvre; 
6° La planification et la promotion de l'emploi; 
70 Des questions d'orientation et de formation pro

fessionnelle. 

Art. 8. 

Le département de l'Inspection du travail est char
gé de: 

• 1° La coordination et du contrôle des tâches impar
ties aux services qui lui sont subordonnés ; 

20 La préparation et l'exécution du budget du dé
partement ; 

3° La préparation du plan de travail annuel du dé
partement et des services subordonnés; 

4° La présentation au Directeur Géneral d'un rapport 
trimestr;el sur l'exécution du plan de travail ac
compagne de tous cocnmentaires et propositions 
utiles ; 

5° du contrôle des entreprises; 

6° L'études de l'état des relations professionnelles; 

70 Des problètr.es de securité eT d'hygiène du travail. 


Art. 9. 

Le Bureau d'Etudes est chargé de 

1° La coordination et la participation aux études et 
programmes de recherche des directions, spéciale
ment dans le domaine d'elaboraTion des normes 
internationales de travail : 

2° La centralisation et la préparation des informations 
rapports des tinés aux organisa tions in terna tionales; 

3° La liaison administrative avec l'Institut natio
nal de Sécurité Sociale: 

4° L'assistance au Directeur Géneral d,'.Os lé', plani
fication et la gestion du b:ldget eT du perf,onnel et 
la direction des projets de coopén\tion technique 
internationale ou b:latérale: 

5° L'établissement de la tenue à jour des statistiques 
du travail. 

Art. 10. 

Li', Direction Générale des Affaires Sociales est 
chargée de : 

)0 Lé', coordination des tâches imputies aux dépar
te,nents : 

2° La préparation du bud[et et du contrôle des dé
penses: 

3° La préparation du plan de travé'.il él,nnucl de la 
Direction Généré'Je eT des départements et services 
su bordonnés : 

4° La préscntél,tion é'.u Ministre d'un rapport trimes
triel sur l'exécution du pian de trél,vé'.il accompél,gné 
de tous co ffilnen t é',ires et proposi tions u tîles. 

Art. 11. 

Le dépé'.rtement de lél, Pro ,notion Sociale est chugé de: 

ln Lél. coordiné',tion et du contrôle des tâch·es Împart;es 
é'.ux services qui lUI sont sutordonnés : 

20 Lé', prépé'.ration du budget du contrôle des dépenses; 
3° Lé', prépuô,tion du plan de tré',vail él,nnue) du dé

parte,nent et des serv;c,es subordonnés; 
4° 	Lô. présentat:on v.u D:recteur Général d'un rapport 

trimestriel sur l'exécution du plan de tn~vail ac
co mpagné de tous co ;nn'~n taires et propositions 
utiles ; 

50 Collecter tous avis et études, toutes mesures et 
rr:odalites d'applicJ.tion su',ceptibles de promouvoir 
la condition SOCIale de la population; 

http:tr�l,v�'.il
http:trav�'.il
http:probl�tr.es
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6° Coordonner les études ct la mise en oeu vre de di
verses activités dc promotion ~ociale ; 

7° Coordonner les réalisations Cl! milieu rural de cen
tres d'animation sociale et culturelle; 

8° Promouvoir J'anLnation sanitaire, nutritionnelle, 
civique et sociale de la famille en milieu rural. 

Art. 12. 

Le département de la Protection Sociale est chargé de: 

1° La coordination el du contrôle des tâches imparties 
auX services qui lui sont subordonnés; 

20 La préparation du budget et du contrôle des dé
penses; 

3° La prépamtion du plan de travail annuel du dé
parte men t et de:; services subordonnés ; 

4° La présentation au Directeur Général d'un rap
port trimestriel sur l'exécution du plan de travail 
accompagné de tous commentaires et propositions 
utiles ; 

5° 	 Reviser toult:s données et informations sur 
les problèmes sociaux au niveau national; 

6° 	 Entreprendre des études concernant la protec
tion ùes periiOnnes au niveau de l'individu, du 
groupe ct des institutions; 

7u Veiller à la consolidation et à la promotion d'un 
système social de protection des individus a
dapté aux réalités burundaises ; 

8° 	 Assurer la liaison et la coordination des actions 
sociales avec les tninistère~ ou organismes aux
quels elle peu t être a&sociée ; 

9° Diriger les af>sistances ou concours extérieurs en 
vue de stimuler ou enrichir les actions sociales 
organisées ou privées; 

LOo 	 Etudier et réaliser les conditions de reclassement 

Ordonnance ministérielle nO 630/89 du 18 avril 
1979 portant organisation des services des Af. 
faires sociales. 

Le 	Ministre des Affaires Sociales et du Travail, 

Vu le décret-loi nO 1 /186 du 26 novembre 1976 por
tant organisation des pouvoirs législatif et réglemen
taire tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 du 16 
octobre 1978 ; 

Vu le décret nOl00/59 du 13/4{79 portant orga
nisation du Ministère des AffaÎres Sociales et du 
Travail ; 

Ordonne: 

T [TR 5 L Organisation. 

Ar t. 1.- Le Déparlemcn t de la Pro motion Sociale co mprend: 

des nécessi teux dans leur milieu social en 
recourant spécialement à la solidarité nationale 

TITRE trI: ORGANISATION INTERNE DE.S 
SERVfCES 

Art. 13. 

L'organisation et la répartition des attributions 
des services de la Direction Générale du Travail et de 
la Main-d'Oeuvre et de la Direction Générale des 
Affaires Sociales seront précisées par ordonnance 
du Ministre des Affaires Sociales et du Travail. 

TITRE IV: DfSPOSITIONS FINALES 

Art. 14. 

Les dispositions réglemen taires an térieures con trai
res aux dispositions du présent décret sont abrogées. 

Art. 15. 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail 
est Chargé de l'exécution du présent décret qui entre 
en vigueur le jour de sa signa ture. 

Fait à Bujumbura, le 13 avril 1979. 
Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par 	le Président de la République, 

Le Ministre des Affaires Sociales et du 
Travail, 

Aloys BUZUNGU. 

Le service de l'animation sociale 
le service de la Promotion artisanale et ateliers 
sociaux 
le service de l'alphabétisation 
le service de l'inspection 

- le service de l'information 
le service d'études et de recherche3 
les services extérieurs 

Art. 2. 

Le Département de la Protection Social comprend: 
- le service d'action sociale 

le service d'a::;sistance sociale 
le service de liaison avec les oeuvres privées 
les services extérieurs 

TITRE II. ATTRIBUTIONS et compétences 

Art. 3. 

Le service de l'animation sociale est chagé de: 
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~usciter parmi 1... population une prise de cons
cience de ses be30ins et de ses aspira tions par des 
initiatives susceptibles de les satisf,iÏre ; 

- procéder à la détection des besoins individuels et 
collectifs de la population par l'étude du milieu; 
mener toute action préventive ou curative répon
dant aux besoins détectés ou signalés au mONn 
des causeries éduca tives sui vies de démonstn.
tions pratiques; 
entreprendre une action sociale et éducative auprès 
des familles au moyen des visites à domicile suivie 

des conseils individuels y relatifs; 

compléter l'action à domicile par scéances éducati 

ves dans les centres d'aninution ; 

organiser et assurer des scéances éducatives de 

groupes. 


Art. 4. 

Le service de la Promotion artisan,de et celui des 
Ateliers Sociaux est chargé de : 

inventorier les personne,> qll:c1lifiées et intéressées 
par l'artisanat ainsi que les matières disponibles; 
les intéresser au système de travail collectif ct 
et suivant la spécialisation de chaque groupe; 
s'occuper réellement de la production de la qua
lité et de la quantité cette dernière et en tenant 
compte des besoins du marché ; 
effectuer les commandes nécessaires à 1<1, produc
tion ; 
veilller à l'écoulement de la production 
veiller const<'.mment au perfçctiontlt:!lwnt d"s ar
tisans et des articles à produire; 

susciter l'imagination d'objet d'i:trt. 

Encadrer et gérer le personnel; 

Contrôler les comptes; 

Fournir à la di,ection de la Promotion Sociale. des 

rapports bimestriels et annuels sur la situa tion 

financière et ma té ri ell;.:- ; 

Veiller à l'organisation générale. 


Art. 5. 

Le service de l'alphab~tisation est chargô de : 

- Alphabétiser tout citoyen adulte et lui donner une 
éduca tion en vue de facili ter sa promotion et 
fa voriser l'épanouissement de sa personnali té ; 

donner une éducation civique et une formation 
générale et chaque fois que cela est possible, une 
ini tia tion professionnelle ; 

• 

Enquêter sur la POpuldion analphabé te ; 
Prévoir le personnel chargé de l'alphabétisation 

- Répartir les tâches entre le personnel attaché au 
dit centre; 

Faire appliquer et adapter le programme établi 
par la direction de la promotion sociale; 

Organiser des sémim:ires, des recyclages et des 
sessions pour ce personnel en vue de l'aider à 
se maintenir à la hauteur de sa tâche et parfois 

!nêille li a méhorer Sa connaissance; 
Prévoir le matériel et les locaux nécessaires à l'al 
phabétisation ; 
S'occuper de l'entretien et de l'équipement de ces 
centres d'un façon continuelle; 

Veiller à la bonne marche de toute les activités; 

Faire le rapport bimestriel et annuel à adresser 


à la direction provinciale des Foyers Sociaux. 

Art. 6. 

Le service de l'Inspection est chargés de: 

servir d'intermédiaire entre la direction de la Pro
motion Sociale et les directions provinciiJJes, le 
service de l' Inform,dion, les Ateliers Sociaux et le 
service d'études et des recherches. 

Contrôler toutes les activités des Foyers Sociaux 
et ceci suivant les régions et les fiches établie~ 
à cette fin. 

L'Inspection est prevue sous deux régions: 

Région Nord-Ouest: BUBANZA-BUJUMBURA
NGOZI-MUYINGA. 

Région Sud· Est-Centre : MURAMVYA-G ITEGA
BURURI-RUYIGf. 

Etablir un rapport de la situation générale des ser
vices de la Promotion Soci,de et donner des avis 
ct suggestions chaque fois que c'est nécessaire 

Veiller à la distribution équitable du matériel de 
fonctionnement aux différents services en tenant 
compte des avis exprimés par ces derniers. 

Art. 7. 

- Le service de l'information est chargé de : 

Concevoir Cl cüordonner les activités annuelles de 
ce service 

Rédiger et enregistrer une causNic éducation heb
domadaire à radiodiffuser 

Entretenir et enrichir la bibliothèque mis à la dis
position du dit service 

Faire uni:) bïOchure de c,luserie radiodiffusées 
et celles données dans des centres d'anÎ.l1ation en 
vue d'informer les autorités supérieures et de 
fournir la documentation aux Foyers Sociaux 
et centres d'ani:nation 
Transmettre les causeries radiodiffusées dans les 
journaux mis à la disposition de la masse 

- Assurer la collection chror,ologique des journaux 
en vue d'informer continuellement nos cadres 
de l'intérieur 

-- Organiser une enquête ou un sondage périodique 
auprès de nos audi teurs concernant nos causeries 
radiodiffusées ou écrites en vue d'améliorer ou 
d'adapter continuellement ces dernières 

- Collectionner des chansons qui servent d'intermède 
musicale dans les causeries radiodiffusées. Elles 
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doivent servir en même temps à la sensibilisation 
et à la mobilisation pour la promotion en générale 

-- Faire la publicité relative aux Foyers sociaux 
centre d'animation et ateliers sociaux 

Afficher regulièrement avec commentaire les 
images, les photos, les communications, les recla

mes, et tout article intéressant, dans le cadre 
installé devant le local de la direction 

S'occuper de tout communiqué officiel émanant 
des services du départemenl 

Dactylographier et classer toute causerie ou do
cument du dit service. 

-- Veiller à l'utilisation et à la conservation des 
appareils mis à sa disposition. 

~ Faire le rapport bi mestriel et annuel à transmettre 
à la Direction du Département de la Promotion 
Sociale. 

Art. 8. 

Le service d'études et de recherches est chargé de 

-- OrganisI..'r et établir un projet-programme des ses
sions du pcrsonnel de la Promotion Sociale. 

Veiller à la bonne marche des session~; et séminaires 
organisés. 

Assiilter aux séminaires et réunions des Directrices 
Provinciales des Foyers Sociaux, 

Revoir constclinlllent les cours et les causeries 
contenus dans le programme des Foyers So
ciaux et de centre d'animation sociale en vue 
de les adapter aux mentalité::; ct aux besoins de 
notre population. 

Traduire -Uniformiser et multiplier lcs brochures 
déjà existantes, 

Apprendre les techniques de manier des appareils 
fournis par 1':';NICEF en vue d'apprendre cela 
aux Directrices Provinciales. 

Elaborer un rapport semestriel et annuel à trans
mettre à la direction. 
Pnoparer et multiplier le matériel éducatif audio
visuel des Foye,s Sùciâ.uX et des centres d'ani
mation. 

Elaborer des projets concernant les F.S. et les 
centres d'animation. 

Rédiger une revue mensuelle qui résume les ac
tivités de la direction des Foyers Sociaux et des 
centres d'anicnation. 

Organiser des rencontres réguliéres de tou tes les 
Assistantes Sociales, animatrices et monitrices 
sociales œuvrent au sein du D~parte.llent, 

Faire des stages et des voyages d'études à l'inté
rieur du PaY:; ou à l'étranger afin d'améliorer ses 
méthodes de travail. 

-
Contacter les services oeuvrent dans le même sens 

que nous en vLle d'éviter la dispersion d'efforts 
et de renforcer la collabora tion très indispensable. 

Rester en relation a vos les divers organismes fi
nanciers de 110S projets. 

- Veiller à l'exécution des projet déjà financés. 

Faire le relevé périodique des problèmes sociaux 
qui se posent ainsi que certaines propositions de 
,olution. 

Art. 9, 

Le service d'action sociale est chargé de : 

Mettre en oeuvre un programme de réadaptation 
professionnelle et de réinsertion sociale des ca· 
tégories vulnérables de population. 

Proposer la création de structures administratives 
rendant possible un programme intégré de réa
daptation au niveau national et comprenant des 
secteurs publics et privés. 

Etudier les be30ins nationaux en matière de for
ma tion professionnelle et les dé bouchés sur le 
marché du travaiL 

Créer des activités productive pour personnes 
handicapées dans le but d'assurer leur reclasse
ment. 

Planifier l'ex tension du progîamme de réadapta
tion en milieu rural. 

- Contribuer à l'amélioration des conditions de vie 
de la popula tion en donnant aux plus défavorisés 
la possibilité de bénéficier pleinement des efforts 
déployés par notre pays pour son dévéloppement 
tout en y apportant leur propre contribution. 

Coordonner des programmes régionaux de déve
loppement social et adapter l'action sociale aux 
priorités régionales. 

Procéder à des études et des recherches sur les pro
blèmes de l'enfance abandonnée et inadaptée, 

Art. 10. 

Le service d'assistance sociale est chargé de : 

Préconiser des mesures préventives et les actions 
appropriées pour aSsurer à l'enfant défavorisé 
ou déshérité les conditions favorables d'un dé
veloppement normal. 

Développer les aptitudes des enfants légèrement 
atteints de déficiences en leur assurant une réédu
cation et une formation professionelle appro
priée. 

- Contribuer à l'amélioration des conditions de vie 
des personnes nécessiteuses dans les limites des 
moyens mis à la disposition du service, 

Aider les différentes catégories d'handicapés mo
teurs, les aveugles et les sourds-muets à re
cevoir les soins médicaux et para-médicaux que 
nécessi te leur éta t et leur assurer une for ma tion 
professionnelle appropriée, 

Art. Il. 

Le service de liaison avec les œuvres privées est 
chargé de: 

Harmoniser l'action sociale des œuvres privées 

http:S�ci�.uX
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a l'échelle du pays. 

Préparer des réunions ou des rencontres avec les 
responsables d'organisa tions sociales pri vée", 

étudier l'opportunitG de financement de:; projets 
sociaux présentés au Gou vemeT.ent par différen ts 
centres sociaux pri vés, 

nouer des contacts réguliers avec les différentes 
œuvres privées et les vl:,iter en C,lS échéant. 

[ventorier tous les organis.l1es néltionaux ct étran
gers capables de soutenir notre pays dans son 
progracnme de développe:nent social. 

- Correspondre avec les organismes natioluuX et é
trangers pour recevoir et fournir une documen
tation susceptible de favoriser une bonne connais
sance mutuelle. 

Préparer et introduire des requ~tcs de finance
ment auprès de ces mêmèS organis'l1es. 

Surveiller la suite à donner à toute les requêtes 
introduites aux fins de finance;mmt. 

Ordonnance ministérielle nO 630/88 du 18 avril 
1979 portant organisatiou des services de l'ad· 
mi nistration du Tra vail. 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 noveé11bre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'arrêté-loi nO 001/3l du 2 juin 1966 portant 
promulgation du Code du Tra v«.il au Burundi, 3pé
cialement en ses atticles 145, 149 et 160 ; 

Vu le décret nO 100;59 du 13 avril 1979 portants 
réogrganisation du Ministère des Affaires Scciale 
et du Travail, 

Ordonne 

TITRE I. 

Organisation 

Ar t. 1. 

Le Département de l'emploi et de la Main-d'Œuvre 
comprend: 

le service de contrôle de la main-d'Œuvre 
le service de la planification et de la promotion 
de l'emploi 
le service de la for ma tion professionnelle 

les bureaux de la main-d' Œu vre ou ver ts à cha
que inspection interprovincial du travail. 

... 


Ar\. 12. 

Les D~partements de la Promotion Sociale et de 
la Protection Sociale sont représentés à l'échelon 
provincial par des services extérieurs chargés de la 
mi3e en oeuvre local et des programmes définis par les 
services centraux de l'Administration des Affaires 
Sociales, 

Art. 13. 

La présente ordonnance abroge et remplace toute 
disposi tions rég!emen taires antérieures. 

Art.l4. 

Le Directeur Général des Affaires Sociales est char
gé de l'exécution de la présente ordonnance qui entre 
en vigueur à la date de la signature. 

Fait à Bujumbura, le 18 avril 1979. 

Aloys BUZUNGU. 

Art. 2. 

Le Département de l'Inspection du Travail com
prend: 

le service des contrôles d'entreprise 
le services des relations professionnelles 
le service de la sécurité et de l'hygiène du travail 
les inspections interprovinciales du travail. 

Art. 3. 

Le Burea u ct' Etudes co:nprend 

le service des normes 

le service des statistiques du travail 

le service de la coordination et de la planifica

tion. 


TITRE IlL 

Attributions ct co mpétencc!I 

Sectiol! 1. Département de l'emploi et de la 1"rfait/
d'Œuvre. 

Art. 4. 

Le service de contrôlede la Main-d'œuvre est char
de : 

viser et enregistrer les contrats de travail 
instruire les dossiers des demandes d'emploi de 
la Main-d'Œuvre étrangère; 
assurer, en collaboration avec le bureau régional 
de la. Main-d'Œuvre de Bujumbura, le secréta
riat de la Commission de place:nent et en tenir 
les archives ; 
délivrer les Cartes de travail aux nationaux et les 



permis de travail aux étrangers et tous autres 
documents légalement ou réglementairement 
prévus, démandés par les travailleurs et les em
ployeurs. 

Art. 5. 

Le service de la Planification et de la Pro motion 
de l'emploi est chargé de : 

analyser les données reçues du service des sta
tistiques en vue de dégager les paranèlrcs d'une 
politique de l'emploi : 
établir ct maintenir des contacts avec le~ Minis
tères et organismes extérieurs pour tout ce qui 
concerne les prévisions d'emplois : 
collaborer avec les service des statistiques en 
vue de la rédaction de la « Revue Statistique dll 
Travail » ; 
étudier tous projets de nature à susciter la cré
ation d'emplois; 
tenir et instruire les dossiers de la Commission 
Nationale de l'emploi et de la Main-Œuvre. 

Art. 6. 

Le service de la formation professionelle est char
gé de : 

viser et enregistrer les contrats d'apprentissage; 
étudier et suivre les problèmes d'apprentissage 
dans l'entreprise ; 
préparer tous projets de création des centre, de 
formation pour adultes ct assurer le contrôle de 
ces derniers dès leur ouverture; 
susciter les actions de perfectionnement sur place 
au sein des entreprises du secteur privé et du sec
teur pu blic ; 
recenser les centres privés de formation, perfec
tionnen-:en t ct recyclage des adultes, préparer 
tous projets d'autorisation et établir le degré 
d'ad mission des ti tres, certificats ct diplô :nes 
délivrés par ces centres au regards de la classifi 
cation générale des emplois et des classifications 
fixées par les con ven tions collectives profession
nelles de travail ; 
étudier et apprécier les volumes des de'nandes 
d'emplois non satisfaites en vue de l'orientation 
des demandeurs vers les secteurs susceptibles de 
les intégrer sans adaptation particu!1ères à l'e r:
ploi et vers des centres de for mation prof"ssion
nelle pour recyclage; 
étudier et apprécier les volumes des offres d'ein
plois non sâtisfaitcs en vue de dégager les be:mins 
en formation, perfectionnement ct recyclage. 

Art. 7. 

Les bureaux de Main-d'Œuvre sont chargés, cha- cun dans son ressort géographique, de J'exécution 
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des missions qui leur son t dévolues par l 'ar tide 160 
du Code du travail et dans le cadre des Instructions 
reçues du Département de l'Emp!oi et de la Main
d'Œuvre. 

Section 2. ~ Département de l'Inspection du travail 

Art. 8. 

Le service des contrôles d'entreprise est chargé de: 

la préparation des instructions techniques aux 

im,pecteurs du Travail ; 

étudier les conditions de l'application pratique 

de la législation et de la réglementat:on du Tra

vail ; 

formuler toutes propositions en vue de l'amélio

ration de celles-ci ; 

centraliser et exploiter les rapports des autres 

services et des inspections interprovinciales du 

Travail et préparer les rapports mensuels, tri 

mestriels et annuels de l'inspection du travail; 


Art. 9. 

Le service de relations professionne!les est chargé 
de 

fournir aux eTIployeurs, aux travailleurs et à 
leur organisations professionnelles respectives 
des informations et conseils susceptibles d'amé
liorer les conditions de travail ; 
porter il. l'attention du service des normes les dé
ficiences et les abus qui ne sont pas spécifique
ment couverts par des dispositon:: législatives et 
réglementaires ; 
instruire les dossiers relatifs aux recours auprès 
du Ministre contre les décisions des inspecteurs 
interprovinciaux du travail en matière d'autori 
sation de licenciement d'un représentant des 
tra vailleurs ; 
étudier et préparer Je visa des conventions col
lectives de travail et rassembler et tenir à jour 
les dossiers concernant ces conventions ct les ac
cords d'é tablisserr.ent ; 
assurer le secrétariat des commissions paritaires 
d'élaboration des conventions collectives de tra
va;r ct en conserver les archives; 
in~;truire, en relation avec b service des normes, 
les dossiers destinés au Conseil Na tional du tra
vail, assurer le secrétariat de cct organisme et 
en conserver les archives ; 
instruire les dossiers des conflits collectifs de tra
vail de portée nationale; 
rassembler et à tenir à jour les dossiers relatifs 
à la présentation des travailleurs dans l'entre
prises ; 
participer aux réunions des comités d'entreprise 
et des comités de base de l'Union des Travailleurs 
du Burundi ; 
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étudier les conditions de promotion de l'éduca
tion ou vrière. 

Art. 10. 

Le service de la Sécuri té et de l' hygiène du Tra vail 
es t chargé de : 

rassembler et analyser les informations recueillies 

par les inspec teurs de Travail en ma tière de ~é


curité et d'hygiène du Travail lors des visites d'en

treprises ; 

rassembler et analyser les informations conte

nues dans les déclarations d'accidents du travail 

et de maladies profess:onnelles dans le but de de· 

termin;;r la nature et l'importance des risques 

professionnelles ; 

préparer sur le plan technique, tous projets de 

textes réglementaires concernant la prévention 

contre les accidents du travail et les maladies 

professionnelles ; 

établir la liste des établissements dangereux, in

commodes et insalubres ; 
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préparer toutes statistiques sur les accidents du 
travail et les maladies prof0ssionnelles ; 

préparer !es instructions techniques aux inspec
teurs du travail en matière de sécurité et d'hy
giène du travail; 
promouvoir le développement de la médecine du 
travail ; 
tenir et instruire les dossiers des comités de sé
curité et d'hygiène du travail et participer à leurs 
réunions, 

Art. 11. 

Les inspections interprovinciales du travail sont 
chargés, chacune dans son rc:;sort géographique. 
de l'exécution des missions dévolues à l'Inspection 
du Tra vail par les articles 2. 3, 4, 5, 6 et 170 du Code 
du Travail dans le cadre des pouvoirs tt obligations 
imparties aux inspecteurs du Travail et à leur assis
tants par les articles 150 à 158 dudit Code et suivant 
les instructions reçues de la dirction de l'Inspection 
du Travail. 

Art. 12 

La dénomination, le siège et le ressort géographique de chaque Inspection interprovinciale du travail 
sont fixés comme suit 

Dénomination Siège Ressort géographique 

Inspection in terprovinciale du Tra vail de l'Ouest BUJUMBURA Province de BUJUMBURA 
Province de BUBANZA 
Arrondissement BURURI 
Arrondissement MURAMVYA 

Arrondissemen t G ITEGA 
Arrondissement cie MWARO 

Inspection interprovinciale du Travail du Centre GITEGA 

Province de RUYIGI 
Arrondissement de MAKAMBA 

Inspection interprovinciale du Travail de l'Est RUTANA 

Inspection in ter pro vinciale du tra vaiI du Nord NGOZI Province de NGOZI 
Province de MUYINGA 

Art. 13' 

• Les sièges et ressorts géographiques des bureaux 
de la Main-Œuvre de l'Ouest, du Centre. de l'Est 
et du Nord sont identiques à ceux des inspections 
interproinciaL::s du travail correspondantes. 

Section 3. Bureau d'Etude 

Le service des Normes est chargé de : 

réunir la docu:'11cntation pcrmcttHnt de preparer 
les projets des textes t::ndanl :\ ":Iltliorer la 



législation et la réglementation existantes et en 
assurer la mise en forme ; 
rassembler, étudier et diffuser les éléments de 
jurisprudences des tribunaux du travail; 
fournir aux services à l'échelon central et aux 
sé:rvices extéri:urs d'èS avis et consultations ju
ridiques sur l::s textes en vigueur ; 
préparer, en liaison avec les directions les répo;J
ses aux textes, questionnaires et enquêtes é
manant des organisation~ internationales et ré
diger les rapports destinés à ces organisations; 
étudier les conventions et reco.nmandations de 
l'organisa tion internationale du Travail en vue 
de leur mise en application et suggérer les modi
fic a tions à appor ter éven tuellemen t à la législa
tion et à la réglementation nation~1.le3; 
procéder à toutes études et formuler toutes pro
positions sur les conditions générales de travail; 
rassembler et tenir à jour les dossiers concernant 
les régle:ncnts d'entrepris~ ; 
procéder régulièrement à des études sur la con
jonc ture écono ;nique et sociale et ks élé ,n:;n ts 
pouvant servir à la fixation des salaires minima; 
procéder régulièremerd à des éludes des niv~allx 
mini ma régIe men taires et con ven tionnels et des 
salaires réels des travailleurs relevant de la clas
sifica tion générale des e m[1lois. 

Art. 15. 

Les service des Statistiques est chargé de: 

réunir les éléments chiffrés rassemblés par les 

directions et établir le, tableaux statistiques à 

utiliser, notamment pour la préparation des rap

ports trimestriels et annuels d'activités de l'ad

ministration du travail; 

recueillir et ordonner toutes le~ informations u

tiles é'11".nant de sources extérieures au Ministère 

notamment la dé;nographie, l'éducation, les do

nnées économiques et la formation; 

rassembler et analyser les déclaration:, de situa

tion de la Main-d'Œuvre; 

réunir et préparer les infor.:nations statistiques 

demandées par les organisations internationJ.l::s. 
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Art. 16. 

Le ser vice de la coordination et de la Planification 
es t charg:: de : 

établir la coordination et participer aux études 

ct p[o[;ra:ni~h~J des rcch,:,rchrs des directeurs; 

assurer la liaison administrative entre l'Institut 

National de Sécurité Sociale et la Direction Gé

néra.le du Tra.vail et de la Main-d'Œuvre; 

assister le Directeur Gén':ral du Travail et de la 

Main-d'Œuvre da.ns la Direction et la coordina

tion des projets de coopération technique inter

na tion:de ou bilatérale ; 

assister le Directeur Général du Travail et de la 

Md.in-d'Œuvre dans la planification et la gestion 

du peïsonneJ et du budget de, directions; 


1'1 TRE 	III 

Dispositions tlansitoires et finales 

Art. 17. 

A titre transi toire, l'inspec tion in terpre vi nciaie 
du Tra v . .lÎl de l'OUEst exécutera les mis:>ions définies 
à Luticle 14 ci-des~u~ Jan, son propre ressort g6o
graphique et dans celui d~ l'inspection interprovin
ciale du trav.ùl dcl'E~t, en attendant la création de 
Cè t te der n ière. 

Art. 18. 

La présente ordonnance abroge ct remplace tou
tes dispositicns réglémentaires antérieures. 

Art. 19. 

L:: Directeur Génére,l du Tra v,ül et de la Main
d'Œuv,'~ ;:st charge de l'exécution cie la présente or
donn3.nc;: qui entre en Vigueur l~ jour de sa signature. 

Fait à 	 Bujumbura, le 18 avril 1979. 

Aloys BUZUNGU. 

Ordonnance ministérielle nO 540/96 du 19 avril 
1979 portant mesure d'exécution du décret-loi 
nO 1/10 du 11 avril 1979 portant création d'une 
ta xe de développement. 

Le Ministre des Finances, 

• 
Vu le décret-loi nO 11186 du 26 novembre 1976 

portan t organisation des pou voirs lésisla tif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1/32
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le d,:cf(,t-loi nO 1/10 du Il avril 1979 portant 
création de la taxe de développement ; 

Vu l'ordonnance n° 550/293 du 8 d~cembre 1978 
relatif à la fix.ltion du prix dè la bière« PRIMUS », 

Ordonne: 

Art. 1. 

Le D~p.lrtemcnt des Douanes est chargé d'e per
cevoir la taxe d~ d~veloppe;n(nt appliquée sur la 
bière de production locale. 

http:donn3.nc
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Art. 2. 

Le montat de cette taxe sera versé tous les mois 
aU cOG;pte n° (101/20 ouveit auprès de la B.KB. 

Art. 3, 

Le Directeur des D oUètnes est chargé dl) l'exécu
tion de la présente ordonn'lnce qui entre en vi-

Ordonnance ministérielle nO 120/98 du 20 avril 
1979 portant agré ment du Co mplexe Textile 
de Bujumbura en abrégé« COTEBU» comme 
entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan. 

Vu le décret-loi n" 1 j186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1(32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n" ( /8 du 4 avril 1979 portant Code 
des Investissements du Burundi, spécialement en 
ses articles 18 il 2 0 ct 33 ; 

Vu le décret nO 100(107 du 16 novembre 1978 por
tant création du Complexe Textile de Bujumbura 
« COTEBU » ; 

Vu l'Ordonnance ministérielle nO 120/75 du 12 
avril 1979 portant fi xa tion du plafond des Investis
sements et le nombre d'emplois à créer en applica
tion du décret-loi nO 1/8 du 4 avril 1979 portant 
Code des Investisse;nents du Burundi; 

Considérant que le programme des activités du 
« COTEBD » établissement public à caractére in
dustriel et commercial créé par le décret n° 100/107 
du 16 novembre 1978 pr(sente un intérêt prioritaire; 

Sur avis conforme de la Commission Nationale 
des Investissements, 

Ordonne: 

Art. 1. 

L'Etablissement Public à caractère industriel et 
commercial« eOTEBU» est agréé comme entre
prise prioritaire, et ce pour la réalisation du projet 
tel qu'il a été soumis aux avis de la Commission Na
tionale des Investissements ct comportant notam
ment 

-1 -~ la fabrication industrielle de tissus et leur corn 
mercialisation tant au Burundi qu'à l'extérieur' 

gueur le 8 décembre 1978. 

Le Directeur des Douanes est chargé de l'exécu
tion de la p,'ésente ordonn'J.nce qui entre en vigueur 
le 8 décembre 1978. 

Fait à Bujumbura, le 19 avril 1979. 

Astère GlRUKWIGOMBA. 

['importation des machines et équipements né
cessaires à la fabrication industridle de tis~u'; 
ainsi que la fabrication de tous produits Connexe 
et dérivés, 

un programme d'investissen~ent dont les prévi
sions représentent un montant de l'orde d'un 
milliard sept cent millions (L700.000.000) d~ 
francs Bu. 

Art. 2. 

Dans le cadre du program.11e ment;onné à l'article 
précédent et sur base des spécification chif'frées Con
tenues dans le dossier te! qu'il a été sounis ~,1JX avi:; 
de la Co_nmission Nationale de:; Investisse'nents le 
«eOTEBU)} est autorisé à bénHîcier des avantages 
particuliers suivants, en application des articles 19 
et 33 dll Code dei; Inve~tisse,llens : 

1. 	 Exonération tot,de des droil~ ct tax,;s d'entrée 
par une période de 2 ans iL CO:l1pter de la première 
•.nise en con';o nnatiol1 sur: 

les pièces de rechange représentant aux prix du 
mols de janvier 1979, une v.lIeur de vingt cinq 
millions (25,000.000) de francs Bu par an, 
les produits Chimiques représcnt,wt aux prix du 
mois de j:tnvier 1979, une valeur de huit millions 
(8.000.000) de fnmcs Bu par an, 
les véhicules déjà importés à la date du 7 février 
1979 

2, xonération d'i;npôtB ,;ur le:; bénelïces pour une 
période de 2 ans à co.npter du pre nier janvier 
qui suit l'année de démarrage des activités de 
production Je l\:ntrcpri:;e. 

3. 	 Exonération, pour une période de 5 ans, de droits 
et taxes à l'importation sur les tissus exportés. 

An. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour de 
sa signature. 

Fai t à Buj unbura, le 20 ilvril 1979 

Donatien BIHUT E. 



Décïct-Ioi nO 1/13 du 21 avril 1978 portant ra. 
tification de la convclltion relativc à l'autori 
sation et ù la protection ù"s investissc ments 
dC la « RO'\L\GRI:\H:X» l'Il République du Bu
rundÎ d'lliS 1(; <:aùrc de la constitutioll d'ullc so
ciété mixte dans le dom,lille Agro-Industriel 

Vu 10 Ù~C]c~-:()i Il') J j!1i6 du 26 novembre 1976 
porl~nl o;b.,ni.',llioll d~s puuyo;rs j.';<;i;isl,ttif ct ré

ie:, tel qUlllOd,fi-:: p,lr le J':cr"t-Ioi n° II 
32 du i6tobrc l'n~ ; 

'<'u! COl1v-:,}iion ;·d,div.: il l',wtoris;:tion et à 1(\ 
p.fOh.~\.:Lion d..:'; in i;')')C t1',:~ni": li..:! [~« R.0,,-l1J.gri'n~x » 
en R'.;!'ub!iq;i·~' d./ B.Il'lIiL:: d,w'; Lé C.ld!'" Je la cons
t:tution JUil': Sl1(;i~'lc'; \L ,1.: lLul'; !e do n.tin.; A.gro
Industriel; 

Sür [lrO)o:;j lioll Ju ~\[i nis Ire déS AfLtirc:i lI' <ll1gères 
et Je; Li CllOP:!',.li"n ,~t üu \1il1i:.t;,<.: cie l' ul ~ure, de 
l' ;'::L::v,t;;O <.:t cl ,1 D V••!O:lP: n.:al RUI ,d, l't apïès a vL} 
confor,l1L' du COil ",;1 d:s \lini,t!'..:s, 

D~crdc : 

Ar t. 1. 

La convcnt;on r~lativc ill'uulorisation et à la pro
tection ù..:;; i,lVO,;li:;',~1l',;,H'; de; LI « RO,l1clgrit11":x » 
en R;;pub!iqLlc Ji! BurulHL (Llns le cadre de la 
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con&titution d'une Société Mixte dans le domaine 
Agro-Industricl est ratifiée. 

Art. 2. 

Le :\1inistre des Affaires Etrangères et de la 
coopéra tion, le Mi n::;tre de l' Agricul! ure,de l'Elevage 
et Ju D~ve!oppc;nent Rural, sont chargé chacun 
en ce qui le concerne de l'execudon du présent 
décret. loi qui entre en vigueur le jour de sa signa
ture. 

Fait à Bujumbura, 1<.: 21 avril 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la ublique, 

Le Ministre des AfLiires 8trangères 
et de la Coop.:ration, 

Edouard NZA'vtB [MANA, 
Lieu tenan t-ColoneL 

Le Min:';lre Je ri\:;ricultur,;:, 
de l'Elevag'2 ct du D:vcloppe:nent Rural, 

Doniniquc ~H [RA\IANGA. 

Vu et ~cellé du ~ccau de lil R(~publique, 

Le \Lni,;tre Je b Justice, 

LtLlrent NZi=:YlM,\NA. 

INSTRUMi::ST de Ratification de la conven
tion relatiYe à ,'a lItorisatioll et à la P rûteetio n 
des investis<;cllll'nts de la {( ROMAGRIM(~X » 
en Répuhlique du Burundi dans le cadre de 
constitution d'une société mixte dans le do maine 
agro -ln d ustrie!. 

Nous, Jean-Bll,ptiste BAGAZA, 

PrésiJèl1t de la République du Burundi, 

Ayant vu et cxa niné la cO!1v<.:ntion relative à 
l'autori,:.tlion et à b protection des investisse'nents 
de L! « R)'Vl-\GR[\L~X)} en République ùu Buru
ndi dan,; k c<',drc Je la constitution d'une société 
mix te düns le dO.llai ne Agro- [nd us triel signée iL Bu
jumbura, le 14 juillet 1977 ; 

• L'avons approuvée ct l'approuvons en toutes et 
en chacune de se, parties conformément à la législa
tion en vigueur au Burundi ; 

D':cL\rons qu'elle est acceptée, ratifiée et confir
mée ; 

Pro:nettol1S qu'elle sera intégralement et inviola
ble:nent observée; 

En foi de quoi, Nous avons donné le Présent Ins
trument revêtu du ~ceau de IJ. République. 

Fait à Bujumbura, le 21 avril 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 


Par le Présiden t de la Rép u bliq ue, 


Le Ministre des Affaires Etrangères 
et de la Coopération. 

Edouard NZAMBIMANA 
Lieu tenln t-Colonel. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Minis tre de la Jus tice, 

Laurent NZEYI:\1NA. 

------------------~~-~~~ ..........~~~""~~~=~-~~ 
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Décret-loi nO 1/14 du 27 avril 1979 relatif aux 
inco mpatibilités attachées à l'exercice des fonc
tions et mandats puulics. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novenbre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, te! qdCîlOdifit pM k d'Scn't-lo: nO 1/32 
du 16 octobre 1978; 

Vu le décret-loi nO 1/23 du 1 avril J970 portant 
statut des magistrats 

Vu le décret nO 100/71 du 22 aoüt 1978 portant 
modification du statut d~~ 0f[:clers des Forces Ar
mées 

Vu le décret n" 100/64 du 30 juin 1977 portant 
statut de la Fonction publique et ses '11eSUres d'exé
cution ; 

Vu le décret présidentiel nO I! 186 du 25 octobre 
1967 portant statut des sous-officiers des Forces Ar
mées, tel que modifié par le décret présidentiel n" 
1 /157 du 20 avril 1968 ; 

Vu le décret-loi nO 1/42 du 30 ,'11ars 1967 portant 
statut des personnels de la Policc Judiciaire des 
Parquets ; 

Considérant l'exigence de sauvegarder J'intégrité 
des cadres dirigeants de 1'Etat ; 

Sur rapport de la Com'nission Interninistérielle 
chargé lies questions politiques et avis conforme du 
Conseil des Ministres, 

D~créte : 

CHAP[TRE 

De la qualité d'agents et mandataires publics 
et des incompatibilités y attachées. 

Art. 1. 

Sont considérés comne fonctions et m'1.ndats pu
blics pour l'application clu présent décret-loi ceux 
exercés par : 

a) les membres du gouvcrneinent, 
b) les cadres permanents du Parti, 

c) les me"nbres des cabinets mini:;tôric!s, 

d) les magistrats, 

e) les officiers et sous-officiers des Forces Ar.nées, 

f) les personnels de la Police Judiciaire des Pd.fquets 

g) les agents de la Fonction Publique, 

h) les personnels des établissements publics, 

i) les membres des organes d'administration ou 

des directions des sociétés de droit public et des 
sociétés d'économie mixte qui y représentent 
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î' Srat ou des personnes 'norales de droit public 
burundaises associées, 

Art. ., 

Les fonctions et mandats susvisés sont incompa
tibles avec exercice par leurs titulaires d'une acti. 
vitS privSe lucrative extra - profes~ionnel!e excep
té les activités agricoles et d'élevage, les activités 
à caractère artil;tique, intellectuel et scientifique 
ainsi que toute autre activité autorisée par la com
mission dont question à l'article 5. 

Ils sont également incO'npatibles avec la partici 
pation cie leurs titulaires au capital ou à la gestion 
d'entreprises p,-ivées burundaiJe:; ou d'entreprises 
étrangères exerçant au BUR~JNDr une activité 
d" production, de transfor nation, d'échange ou 
de commerce. 

Toutefois, le:; agents et,nandatctires pub!:cs peu
vent placer leurs avoirs dans le capital des établis
se.:ncnts publics, cles sociétés de droit public, des so
ciétés cl'écono:nle mix te ou effce tuer des d~pô ts d,ms 
kg banques privées. 

Art, 3. 

Les conjoints légitimes dos agents et mandataires 
publics susvisés ne peuvent exercer une activité CO'l1

mcrcü,le ou prendre p"rt au capi tal ou à la gestion 
de" entreprises vis,5es à l'art ici':) précédent qu'avec 
l'autorisation de la commission dont il est question 
à l'article 5 du présent décret-loi. 

L'autorisation ne sera refusée que si l'activité du 
conjoint de l'agent ou mandataire public présente 
le danger d'une influence directe sur l'accomplisse
·]1en t des fonctions de ce d':r nier, 

Le refus cl'autorisation s-era toujours motive. 

Art. 4. 

Le cumul de toute activité ou ,11,wdat extra-pro
fessionnel lucratif doit être autorisé par la Commis
sion dont question à l'artic!e 5. 

CH:\. PITRE 1r 

De la commission de contrôle des inco mpati 
bilit6s. 

Art. 5. 

il ~st institue une co;n'nission, ci-après dénommée 
« la comnission », chugée de venI;:;r au respect des 
dispositions du présent décret-lot ain:ii que des dis
positions du présent décret-loi ainsi que des dispo
sitions légales ou régle;n;;ntaires rel<l.tives à l'intégri 
té des agents et mandataires publics. 

1 
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Art. 6. 

La co:n mi:;sion co mprend les hau ts respons,.ble s 
puulic~ suivants, nOlDlés par le Président de la Ré
publique: 

deux ~11e,nbres issus des organes du Parti, dont 

un en aSSU'l1e la présidence: 

un magistrat; 

un officier des Forces Armées 

un représent,wt du Ministèr'~ de la Fonction Pu

blique ; 

un représentant du Ministère ayant le com'TIerce 

dans ses attribut:ons ; 

un représentant du Ministère ayant le travail 

dans ses attributions. 


Les me:llbres de la CO'l1 :l1i58ion sont tenus au se
cret professionnel, Leur mand'.l.t est d'un an renou
velable et donne droit à une inde'TInité. 

Art. 7. 

La com '1ls5ion peut inviter tout agent ou man
dataire public mis en cause en ce qui concerne le re~

pect des dispositions du présent décret-loi, à déclarer 
les élénents con:;titutifs de son patrLnoine ou de 
celui de son conjoint. 

Ar t. 8. 

La COll·lli~sion peut sc livrer à toutes investiga
tions, tan t auprès des services pubiics que des é ta blis
sements financiers, qui n:: peuvent lui opposer le 
secret professionnel, sur l'évolution des patrimoines, 
l'origi n~ d(~s resso urees en rapport a vec cette é vol u
tion ou avec le train de vie des agents et mandataires 
en caus~. 

Dans sa procédurc d'investigation, la com:nission 
peut requ~rir le concours de services pub!:cs spécia
lisés pour l'exécution d;: devoirs qu'elle détermine, 
Ces services sont tenus de r~pondre à la réquisition. 

Art. 9. 

Tout agent ou mandataire public ou son conjoint, 
qui aura contrevenu aux dispositions instituant les 
diverses inconrati bili tés pourra, après a voir été 
entendu par la cO;llnission, être conda,nné à la con
fiscation, au profit du Trésor, des biens obtenus pJ.r 
ses activités i!licites ou par l'origine non prouvée des 
biens. 

Cet te confisca tion sera prononcée, sur proposi
tion de la comn:ssion, par le tribunal de première 
instance. 

Art. 10. 

• La com ·nission peu t proposer égalemcn t à l'au
torité investie du pouvoir disciplinaire ou de nomi
nation les sanctions devant frapper le contre venant. 

Art. Il. 

L'agent ou le mandataire public mis en cause doi t 
toujours être entendu par la com.nission et peut 
se faire assister ou représenter 

Art. 12. 

En ce qui concerne les membres du Gouvernement 
et les au tres hau ts digni taires de rang similaire, le3 
d'::cîsions de la commission priseG conform,sments 
aux dispositions des articles 7 à II sont soumises à 
l'approbation préalable du Président de la Répu. 
blique. 

Art. 13. 

Tou tes personnes VIsees par le présent décre t-loi 
et leurs conjoints disposent d'un délai de trois mois 
à cocnpter de la publication de celui-ci pour régulariser 
la situation de leurs activités professionnelLes confor
mé;nent aux dispositions légdles sur les incompa
tibilités attachées à l'exercice des fonctions et man
dats publics. 

Ce délai pourra être prorogé par décision de la 
co,nmission si la cession régulière des participation 
incompatibles est sujette à des procédures exigeant 
un délai plus long.... 

Art. 14. 

Les cas soumIS a l'autorisation de la commission 
doivent être examinés dans un délai de deux mois. 

Art. 15. 

La con:nÎssion doit établir un rapport trimestriel 
de ses activités soumis au Président de la République. 

CHAPITRE II[ 

Dispositions finales. 

Art. 16. 

Les incompatibili tés visées PM le présent décret
loi ne concernent pas les agents de la Fonction Pu
blique de la catégorie d'exécution, les auxiliaires de 
la Police Judiciaire des PMquets, ainsi que la caté
gorie des agents subllternes des établissements 
publics, des sociétés de droit public et des sociétés 
économie mixte que dét.;:rminera le Ministre de tu
telle de chaq ue établissemen t ou société. 

Art. 17. 

Les Ministres sont chargés, chù.cun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent décret-loi qUi 
entre en vigueur le jour de sa signature. 
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Bujumbura, le 27 avril 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA. 

Colonel. 

Par 	le Président de la République, 

Le Ministre de [a Jucitice, 

LLurent NZ.=:Y[i\L\)TA. 

Le ,'v{inistre de la Fonction Publiqu,;, 

Damien BARAKAMFITIYE. 

Vu et Scell6 du Sceau de la République. 


Le ,'v{inistre cie la JU'ltice. 


Lë,urent NZ EYIMANA. 


Décret nO 100/6J du 27 aHa 1')79 portant mesul'e 
d'exécution du d(:":l'd-loi nO 1 /14 du 27 avril 
1979 relatif aux iU;,'ompatibil,tés aU:lchées à 
l'exe rcice de s 1'0 Il CI i" n s li hl'lI1<["ts Il li i, lies. 

Le 	 Président de la République. 

Vu le décret-loi n" l! 186 du 26 no venbre 1976 
portant organisation des pouvoir:; législatif et ré 
mento.ire, tel qucl~où:r:é peer !e décret-loi nol 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1/14 du 27 avril 1979 rclatif 
aux incompatibilités atlach":es à l'excn:icedes 
fonctions et mandats publics; 

Sur 	proposition du Ministre de b Justice, 

D~crèle 

Art. 1. 

Les activités compatibles a.vec l'exercice de [OIlC

tions et manclats public:> dont qu<:Hion il l'J.l'licle 
2 du décret-loi nO 1/14 du 27 avril IY7'J J12 p<.:uv<ônt 
entraver, de quelqu{; ln.mièrê que C0 soit, l'acco;n
plissement normal du scrvice public habituel. 

Art. 	2. 

La commission de contrôle des inco,npatibilités 
intervient soit de sa propre ini ,l,dive, soit "ur ra!' 
port de l'autorité hi~rarchique de l'ag,:-nt ou cil! m,11l

dataire public, soit à la suite de toutes voie; d'infor
mations vérifiables. 

Art. 	3. 

Lorsqu: le', infornJ.tio113 recuêi!lies al! les inves
tiçat:om de la co n n:;"on ahoJtis,::nt à la constâ. 
Cition {rinrr ...lctiotl, 1;.i co.n 1li:,:~~on tcans net les é!é
'l1en ts cl u dos;;ier il l'al! tOI' hé j li d:cia ire co mpé
tcnte. 

Art. 	4. 

Le ou le" mc'nbrü~ d;:: la <':011 111'3;,:011 ay,u1t des liens 
d·: pc"~ï\)nt;: av,~c 1\1.~~"·n~ ou L~ .i'land td.. :r--.: public SlIf 

1·,::quG! POï"'; l'au(o,.isation ou !'inv<:stig,l1ion sont 
tenus de 5';; récuser. 

Art. 	5. 

La eO.1D1i:;,;Îon, qui établit son propre règlement 
int.;rieur. ne se réunit \'.tbhlenent que si au moins 
cinq de se:; me_nbrs sont présents. 

Elle prend les décisions à la maJori té des voix. 

Art. 6. 

Le présent d":cret entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Bujumbura, le 27 avril 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA 

PM le Président de la R~publique. 

Le Ministre de la Justice 

Laurent KZEYfMANA. 

Décret nO 100/66 du 27 avril 1979 pOl'tant statut 
des membres des cabinets ministériels. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation dcs pouvoirs législ.ltif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 

clu 	 16 octobre 1978 ; 

Vu sp':c:;de:nent en SOIl article 58 le décret nO 100/ 
64 du 30 juin 1977 portant stat;lt cie la Fonction Pu
b!iqu·~: 

Sur proposition du Ministre de la Fonction PLI
blique et après avis conCorme du conseil des Minis
tres, 

Décrète: 

1 
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Art. 1. 

Les Directeurs des Cabinets Ministérds sont no'U
més et déchargé~ de l'èurs fonction; pa.r L~ Président 
de la République sur proposition du Ministre. 

fis sont recrutés par.'UÎ les hauts fonctionnaires 
tant du secteur public que par,l.6tatiques, magistrat:; 
et officiers des Forces Ar"née:;. 

S'ils provienn:,)nt de la FonctionPLlbliqlle, ih sont 
placés en position de clét,lCh': ntônt confor ,n::mcnt à 
l'article 58 du Statut de la Fonction Publique. 

Art. 2. 

Pendant la durée de leur '111ndat le'; Directeurs 
des Cabinets Minil;térie!s issus du secteur privé sont 
soumis auX oblig,ttion', morales et déontologiques 
incombant aux fonctionnaires de l'ELit. 

Art. 3. 

Les fonctionnaires détachés dans un Cabinet Mi-

Décret nO 100/61 du 27 avril 1919 é mission de 
ti mbres-poste. 

Le Président de la République. 

Yu le décret-loi nO 1 /186 du 26 nove mbre /916 
relatif à l'organis0.tion de~; pouvoir5 légic.Lt!if et ré
gle:nentaire, tel que modifié par le d,'cr-:t-'oi nO 1/ 
32 du 16 oc(obn: 1918 ; 

Yu la loi du 10 oc\obre 1962 sur i'Ad:ninistration 
des Postes snr:ci d le:nent en son article 4, 

Sur proposition du Mini:;trc des Postes el Télé
communication. 

D~crète : 

Art. 1. 

II est émis une série de 18 timbres intitulée « OI
SEAUX D'AFRIQU E » 

Art. 2. 

Les valeurs de ces timbres sont déterminées com
me suit: 

• Poste ordinaire: 1 P. 2 P. - 3 F. 5 F. - Il F . 
10 F, '- 20 P. 21 F. et 50 F. 

Poste aérienne 6 F. - 13 F.··- 18 F. - 26 F. 

nistériel lorsqu'il.; cessent leurs fonctions sont remis 
à la dis!"oii:ion d,~ leur corps d'origine dans les con
ditions fix':cs par l'article 58 du statut de la Fonc
tion Publique. 

Art. 4. 

Les m:nbl'es du Gouvern~ment sont chargés 
ducun en œ qui le conc:,)rn~, de ['exécution du pré
:icnt d~cr0t qui e'1tr,~ en vigu,')ur le jour de sa signa
ture. 

Fa.it à Bujumbura, le 21 avril 1919. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

PM le Présid~nt de la R'~publique, 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

D 'fni·j'l B.\R\KAMFlTIY E. 

31 F. 36 F. - 40 F. 54 F. 
et 10 F. 

La quantité à tirer est de 100.000 timbres pour le 
poste ordinaire et 20.000 timbres pour le poste aé
rienne. 

La maison HERACLIO Fournier à VITORIA a 
été désignée pour les travaux d'i:-npression. 

Art. 3. 

Ces tî mbres-poste son t ad :nis pour l'affranchis
sement des correspond:l.nces au Burundi, tant en 
8ervic.~ interne qu'inlcnut;ond concurre.:nent avec 
les valeurs po~ ta!cs actudle :ncn t en cours. 

Art. 4. 

Un spécimen de chacun de ces timbres sera annexé 
au présen t décret. 

Art. 5. 

Le présent d'::cret sort ses effets à la date du jour 
d'émission. 

Fait à Buju:nbura, le 21 avril 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Le Ministre des Postes et Télécommunications. 

Jecln-Baptist. MANWANOARI. 
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Ordonnance ministérielle nO 540fl06 du 27 avril 
1979 accordant la Garantie de l'Etat à l'ouver
ture d'un crédit de 26.640.000 FBU (Ving-six 
Millions six cent quaraate Mille francs Buru
ndi) contracté à la Banque de la République 
par l'Office National de Co m merce et destiné 
à financer l'j mportation de 4.000 Tonnes de Ci
ment en provenailce d'Angleterre. 

Le Ministre des Finances. 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 500 /200 du 2 janvier 1973 fi
xant les conditions dans lesquelles l'Etat peut em
prunter ou garantir le capital et les intérêts d'unem
prunt ; 

Attendu que la garantie de l'Eht est sollicitée 
par l'Office National de Commerce à concurrence 
de Vingt-six millions six cent quarante mille francs 
Burundi (26.640.000 FBU) pour couvrir une ouver
ture de crédit à con;;entir par la Banque de la Répu
blique du Burundi et destiné à financer à 100% l'im
portation CIF DAR-ES-SALLAM avec assurance 
jusqu'à BU JUMBURA du ciment faisant l'objet 
de la licence SGS 701.753 et en provenance d'Angle
terre. 

Vu la convention particuEère régiss:J.nt les moda
lité, d'octroi de ,'ouverture de crédit signée b 12 
a vril 1979 entre la République du Burundi et l'OF
FICE NATIONAL DE COMMERCE. 

Ordonne : 

• 


Art. 1. 

La garantie de l'Etat est accord;f;e pour couvrir 
l'ouverture de crédit à contentir par la B<wque de 
de la République du Burundi à l'Office National 
de commerce à concurrence de 26.640.000 FBU 
(Vingt-six minions six cen t quarante francs Bu
rundi) et qui sera utilisé pour l'importation du 
ciment en provenance de l'Angleterre. 

Art. 2. 

La garantie est aussi accordée pour le financement 
des coûts de transport ferroviair0 et lJ.custre, ainsi 
q:.le les droits de douan;, afférant iL l'obligation. 

Fait à Bujumlnra, le 27 avril 1979. 

Le Ministre des Finances, 

Astère GlRUKWIGDMBA. 

ERRATA 

Au B.O. B. n° 12/78 page 501) ct sui v;,n tes. 

D.L. nO 1/31 du 10 octobre 1978 rélJiss:mt les So
ciétés de D:'oit Pu bEc et les Soc;ét:s d'Economie 
mixte de Droit Privé. 

Art. 48. a'in~a 2 


lire 46 au li:lI de 47 


Art. 54, lire 51 au leu de 52 


Ar t. 64, alinéa 1 


lire 46 au lieu de 47 


Art. 71. lire 46 <'.:1 lieu de 49. 
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B. - DIVERS 


MAG[STRATURE ASS(SS 

Affectation de certains jur;e:, des tribunaux de ré
sidence 

Par ordonnance nU 560/90 du 18 avril 1979 du 
Ministre de la Justice, les Magistrats dont les noms 
suivent sont affectés con ne suit: 

:vtM' 	 SfNARINZI Célestin: président du tribunal 
de résidence GIRANGA 
NZrSABIRA Joseph: président du tribèl11a1 

de résidence MUSfGATf 
MAHWAN Athanase: prétiidenl du tribunal 
de résidence C[BITOK 

Détacbement 

Par décret nO 100/61 du 17 avcil 1979 Monsieur 
NAHJGOMBEY E A!oys, juge du tribunal de pre
mière instance a été détdch-S pour l'intérêt du ser
vice du cadre de la:nagistrature auprès de la Pré
sidence de la République. 

Affectation de certains ju ges des tribunaux 
de résidence 

Par ordonnance nO 560! 102 du 29 aVïil 1979 du 
Ministre de la Justice, les dont les noms 
suivent ont été affectés co,n'TIe suit: 

MM : MBAZUMUTIMA A'11broise: prér,idcnl du 
tribunal de résidence NYANKUNGU 
WAKANA Patrice: président clu tribunal de 
résidence G lSA RA 
NAHORURI Roger président du tribunal 
de résidence B fG 2RA 
BASRr~GWA Ba!th::,z"r : Üll.\': du tribun.il 
de résidence NYANK UNGU 
BARUNSANZAHO Wence:;!as : juge du tri 
bunal dfl résidence G ISARA 
NTAWUMENYA Pierre: du tribunal de 
ré'lidence B fG ERA, 

Par ordonnance n" 560/113 du 5 :nai 1979 du Mi
nistre de la Just;ce, les magistrats dont les 110m:; 5U:

vent sont affectés comme suit 

• MM. MUFUMHERI Antoine: juge du tribulnl de 
résidence MURAMBA 
NDIKUMASAHO Gilbert: président du tr' 

bun.il (h~ ré~icknce BURAMBI 
KAG EZA Cyprien: juge du tribunal de rési. 
dence SONGA 
MPA,BANDYA Danie! : juge du tribunal cie 
ré:;idence MUZ k::l\'GA-RWANKONA. 

No mination d'un juge prè9 les COIlr9 ct tribu
naux supérieurs 

Par d,~c[et l1" Ion /64 du 27 avril 1979, a été nom
:11é juge près les co~rs et tribunaux sup~rieur. le ma

NTAVYO DSogrdtia:;, matricub 2U3.596. 

Régularisation de la situation ad ministrative 
des mél~;strats 

P:tr décret nI) 10D/65 du 29 avril 1979, 

1. 	 Ont èlé pro 11US au ciradc statutaires ùe conseiller 
à Id Cour d'Appel: 

MM: 	 BUZUBONA A!oys au 1 janvier 1978. 
NIZ lüA\tlA Ignace : au 26 octobre 1978. 

2. 	Ont été promus au grade statutaire de président 
de pre .11Ïère instance : 

MM: MUGARA Fnmçois : au 1 janvier 1977 
NJJ~YARI Juvénal: au 1 j:wvier 1978 
NG:::NDANKAZI Michel: au 1 janvier 1918 
KAY [B IG l Bernard : au 1 janvier 1978 
B,\.PFUNYA Astère : au 1 janvier 1978 
HARAHAGAZWt.: Côme: au 1 janvier 1978 
GAHUNGU Pierre: au 1 janvier 1978 

MAGISTRATURB DBBOUT 

Détachement 

P.J.r décrel n" lOO /62 du 17 avril 1<j79, Monsieur 
KUBW[MANA Vincent, Substitut du procureur 
de la Ré~1ublique a été détaché pour l'intérêt de ser
vice du cJ.dre de la ''1agistrature auprès de la Prési
dence de la République. 

Nomination (l'un substitut du procureur de la 
République à titre provisoire. 

Pi'.r d!~cr,.:t nO 10;) /61 du 17 avril 1919, il. été no,n
mé substitut c1u D!'ocureur de la Républiqu'~ à titre 
provisoir f:, Mon;Î\:èlr NIMPAGARITS Pro tais. 

http:tribun.il
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Régularisation de la situation ad ministrative 
des magistrats. 

Par décret n° 100/65 du 27 avril 1979, ont été 
promus au grade statutaire de premier substitut du 
procureur de la République 

MM : NTIBANTUNGANYA Liboire : au 1 janvier 
1977 
MARANGO Etienne: au 1 janvier 1977 
KAN JOLI Vitd : au 2 août 1977 
NDA YISENGA Gérard: au Il février 1978 
BIRIHANYUMA Marc: au Il mars 1978 
BUHIRI Cyprien: au Il n13.rs 1978 
NTAKIY ICA Tharcisse : a u Il mars 1978 
NSABIMANA Charles: au 15 juillet 1978 

PARQUET 

Nomination des I.P.J. stagiaires 

Par ordonnance n" 560/65 du 22 mars 1979 du 
Ministre de la Justice, ont été nommés Inspeeteurs 
de Police judiciaire: 

1. NDOYONGëJ;=: Ernest 

2, crSHAJ-'U\ YO Anastasie 

3. DONDO L',urent 
4. SIND.' YIGA Y.'\ G..,spard 
5. NDA YTSi\BA 1. Tony 
6. NIC'SHIMANA J. M,Hie 
7. MUNYAK.".Z! Th~;.rc:sse 

8. NA H [MANA Henri 
9. SAB lYUMVA Cyrille 

10. NDfKUMANA S':raphine 
11. BUSUR êG E Bernard 
12. NZOBATINYA Jean 
13. l\TIBAT cG ERA Gàard 
14. BANYANKIY;:: Rénovat 
15. KAMIKAZI Norah 
16. S INDA y rH ,~BURA Cyrille 
17. NG;~NZEBUH0RO Augustin 
18. BUYOYA. Bern?_rd. 

AFFAIRES ETR\NG R;:::S 

Nomination d'un directeur 

Par décret nO 100/58 du 12 avril 1979, a été nom 
mé Directeur ùu D':parte,nent ùe la Ligue Arabe, 
l'Amérique et l'Océanie: 

Monsieur KAN JOL l Vital, matricule 203.503. 

• 
AGRICULTURE. ELEVAGE ET DU DEVELOP
PEMENT RURAL 

Retour du terrain au domaine de l'Etat. 

P2.f ordonni'.nce nO 710/78 du 13 avril 1979 du 
Ministre d~ l'Agriculture, Elcva::;~ et du Dé velop
pem:nt runtl, k terrain s;tUl; à 10 km do la ville de 
BujU'llbura sur la rou'e B ..Iju.,lbur,,-Ru;l\On5~. tm
ver&é de l'Est à l'Ouest cie la ville dè Buju;noura sur 
la rivière Mugerc. Arrondissen~nt do \1wi$"le fai 
sant l'objét du certificat d'enregiè,tre nen\ volu11e 
E. IV folio 21 fait retour au do,n~jne de "da t. Le 
certificat d'enregistrement cité à l'article 1 se'-;l an
nulé. 

FORCES ARMEES 

Révocation. 

Par ordonnance n" 520/83 du 16 avril 1979 du 
Mini~tre de la D~fen~e nationak, le serg.::nt ;naga
si nier ~DIKU'\fASI\BO Rév-.:rÎcll C0401 a été lé
voq ué des fo rces aLnées. 

Par ordonnance n" 520/87 du 17 avïi\ 1979 
le premier 8crgent fl~ajor B'JT'JNU Gasp;,rd, ma
tricule C0266 a été révoqué dc:; forces armces. 

CAMOFI 

Nomination d'un directeur général de la Caisse 
centrale de mobilisation et de financement. 

Par d0cret n" 100/68 du 27 avril 1979 a été n011
mé directeur général de la caisse centrale de mobi
lisation et de fin,.ncement (CAMOFI) Mon:,;euf LAM 
BINH THANH. 

COOP~,RATlVE 

« SOLIDALITE » -- Agréation 

Par ordonnance n° 560/56 du .22 lurs 1979 du Mi
nistre de la .Tllst:C~, I,t -:oopèrativc de CO!1:i(J:11'l;iLÜOn 
L1 solid" .. îté a ét;;: CO.L1':'.: coop:r~,tive 
par le d~'c!'et du 23 l;urs 1958. 

A.S.B.L. 

« Collèg,e de la ",'ictoire » - Personnalité Civile 

Par ordonnance nO 560 '97 ùu 20 ~: vril IIJ79 du Mi
nistre de b Justice. la p::r:;onn;~lit<~ c:vil; a été ac
cordée à l'a·;,ociation des [1;\rents d'élèves du Col!ège 
de la Victoire. 

« Société Biblique au Burundi» - Représen
talion légale 

P3.r d;ci~i.)n nO 563,'3 lAS 3L du 04 11ui 1979 du 
Directeur du D.3partcmcnt des Affv.ires Juridiques 
et du Contentieux, a été agréé en qualité de repré
sentant légal ùe l'association sans but lucri\tif « So
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CI::::TE BIBLIQU AU BURUNDI » P .. ~teur Ka
bera Jean-Cl,;udc. 

« Société d'Etudes juridiques au Burundi» 
personnalité civile 

Pur ordonnance nO 560/!4:! du 7 juin 1979 du Mi
nistre de la Justicc) la perwnnalit': civile a été ac
cordée à l'association sans but lucratif c1énomnée 
« Société d'études juridiques du Burundi '). 

Représentation légale 

Pd.r décision nO 563/4 du 12 ju:n 1979 du DirGc-

NATURALISATION 

Acte de renonciation à sa nationalité d'origine 
faite dans les délais par une femme étrangère 
en vue de l'acquisition de la nationalit6 our:t
ndaise par Mariage. 

En d".k du vingtiè,ne jour du 'l1ois ([',IV!:!, ,1,:1 

neuf cent soÎX;1.nk dix-neuf, devnnt nous .. Audace 
BITABUZI, délégué du !'vlinistrc de la J ..bIlee, . a 
COllparu la no:nil1ée B\VAMBAND/\ OLw', née il 
CYANIKA, COln:nune KARA:vfA, prét\'ctun.' GI
KONGOLO, en RérubIiquc Rw,[ndaise. fdlè d,~ 

BWAMBANDA Daniel et cie ;-';YIRAM:);(IMA 
Cristine. 

Il résulte de l'acte de notoriété di'livré en (L,te du 
18 juillet 1978 par le Tribunal de Ré',idcncc (k >Ki \
GARA ci-annexé, qu\:n (Lue du 18 juillet 1978 à 
NGAGARA la comrarantc à contracté 0:::.r1 ..1ge 
avec Monsieur KARANGURA Fidék. 

Con'n:e elle sc trouve d"n~ le" clt'L'.i'; "i-,t',,; il l':'.rt'c!ç 
4 du code de la nat:ori,dité, la co nnaLwle nou:: a 
déclaré qu'eUc renonce par le nrésent acte il son ac
tuelle nationalité. 

Dans le cas où Si.! loi lution,Jc ne lui pcrnc,~~.;;t 

pas de souscrire il une teUe rcnoncü,tion, elle renon
ce par le présent acte à se prév,doir au BU:'unui d'2 
sa nat;onal;~": étrangère Cl il L"Îre éLt de Cl7ttlè q'.la

lité liant; ses rapports avec les autorités du Burundi. 

11 a donné acte que, du fait de hL présente renon
cia tion, la conparan te acquiert la na tionali té bu ru
daise par mariage. 

Le présent acte de renonciation sera publié par 
extraÎt aux frais de la compariJ.nte dans un prochain 
numéro du Bulletin Officiel du Burundi. 

Le présent acte a été enr;::gistré au registre réper
toire des actes modificatifs de nationalité, ce ving

teur du Départe-r.enî des Aff,dres Jur:diqucs et du 
Con:entieux. ont '2té en qu;.dité de reprSsen
Llnt'i lég,lUx de LSio;::ation sans but lucr;ltif « So
ciété d'étud..:s jurid;q~lcf, du Belrund; ') MC~;5ieurs 

NCUTfNA'VfAGARA Ano!linr.:re, M,èrc BARENGA
Y\BO, Char!e:; MABUSHf et Léopold NDAYISA
BA. 

S. P.R.L. 

« ASETCO-BURUNDI » - Agréation 

P.lr ordonnance nO 560 {72 du 9 avril 1979 du Mi
nistre de la Justice a été en qualité de sociét6 
de:; personnes à responsabilité li11itée, la Société dé
no~née « AS :'::TCO-BURUNDI ». 

tiè11e jour dlJ>110ÎS d'avril mil neuf cent soixante 
di x-neuf sous le nO 580. 

CERTIFICAT DE NATIONALITE 

NOliS, BITABUZI Audace, Directeur du Dépar
tCl1cnt des Affaires Juridiques et du Contentieux, 
certifions qae Mad'l.'ne HWAMBANDA Olive, .née 
en 1955 à CYANfKA, Commune KARAMA, Pré
feclure GIKONGORO, en République Rwandaise, 
fille de BWAMBANDA Dt\niel et de NYIRAMUKI
MA Cristine, ;nJ.ri:~c à KARANGURA Fidèle, a ac
qtlis la nationalité Burundaise par mariage le 20 
avril 1979. 

Le présent certificat est délivré sous réserve d'in
fir:r:ation judiciaire dans le:; conditions prévues aux 
article:; 2D ct suiv,wts du Code de la nationalité. 

D~!ivré il Buju'11bura, le 20 avril 1979. 

Audace BfTABUZL 

CERTlFfCAT DE NATIONALITE 

Nous Auduc:c BIT.\ BUZ r, Directeur du Dépar
te'11C;1t des AfG,ircs Juridiques ct du Contenteiux, 
d01~gllé du !vLnhuè; d.: Id Ju:;tice, ccrlItJODS que 
M... ,k.lloisc:Ee X\ HI~D.\GU .'vLri-Cl~ire, née le 6 
aurs 1961 à Kibu.nb'J, 1'.-ov;ncc Muramvya, Arron
li:f,SC1~(~i1t l\hv"ro. enfant naturelle de NIHAKU
HJ\ Jo;él'h:I1\." cé!ib"t~,irc. jouit de hl. possession 
ConsLntc d'eLt de Murundi par naissance, en ap
p'ication de l':~rticle 2 c, du code de la nationalité 

Le pr':sent Cc:rtificat est délivré sous réserve d'in
fil' l:at:on judiciaire dans les condiüons prévue 
aux articks 20 et 5uivdnt du code de la natonalité. 

D~livré à Buju:nbura. le 5 avril 1979. 
Audace BITABUZI. 
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audiences 
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- C. ACTES DE PROCEDURE b, 

:::r 

Assignation à dO.l1icile inconnu Extraits 0"-'" 
P",r exploi t de!' huissier R W ANYAIC) y F C.l.simir, résidan! à Buju:1îbura, en da te ùu 5 jan vier 1979 don t cop:e a été afLc hé il la porte cl LI --l 

'-C 

Tribun;d de pre;nière instance de Bujumbura, conformément au prescrit de l'article 1 .2 du décret du 6 aOûl 1959; 

a ete à le 5 février 1979, dès huit heures du matin devant le Tribunal de prC!11ière insU!nce de Buju.l,bura dans le loca 
ordinaire de ses audiences publiques. le pré ven u su i van t pour les infractions reprises en de son n011 

Prévention 

R.P, 1 R.M.P. NO.:n du fils de ct de !Date Lieu QualiLcationl 
sous traetio n6188 1 55.530 1 NZEYIMANA 1 NZEYTMANA 

à 

1 RUKATSA 1 6! 9/77 J BUJu'11hura 
frauduleuseJ 

Par exploit de l'huissier NT IRANYUHURA Simon, résident en date du 6 m,;\rs 1979, dont copie a été affichée il la porte du 
tribunal de Ire instance de Bujumbura, confofinément au prescrit de l'article 61 .2 du décret du 6 août 1979 ; 

a été à comparaître le 8 mai 1979, dès huit heures du mutin devant le tribunal de Ire instance de Buju:nbura, dans !" local ordi
naire dc ses audiences DubliclUes.le prévenu suivants pour les infntctions renrÎses en regard de son nom N 

c '" 
Préventions

1-
R.P. R.M.P, Nom du prévenu fils de et de [ D~t te Leu 

5892 55.111 SONGA KABURUNGURU NYASSA ? f Bujumbura 1 meurtre involont 
1 

Par exploit de l'huissier RWANYARUYECasimir, résidant à Bujumbura en date du 27 mars 1979, dont copie aé!é affichée à la porte de 
tribunal de pe instance de Bujumbura, conformément à l'article 61 paragraphe 2 du décret du 6 aoù! 1959 ; 

à comparaître le 5 juin 1979. dès huit heures du matin devant le tribunal de Ire instance de Bujumbura, dans le local des 
sui van! pour les i nfractions r~prises en 1egal d de son nom : 

Pré ven tions 

R.P, KM.P. Nom du pré venu Fils de et de Date Lieu 1 Qua,ifica tion{1 f 1 

52,876 KATUNGA FERUZI HOHALf ? Bujumbura 1 Meurtre in volon t 
1t 1 l 5480 
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Par exploit de l'huissier NTIRANYUBYRA Simon, résidant à Bujumbura, en date du 6 avril 1979, dont copies on t été affichées à la porte 
du tribunal de 1 rc instance de Bujumbura, conformément au prescrit de l'article 61 paragraphe 2 du décret du 6 aoüt 1959 ; 

ont été à comparaître le 8 mai 1979, dès huit heures devant le tribunal de première instance de Bujumbura dans le local ordinaire 
de ses audiences publiques, les prévenus sui van t pour les infractions reprises en regard de leur nom: 

Préventions 

R.P. R.M.P. Noms des prévenus 

NIMUBONA 
MAKWERI 
RUTAYISIRE 
BARAKA 
N JAN JA 
KAYOYA 
KAPRICE 
KIBUNGA 

Fils de 

BISUMBAGUTIRA 
MUZIGANYA 
RWABUKWIKWI 
SADI 
FERUZI 
SINZOBAKWIRA 

? 
? 

et de 

SINZOBATOHANA 
GAHAYIRO 
UMUG IRANEZA 
MWANDAWA 
WAZANGA 
MIGABOYINDA 

? 
? 

Date Lieu 

Buja 

3/5/73 


? 
Buja 

? Buja 
en 1973 
18/ 2 
28/ 8 
lL / 1 
11 

"'"', 

6209 
5420 
5561 
5540 
5770 
5505 
5597 
5597 

55.798 
49.659 
52.138 
50.348 
53.592 
52.562 
52.396 
52.396 

Par exploit de l'huissier SINDAYIKENGERA Alexis, résidant à Bujumbura en date du 16 avril 1979 dont 
la porte de la Cour d'Appel conformément au prescrit de l'article 61 palagraphe 2 du décret du 6 aoû t 1959; 

Qualification 

Soustrac. fraud. 
meunre in vola n t. 
sousrrac. fraud. 
usage de faux 
soustrac. fraud. 
meurtre involont. 
sous trac. fraud. 

idem 

N 
\C 
~ 

ont été affichée:; il 

ont été assignés à comparaître le 12 juin 1979, dès huit heures du matin devant la Cour d'Appel dans le local ordinaire de se audiences pu
bliques les prén;nus suivants pour les infractions reprises en regard de leur Dom: 

Prévention 

R.P. Nom des prévenus Fils de 1 et de Date 1 Lieu Q ualifica tion1 

1091 46 81 KAYENZI KAMBERE meurtreRUCURU Kayanza2/ 6/75 
meurtre volontaire1050 17.788 NTIRWAKUNZE BARENGAYABO BARUMWETE Bitare8/ 2/77 

1050 17.788 MBAZENDORE BARENGAYABO idemBARUMWETE Bitare8/ 2/77 
t:l:I 
o 

y leurs dires et moyens de défenses et entendre statuer sur les faits à euX reproché:; et prononcer le jugement à intervenir. b:l 
::: 

o 
0\ 

.....t 
\CI 
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D.- SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS 


SOPRELI BURUNDI 

Société de personnes à respon:;ab:lité li:,-;it:.'e. 

STATUTS 

Art. ,. 

Entre les soussignés: 

1) 	 Monsieur PRAtT !e~n-Paul, Ad nini~trateur
Gérant des Laboratoire~ SJPRr::LT-Bruxellcs, 
domicilié 529, Chaus:;ée de Ninov,:, 1080 Bru
xelles ; 

2) Monsieur PRAET .t\lbert, Ad:ninistrateur de 
socié té ; 

3) 	 Monsieur NDrKUMASABO Herménégilde. com 
merçant ; 

4) 	 Monsieur NTIYA~KUNDIY:=: Etienne, Avocat 

II est for,né par les présentes um) société de per
sonnes à responsahilité Ii,nitée rég;e par les lois en 
vigueur en République du Burundi et par les pré
sents statuts. 

Art. 2. 

La Société a pour objet ]'inportation en vue de la 
ven te en gros de tous les prod u! ts phar;naceu liq ues, 
vétérinaires, chimiques ou assLnilés ai11';i que tout 
matériel médico-chirurgicaL 

Elle a éga'e'11'~nt pour objet l'exportation de tou 
tes matières relevant du do n,tine plnr'll::tceutique 
ou d'un lout autre dO'l1ainc. 

La Société p.:ut aw;si ,,'in:éreswr par vole d'ap 
port, de fusion. de sou.;cription financière ou de tout 
autre matière dans toute en(repri~;e aY,ll1t un objet 
similaire ou connexe ou de nature à favor;;;er celui 
de la socié té. 

Art. 3. 

La Société prend la déno,nination de «SOPRE
LI-BURUNDI, S. P.R.L ») 

Art. 4. 

Le siège social est établi à Bujumbura, B, P. 2934. 

• 

Il peut être transféré à tout autre endroit de la Ré

publique du Burundi par simple décision du Conseil 
d'administra tion. 

Des succursales, agences et bureaux peuvent 
être ét,lb!is paf d':cîsion du Conseil d'acLninistration 
en R~publiquç du Burundi ou à l'étranger. 

Art. 5. 

La Société est constitu,:c pour une durée illimitée 
pr~nant Cours à la date d~s prés~n:.es. Elle pourra 
ê tre di~sou te par décision des Ad .11i n:stra leurs-Gè
ran ts. 

Art. 6. 

Le cap ital 50ci",1 es t fi xé à 2 Millions de Franc~ 

Burundi, souscrit co.nne suit p.lr \es é\',:;ocié, 

Messiers PRA ET ].:,111- Pau! et PRAET Albe rt 
75" ;, 

Monsieur ND [KUMASABO Herrnénégilde 
10",; 

- Mon'iicur NTIYANKUNDIY Etienne 

15 ~:, 


Art. 7. 

Le 	 capital souscrit est entièrement libéré. 

Les parts sociales sont no;ninatives. 

Elles seronts inscrites dans le regi~;tre des associés 
tenu au social. 

Art. R. 

La cess;on entre vifs Oil la tran,nission pour causo 
de mort des parts d'un ".%ocI0 est sou l1ise, à peine 
de nullité. à l'agré'nent de tous les autres associés. 

Art. 9. 

La Société n'est pen dissoute par le décès, l'inter
d:ction, la Llillitc ou la d'~confiture d'un associé. En 
cas de décès d'un associé, celle-ci continuera entre les 
a<;sociés surviv.wts el \cs rcprésenUtnts de ,'ass.'locié 
décédé titulaires des pan;; dè Icur auteur. Les repré
senLlnts, h~ritîer:;; ou aYànts-droit d'un associé ne 
pourront provoquer "a.ppo;ition des scellés sur les 
biens et Videurs de la Soc:été, en de,u.mdçr le partage 
ou la liquidation, ni s'inmisccr d'une manière quel
conque dans !a gérancè et l'administration de la So
ciété. 

Art. 10. 

Les associés ne sont respoDsables des engagements 
de la Société que jusqu'à concurrence de leurs partao 
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Art. 11. 

La Société est admini"tré par un Ad'lïinistrateur
Gérant non résilh::nt et par un Administrateur-Di
recteur Général résident. 

Sont no,n nés Ad n:nÎs!ra(eur,;-G6{anlS 11011 ré
sident pOUï tou~e 1.1 Jurée lÎe LI Société, Messieurs 
PRA2T Je,tn-Pllll 1 PR,\ 2:T Alb" rt. 

Sont no,n nés AlLn:ni:;:r.',teurs, Mc;',ieurs ND I
KU\-1!\S.\BO f-krm:nt:g:lde, et 1"1' 1 Y\1"K LI-
NDfY ~~L,,'l1ne. 

';:::it no 11.ilé Adl~jni,!rJ.:eur-D:recteur Général 
résident Monsieur \I\Q~J,\RT Jean-Claude. 
Celui-ci es t révocable pnr l'Ad .ninis\ra teur-Gê
ran t non rt:siden t. 

An. 12 

Les Adil1jnjstr.1tcur~i-G~nm's non résid~n Oïl[ 

tout pouvoir pour a:,;ir é'nse l:bk ou séparé 1:'::', 
au n()~T: de Li Soc~c~é en l.outc~; C~1(:LI!1,)tanC(;,;J Iod t);,)dr 

aceonplir léS uctC',; d'';'CJnin.~lru.l:on et de: di~po";

tion qul.nplique l'objet ,;ocial. 

Le~; Ad:r:Jl1i".l;'atcur ,G>.?i·ant·; pCU\'Cll, lÎé:iégl;~r à 
l'un des a'~o"i,-~ ou à tj,..'~, ,iers, tow; pouvoirs néces
sa.ires à b. gc;:;,ion journdler:. I!s détcr,l1incront les 
,~ttr;butioi1:> ct l" r':tcibulioll oc ces .n:,LlHl,tt,,ircs. 
Le:; pouvoir; u~'kgué:; il. ces ;t'.,ocks ou tiCLi sont ré
vOClbks en lout moment par sii11ple décision des Ad
min is tru kUfS-GàanIS. 

Art. 13, 

L'organe de la Société "st l'Assemblée générale 
des associés, L'Asse,'llblée générale ordinaire se tien
dra le premier vendredi du mois de mars. Des assem
blées g':néralcs extraordinaires se tiendront chaque 
fois que l'intérêt de la Société l'exige ct/ou à la de
mande d'un associé avec accord préalable de ['Ad
minis tra teur-Géran t 0 u de l'Adminis tra teur-Direc
teur Général. 

Art. 14. 

Il est établi à la fin de chaque exercice social, par 
les soins du Direct/.':ur G~néral nomné par décision 
du Conseil d'administration poùr représenter ct as
surer la gestion d~ lJ. SJciété uu Bùrundi, un inv~n
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:,~ire de î'actif et du passif d.: la Société, un bilan et 
un co;np:e de:; pertes ct profits. 

Art. 15. 

Les b~n(;fic:, s'~ron: r~'p:lftis aux associés ,,-u pro
r.i.ia (:e lc:ur:; pdr!." clan~, b li:l1Îte ct selon ll~s moda
Iit~ fix>;::'; pM l'As';G11bb;: gn!:rale des ...ssociés. Cel
k-c! pOLinu ,dIcet,,!' un pourccntage dèS béndïces 

à L~ con:;!itut:on d'un fonds de réscïve. 

Vile alloc.uioll ,le g~L,nc,', dont le .11ontant est 
t';:\é; pa" r.;,"·,Gi:bl,~e g'~nénle, peut élre "ccordée à 
l'Aclr:ini'itr,ttcl.lr-G.'rant ct à l'Ad:n:nistrateur-D:
L,C ~Cltr G;'n~raJ. 

Art. 16, 

COîlpte tenu de la d'stance ct pour des raisons pra
("';1 ;.lIlnCX(;C aux pn':$~nt:·~ :,tatut":-; procuration 

cl; !'.l',;m'Il:;',la:~ur L. ,:r;l Il , llon rb::d.:n~ à l'ad
l::ni:;utc'u,-D;rcckLiI' G,;nér,(l l'autorisant à agir 

C;î .;tJn nô \,.:t J.l: nu,r, (..!L; Slh::èt~ pour tous les ac
k:, g,n"r"k n('llt qlic:konqu~::, y compr:s pour la 
c ..~'.d;Oi1 cl l'aclnini:,ir:.l:on lÎc la présente Société. 

Art. 17. 

Pour l'cxécution dei prb;entc::, les soussignés font 
éL:ction de do .r.:dc ,lU s:;!:gc J.~ I.l Socié té avec at 
tribution dt: co l:p;.:tc;nc<.: aux Tribunaux de la Ré
pub!iljue ùu BUiunJi. 

Fait à Buju,nbura le vingt et un décembre 
mil neuf c>.?nt soixante Jix-huit. 

A.S. n" 4800 Reçu au greffe du tribunal de 1ère 
instance du Burundi à Bujumbura ce 1er janvier 
1979 et inicrit au registre ad hic sou, 1er numéro qua
1re mille huit cent. 

Le Préposé au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu' droit de dépôt· 10.000 F, 4 copies' 320 F.
suivant quittance_no 45j587/C du 5 janvier 1979. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 5 
janvier 1979. Le Préposé au registre de commerce 

(sé) BAZ INGA E varis te. 

LA PROVINCIALE 

SOCfETE COMMERCIALE DE BUJUMBURA 

« LA PROVINCIALE» (S. P.R.L.) 

• Statuts 

Entre les soussignés : 

Monsieur Nicolas HADJIANDREOU 

Monsieur S",lvdtor N. LEVY 

Monsieur BAHEZA Cô,ne 


a été convenu ce qui suit 

Ar t. 1. 

Il est formé par les présentes une société de per

------------------~ .._ ...~... _ ..~ 
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sonnes à responsahilité limitée régie par les lois en 
vigueur au Burundi et par les présents statuts. 

Arr. 2. 

La société a pour objet l'importation ct la vente 
de friperies et com.nerce général. 

Art. 3. 

La sociét';) prend la déno'lination de SOCIETE 
COMMERCIAL D2 BUJUMBURA, en abrégé 
« LA PROVINCIALE» (S.P.R.L.) 

Art. 4. 

Le siège social est établi à Buju'nbura. Il peut 
être transféré il tout autre endroit du Burundi par 
simple décision du conseil d'adrninistration. Des 
succursales, agé!nces et bureaux pourront être éta
blis au Burundi ou à l'étranger, sur décision du con
seil d'adm:n:stration. 

Art. 5. 

La société est constituéc pour un terme de six an
nées consécu ti ves, prenant cours à la da te des pré
sentes. 

Elle pourra être dissoute en tout temps, à la de
mande de l'un des associés, en cas de perte de la moi
tié du capital social . 

Art. 6. 

Le capi tal social est fixé à la so ;nille de 10.000.000 
FRS. (dix millions de francs burundais), et est re
présenté par 10.000 parts sociales de 1.000 FBU. 
chacune. 

Le capital est entièrement souscrit et réparti 
comme suit: 

4.500 partsNicol3.s HADJ lANDR EOU 
4.000 partsSalvator N. LEVY 
1.500 partsBAHEZA COME 

Art. 7. 

Le capital souscrit est dès à présent entièrement 
li béré en espèces et se trOU ve à la disposi tio n de la so
ciété. 

Art. 8. 

Les cessions des parts entre vifs devront recevoir 
l'assentiment des associès. qui bénéficieront d'un 
droit de préemption. Le vendeur devra réserver op
tion aux coassociés. 

Art. 9. 

Les associés ne sont responsables qu'à concurren
ce du montant de leurs parts. 

Art. 10. 

En cas de décès de l'un des aSSOCies, les héritiers 
ne pourront requérir l'apposition des scellés sur les 
avoirs de la société ou agir en justice. aVant que l'as
semblée générale dos associés n'ait délibéré et pris 
une décision concernant soit l'agrément des héri 
tiers ou ayants-droit en qualité d'associés, soit le 
racha t des parts. 

Dans ce cas, les parts seront rachetées à leur va
leur estimée de commun accord ou, en cas de con
testation, par deux experts désignés l'un par h. 80

cité, l'autre par les ayants-droits. 

Au cas où ces deux experts ne seraient pas d'ac
cord, ils seront départagés par un troisième expert 
désign6 pM le tl'ibunal de pre,nièfe instance du lieu 
du siège social de la société. 

La valeur ainsi fixi:e pour le rachlt des pMts, sera 

payable aux héri tiers en douze mensuali tés. 


Art. Il. 

Les pouvoirs de gestion et d'administration ap
partiennent à Monsieur Nicolas HAD1fANDREOU 
ct Monsieur Salvator N. LEVY, tous les deux rési
dent au Burundi, qui av~c 1·;; titre de dir·;)C'eur, a
gissant conjointement ou séparément, peuvent en
gager valablement la société uniquement aU Burundi 

Concern,mt los achats à l'importation, la société 
ne sen! engagée valablenen t sans lès signatures con
jointes des deux directeurs. 

Il peuvents déléguer tout ou partie de ces pou
voirs, sans s'en dessaisir, à un g<Srant ayant en 
charge la gestion journalière et courante de la so
ciété, sous le contrôle de j'un ou l'autre des direc
teurs. 

Toutefois, seule l'assemblée générale. statuant à 
la majorité des 5J % des parts, peut décider l'aug:nen
tation du capital ou la dissolution anticipative de 
la société, pour d'autres raisons que celles prévues 
à l'article 5 ci-dessus. 

Art. 12. 

L'exercice social commencera le prem:er janvier 
1979 et &;; terminera le 31 décembre 1979. 

Le pre<nier exercice social commencera à la date 
de la signature des présentes et se terminera le 31 
décembre 1979. 

v;) bilan sera dressé à la fin de l'année sociale et 
80u;nÎs à l'assemblée générale pour approbation. 

Après constitution des réserves nécessaires, le 
Solde bénéficiaire sera réparti entre les associés au 
prorata de nombre des parts qu'ils possèdent à moins 



295 n.O.B. nO 6/79 

quc l'assen,blée générale, statuant à la majorilé des 
51 (Ji,; dcs parts, n'en décide autrement. 

Art. 13. 

Toutes contestatÎ.ons relatives à l'exécution ou à 
l'inexécution dcs présents st:~tuts seront de laco;n
pétence des tribUl1il.Ux é tab!;;; au lieu du sièr;e soc1:11 
de Jg société. 

M. Nicolas HADJ[ANDR:::OU :\11'. 
Sa.lvator N. LEVY, M, BAHt:ZA COM 

« L2CTRIC-AFRIC» 

SOCleT PRIVEE A RESPONS.\.BrLlTc u-
MIT 

CONST ITUT ION ET STATUTS 

E:~TRE LES SO:.JS SIGNES 

1° 	 Louis ABS [L, 
2° 	 Grégoire NICOLA fD ES, 
3° 	 Joseph NDEBERI, 

ci-après plus amplem:nt qualifiés à l'acte notarié, 

IL 	A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

Titre 1: 

Déno mination - siége Répartition du ca
pital et Gérance. 

Art. 1. 

Il cst constitué entre les personne5 ci-dessus dé
s;gnées, dans le eadre de la législation burundaise, 
une socié té pri vée à responsabili té li ,ni tée, sous la 
déno nination: « ELECTRfC -~ AFRIC »), 

Art. 2. 

Le siège social est établi à Bujumbura ruc de l'a
mi tié. Il pourra être transféré, sur sinple décision 
de la gérance, en tout autre endroit de la Républi 
que. 

Art. 3. 

La 	société a pour objets 

• 

1) toutes entreprises d'installations électriques 
nérale;nen t q uelconq u.::s, l'<;.chat, Ll ven tz, I~ 

place:nent. le transport, le condiHonne.nent, la 
modification, l'importation et/ou l'exportation 
de matériel électrique et de tous accesoires. 

2) toutes entreprise d'installation de vitrerie, l'a
cha t, la ven tc, le place men t, le transport, le con-

A.S. n" 480 [ Reçu au greffe du tribunal de Ire 
nstance du Bmundi à Bujunl1ura ce 28 déce;nbre 
1978 et inscri t au regis tre ad hoc sous le nu cnéro 
quatre mil1e huit cent un. 

Le 	 Préposé au regi;;tre de COlnmerce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit de dépôt 10.000 F ; 5 copies : 400 F 
suivant quittance n" 45/591/c du 8 janvier 1979. 

Pour copie certifié conforme. A Bujumbura. le 8 
janvier 1979. Le Préposé au Registre de commerce 

(sé) BAZ INGA Evariste, 

ditionne;ncnt, la ;nodifieation, l'importation et i 
ou l'exportation de "nê.tériel de vitrerie et de 
tO'1 tes accessoires, de vi tre~), verres, gltces ni
roire, mâ.stic, rubans de scellage etc ... 

3) 	 l'installation et le fonctionne:nent de bureaux 
d'étude et d'exécution pour la préparation et le 
fonctionne ..nent des Objets prévus ci-dessus sub 
1 et 2, 

Art. 4. 

Le capital social est fixé à S PT MILLIONS DE 
FRANCS Burundais (FBU, 7.000.000) représenté 
par S PT MILLE PARTS SJCfALES d'une valeur 
no:ninale de 1.000 FRS ehacune. 

Les parte; sociales ont été entière:nent lib~rées soit 
lu Louis ABSIL 2.800.000 FBU soit 

2.800 parts 
2° Grégoire NICOLA IDES 2.800.000 FBU soit 

2.800 parts 
3° Joseph NDEBERI 1.400.000 FBU soit 

1.400 parts 

Chacune des parts ,,;ocial~s est libérée entièrement 
en espèces de sorte que la société a, à sa disposition, 
la SO,l1.ne de sept millions de francs Burundais. 

Art. 5. 

Les associés constitués en assemblée générale ex
tr<:.ordinaire, après approbdtion des statuts, déci
dent à l'unaninité de no,n'ncr un seul gérant et ap
peUen 1 à cette fonction Monsieur Louis ABS IL. 
Monsieur G. NfCOLAIDES est nommé: Commis. 
saire aux conptes. 

TITREIl: 

lJ unie Capital - Parts Sociales 

Ar t. 6. 

L..t 	 ::ociét6 pourra en tout en teLnps se transfor

http:SO,l1.ne
http:tribUl1il.Ux
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mer en une société burundaise paf actions il respon
sabilité limi tée, san'! que c,~tte transformJ.tion don
ne naissance à une personne morale nOllv.:!!e. 

La Société est constituée pour un'~ dure'e indéter
minée, prénant cours 10 jour de la signature dc:s pré
sentes. 

Art. 7. 

Chl'.que associé n'est rcsi1ll11sable des cnea~en::ntS 
de la 80ci~'.,: que jU'iq'J'à (;onCU!'rè'nCè du :l1OIlL.nt 

de sa participation. 

Art. 8. 

Le cè'.pÎtal :>oeLLI pourra être aU:?'.:<.'nt·~ petr déci
sion de l'as)~:llbl~e gj~n~r.de ; 1,.>; ~4'-~ JO~~'~~' ~;'~tçcor

dent à sou~-~crirç les ~iUg T'>.-:·rlLl.t:orL~ :1'\: :s_;~.irè:; il ia 
mise en œuvre d....:s pnJgrJ.'n:·iL;~-) éL-!.b0r~~; pa;' t~ 

rances. 

Lcs Péuts ,;,)\1:,-:;-II<:S ct non l'dti:::, ,L~n: i bcrl:8S 
devront rêtre !.iur d.pp:..:-! Je fOl1i.t; dè L~ ;~~:-~~;1,>",', 

Le déL1.ut de :',.~poIH.lrc à p:,rl':~~ __ .:-':':c~ (~,; îon,~l~'; en'" 
trainera l'txc!~I',ll1n d,; L,,:.oc;,: (;,:·i.,i!: .• llt el la V.I1

te publique de ,<è$ p.,rL; ;;0,;.,:,; "u,v~.nt L. TJo(J-:'·:
dure pr~vl1e par !cc, t.;.r~;cI~s :_,OiX"d.:..:-\...:;;ux ct ·_,o:,'~" .. nL.:
trois du décrc, du V;ilbl-L 0>; j .1 :d neuf CClit ;,01

xante sur !c:;,ociété~ co Il nel cu!,:'" 

Toute réduction ùc capital sera subordonnée sur 
respect des conditions Lllj)üsée,; par la législ.ltion du 
Burundi. 

Art. 9. 

Chaque part social.! confère un droit égal dans la 
répartition des bénéfices et des produits de la li
quidation. 

Art. 10. 

Les héritiers d'un associé personne physique ne 
peuvent sous aucun prétexte requérir l'apposition 
des scellés sur les biens, vaL;uls ct ,Iocu,ncnh de la 
société ni en de.nJ.nder le partage ou licit,dion, ni 
s'immiscer en aucune manière dans les actes de son 
administration. 

Ils sont tenus pour l'exercice de leurs droits. de 
s'en rapporter aux co:nptes et inventaires sociaux 
ainsi qu'aux décisions de l'assemb!é,.' générale sans 
pouvoir exiger aucune pièce, titre ou inventaire êX

traordinairc. 

Art. 11.

• Les parts sociales ne peuvent, à peine de nullité, 
être cédées entre vifs ou transmises pour cause de 
mort qu'avec l'agrémet de la moitié au moins des 

a,;socié:; pOé;",6d:mt )'''8 trois quarts d,~ capital, d5duc
t:on f.~itc d'~5 parts dont l.. ces~ion est prop,Bée, le 
W,lt SUlv.mt lJ. proc.sdurc pr6vue par leg arLcles cin
qCLlllt.o-lnld et cii1q.IJ.l1tc-ncuf du d':cret uu v:ngt
troi" juin ni! l\,~uf c,~nt 30ixd.ntc, co.npld.l-nt la l~
gisbtion r.:btivc aux soc;dés com'uerciales. 

TO'Jtefois cet agré:nent n'est p:lS requis lorsque 
l~s P,lf!5 sont c-!J~es ou transmises 

1° à un autre <J.'i,;ocié ; 

2° ,.11 conjoint du c.sdant ou du testateur; 

30 ",:.lX peréiOlm~,; physiques ou juridiques dé~ignés 


DM !>; ,.';';oe:~:; fond,\teurs soit Ion de h trJ.ns
f,)1' .turion d,.: L. socid~ en société pelr action 
r':;:;poil,<tbilit6 Ii..nitr.'e, :;oit lors u'une augmel1:a
(iol1 uu opital. 

Art. 12. 

La part ~ocù!e ne peut être représentée par un 
titr,; no (;j'Ht:f ail p,J,'teu .. ou il ordre; le titre de 
C;1J.q..iè ,,;0;;':: r~,';u]te,..,. du p:.!:sçnt acte ou de ceux 
qui le lloJdicéO,l1 u! t'::fi.:urc:n;::nt ainsi qùe d,.;:> ces
,:.lo:]; i.:o,·c n'2l1t (;·)n ;'c'ntie:,. L<':3 P.l,·ts sociales 

P,l:' n:J~rc d'oru,'c inr:.Îcur, pcuv:::nt être nu
;1:,0;'>";::; :,O;lt i.1 ,e(li'::, sur le ;,cgistre de associés qui 

';;'Ll tenu au sièg,:::;oci el1 ct qùi contiendra: 

1) L d::isIHtion préci ,c de cluqJe as;ocié ; 
2) k nomJ;',; de parts sodaIes ~\PP,Hknant à cha

q,! ~ :,·,sociè ; 
31 1';;H~i,: ;!lem des Vcr:,C.uents effcctu':s; 
4) kJ C''::, ,:OllS entre vi!' d,;: parts sociales av'x leur 

d,.t;;. "i ct d~l';<:S par k c~d,l.llt et le cessi
ünIUir8 '.}J !zurs mandJ.taires ; 

5) 	 k:3 trem,l1i%iol1s pour cause de mort ainsi que 
les atl Out;Ol1E, de p.lrts sociales ane leur date, 
si;;l1 ;c;; ct lbtécs par l.l g;rance et le bénéficiaire 
ou l;:ùl's m.lOd"uires ; 

6) 	 le~ aff'.:ctations d'usuf!'uit ou de gage. 

Art. 13. 

Les C%Si0I13 entre vifs, les transmissions pour 
cau';,; d'~ 0I10rt, Le; ~,ttrjb,!tion:; en CilS de partage et 
)(;3 ~.Jjud;c.ltion; cnsu:k d'ème vente publique ne sont 
0jl;n;..;bk: il 1., :>0C[,:t,; qu'à u""ter de leur inscription 
d.ws le (re d·~s associés. 

Il en est de mê.ne à l'ég,ud des tiers qui peuvent 
n;!J.l1,no;ns s'en prévaloir. 

Titre III 

Ad ministration Surveillance 

Art. 14. 

La société est administreé par un ou plusieur gé
rants associés ou non nommés par l'assemblée gén
raIe. 

http:gj~n~r.de
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S'il est désigné plusieurs gé:ants l'assembléé décide 
s'ils ont pouvoir séparément ou conjointement. 

Un gérant peut démissionner moyennant préavis 
de trois mois. 

Art. 15. 

La gérance a tout pouvoir d'agir au nom et pour 
comptco de la société. 

Ses pouvoirs externes de représentation ne sont 
lirr.ités que pHr ce que la loi réserve à l'assemblée 
générale. 

SL'S pouvoirs internes de gestion ne sont !i:n:tés 
que par la loi et, éventuellerr:cnt, les sLltuts de la 
socidé. 

Art. 16. 

La gérance pourra établir des sleges administra
tifs en République du Burundi et des succursales, 
bureaux, agences, dépôts ou co 11ptoirs' en n'i,nporte 
quel lieu, tout dans la République du Burundi qu'à 
l'étranger. 

Elle pourra en outre conprendre dans l'objet so
cial tou" les ac tes ou opérations financières, indus
trielles, civiles, commerciales, mobilières ou im'nobi
1ières se ra ttachan t directement ou indirectenen t 
à son 0 bjet ou pou vai t en a il, 3ncr le dé veloPPcl!ell t 
ou en faciliter la r,salisation tant dans le territo:re 
de la République du Burundi qu'à l'étranger; inté
resser également la société p.lr vo:e d'apports, de 
fusion, de souscription, d'intervenLons f:nancièrc" 
ou de toute autre ;11 ..wière à toutes entreprise" ou 
sociétés ayant en tout ou partie un objet si:nilaire ou 
connexc au sien ou de nature à faciliter L:i réalisation 
de l'objet social. 

Les rénumérations qui précèdent sont énonciatives 
et non li mi ta ti ves. 

Dans tous actes engageant la responsabilité de Lt 
société, la signature du ou des gérants doit être pré
cédée de la déno'nination de la société ou suivie in
médiate;nent de l'indication de la qualité en vertu 
de laquelle il agit ou ils agissent. 

Art. 17. 

La gérance peut déléguer à l'un des aSSOCies ou à 
des tiers ou attribuer à l'un de ses membres, tous 
pouvoirs nécessaires à la gestion journalière. Elle 
déterminera les attributions et le cas échéant, la ré
tribution de ces rnandataires ; les pouvoirs ùélégués 
sont révocables en tout temps. 

Art. J 8. 

• Le ou les gérants ne contractent aucune obli
ga tion personnelle relati vem·;:n t aux engage.·n,~n ts 
de la société. 

La g6rance aura droit, inc1épencla:n'nent de ses 
frais de représentation, de voyage et autre jug~s né
cessè.Îres au correct acco,npliss'~,n",nt de ses fonc
tions, à un trdite nent fix',: par l'assemblée générale 
et qui sera pré!ev~ sur frais généraux. 

Art. 19. 

La surveilLwce de Li société est exercée par cha
cun des associés. Si la société vient à comporter plus 
de cinq associés, la surveillance sera exercée par un 
co:n nis<;aire au moine; nominé par l'asse,nblée géné
rale, qui fixera l'époque à laquclb il sera sou,nis à 
réékctlon .::t l.';,noiltant d~ :iC" d,T;unérations. 

Titre IV 

Assemblée générale: 

Art. 20. 

[1 sera tenu une assemblée générale ordina.ire cha
qlle année le deuxième mardi de mars ou, si ce jour 
est f':rié, le pre,nier jour ouvrable suivant, au siège 
social ou à tou t autre endroi t à dd~r miner par la gé
rance dans id convocation et pour la pren1ière fois 
le ùeuxiéme ,11drdi du mois de ,nars postérieur à la 
clô ture du pr'';Jnier ex·.::rcice social. 

La COll VOC;l ~ion pour tou te asse mblée générale 
contient l'ordre du jour et est faite par lettre recom
nanùée à la poste, adressée vingt jours au moins 
avant la réunion à chtcun des a<;~oc:,~" Si l'ordre du 
jour co~nporte des Inodifications aux stû.tuts, l'ob
jet des J.11odifica tions proposées doit être indiqué 
avec pr2:ci:;ion d,ws la convocation. 

Si la modification proposée se rapporte à l'objet 
~oc;al, un rapport spécial de la gérance sur cette mo
dification contenant un état récent et résumé de la 
situation active et passive de la soci~té doit être joint 
à la convoca.tion. Lorsqu'il s'agit d'une réduction 
ou aug:TIcnt,ltion du capital social ou du nombre de 
parts social·~s, Ll convoc,ttion doit indiquer la ma
nière dont la réduction ou augrnention sera opérée. 

Si la réduction doit se faire par un re,'nboursement 
aux associés, ce re:11bourse,.nent ne peut se faire que 
six ,'11ois après la publication de la décision. En au
cun c"-s, h réduction du capital ne peut préjudicier 
aux droits des tiers. 

Art. 21. 

,,) Les décisions cle l'assemblée générale son t prises 
il i,l :;i nfl~c :n,ljoiité quel que soit le nombre de 
P,Lf L; "ocidles possédé.::s par les associés présen ts 
ou représentés. 

b) Lorsqu'il s' dei t d,~ ,nodifica tion auX statuts, 
les as<;ociés préscll'LS ou représentés doivent pos<;é



B.O.B. 1fl 6/79 29g 

der la moitié au moins du nombre total de p?rts 
sociales. Si cette condition n'est pas remplie, un 
procès-verbal de carence est dressé, une nouvel
le convocation cst nécessaire et la seconde as
semblée générale délibère v.;.!ablement quel que 
soit Je nombre de parts socLde3 possédées par 
les associés présen ts 0 u représcn tél>. 

Aucune modification ne peut être décidée qu'à 
la majorité des trois que.rts des voix rour lesquelles 
il est pris p"rts au vote. 

Si la rr:odification conc(-rne l'objet ,'oci"J cu la 
nationalité de la société, la majorité requise est por
tée aux quatré-cinquième de voix. 

Art. 22. 

Chaque part social confère une voix et tout asso
cié a le droit de voix aux assemblées générales. 

L(~ associés peuvent se faire représenter rioit par 
un mandataire choi~i par.ni les associés soit par un 
représentant ou un prépo::é des personnes juridiques 
associés, s'il s'agit d'elles. 

Les copropriétaires, u:-;ufru:tiers, nue propriétaire 
créanciers et débiteurs gagistes doivent se faire rc
présen ter par une seule et mêrr:e personne sous peine 
de suspen&ion du droit de vote afférent aux parts 
qu'ils détiennent. 

Les procès-verbaux sont signés par le Président 
désigné parmi les <,s;:ociés ou leurs représentants ct 
leur expédit;on est assurée pa.r la gérance de la so
ciété. 

Art. 23. 

L'assemblée générale annuelle entend le rapport 
de la gérance ct celle délibéré en statuant sur le bilan 
et le compte de profit et pertes; ,Ile procède enfin 
à l'affectation des bénéfices. 

Elles se prononce ensuite, par un vote spécial sur 
la décharge du ou des gérants responsables ct du ou 
des corr::nissaircs s'il en est. 

Titre V: 

Inventaire - Bilan 

Art. 24. 

L'exercice social commence le premier jan vier et 
se termine le trente-et-un décembre de chaque an
née. 

• 
Excep tionnellemen t le premier exercice social 

prendra cours le jour de la signature du présent ac
te pour finir le trente-et-un décembre postérieur aux 
douze premiers mois d'existence d" la société. 

Art.. 25. 

La gérance doit, à la fin de ch ,qu'!;)x~rcic.~ social, 
clôturer les écritures comptables et dresser un in
ven taire contenan t }' indica tio n d,·s valeurs mo bi
bilièreG et immobilièr<:s, ainsi, que toutes les créan
ces et dettes de la société avec une annexe conten
nant en résumé tous ses engagements notamment 
les CilU tionne:11cnts et au tres garanties, ainsi que 
les dettes et créances de chaque associé, gérant et 
conmissaire à l'égard de la société. 

La gérance doit faire ch3.que année un rapport 
sur l'accomplissement de son mandat et sur les 0

p(;ra tions ùe la sociétè réalisl:es au cours de l'exerc;
ce social. Ce rapport doit commenter le bilan et le 
co î1pte de profits et pertes et faire des propositions 
sur l'affectcl.tion des b::néfices ével1tuels. 

La gérance doi t remettre auX associés, quamn te 
jours <!ou moins avant !'asse,nblée générale, l'inven
taire, le bilan, le compte de profits et pertes ct son 
rap;Jort avec les pièce; justifica li ves. Le co m mis
sdre devra, dans les quinze jours au plus tard du 
mpport de la gérance, faire un rapport sur l'<,.ccom
plissement de son mandat, sur la. tenue <ks comptes 
et sur les documents qui lui auront été re.:nis par la 
gérancf", Ce rapport doit contenir ces observations 
et propositions. 

Art. 26. 

Le bilan, le comp te de profits ct pertes et les rap
ports sont annexés auX convocations. 

Art. 27. 

L'exédant favorable du bilan après déduction 
des charges, frais généraux et amortissement néce~
saire9, constitue le bénéfice net de la société. n sera 
réparti entre les associés en proportion des parts 
qu'ils possèdent, chaque part donnant un droit égal. 

L'assemblée générale pourra toutefois décider que 
tout ou partie des bénéfices ~era affecté à la création 
d'un fonds de réserve spécial ou d'un fonds d'amor
tissemcn t des parts sociales ou reporté à nouveau. 
Les dividendes sont payable chaque ann~e aux épo
ques et de la manière fixées par l'assemblée générale. 

Titre VI 

Di s!Jol utio n Liquidation 

Art. 28. 

La société peut être, moyennant l'observation 
des formes prescrites pour les .nodifications aux sta
tuts, dissoute en tout temps. 

En cas de perte de la moitié du capital social, la 
gér2.nce doit soumettre à j'assemblée générale, dé
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libérant dans les formes prescrites pour les modifi 
cations aux stntuts, la qUJstion d~ la dissolution de 
la société. 

Si la perte atteint les trois quarts du capita.l, 13 
dissolu tian pourra être d6dd6c pE~r !es associés 
possédant un quart des parts sociales. 

Art. 29. 

En cas de dissolution de la société, l'assembléo 
générale a les droits les plus é tendus pour désigner le 
ou les liquida teurs, déterminer leur pouvoirs et é;nolu· 
ments et fixer le mode de liquidation; à déf..!ut de 
désignation de liquidateurs, la g',rance sen, à l'égard 
des tiers, considéré com;ne liquidateur. 

Le solde favorable de la liquidat:on sera partagé 
entre les associés suivant le nombre de leurs parts 
respectives, ch:.:que part conférant un droit ég,ll. 

Titrc VII 

Divcrs : 

Art. 30. 

Tou t associé do micilié ou résidant en dehors de Id. 
République du B:lfundi sera censé élire domicile RU 

siège de la société ou toutes modifications, somma
tions, assignations et significations seront valable
ment faites. 

Les gérants. commissaires et liquid:tteurs qui ré
sident hors de la République du Burundi serontcen
sés. pendant toute la durée de leurs fonctions, élire 
domicile au siège social, ou toutes assignations et 
modifica tions peu ven t être données rel a tive'nent 
aux aŒ:!Îres de la société et à la responsabilité de 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA SOCIETE 
« P. S. B. » 

1. La société a pour objet, toutes opérations sc rap
portant à l'industrie, à la fdbdcatiol1 et au com
merce, tant à l'importation qu'à l'exportation, 
du papier sous toutes ses formes, de ses dérivés 
ou accessoires ; particulièremen t des produits, 
<'.rticle et matériels de papeterie. La société peut 
f,ûre, tan t pour son propre compte que pour comp
te de tiers 0 u en participa tion. tou tes opérations 
ou entreprises industrielles, commerciales, finan
cières ou immobilières se rattach",nt directement 
ou indirectement à son objet socüd ou qui se
raient de nature à favoriser ou à développer cet 
objet social. La société peut également s'intéres
ser. sous quelque forme ou de quelque m,lllière 
que ce soit, dans toutes sociéti:s, association, ou 

leur gestion et dü leur contrôle. 

Art. 31, 

Toutes contestations qui pourraient surgir entre 
les associés ou en tre la société et s% associés pen
dant h~ durée de la société ou lors de Së. liquidation, 
seront d,: la. compétence des tribunaux d~ Bujumbu
ra. 

Art. 32. 

Toutes clauses des prôsents statuts qui seraient 
contraires à des dispositions i mpéra ti vos de la légis
la tion:;, seron t co ns; d,:récs con:ne non éc<Î tes. 

Toutes disDositions h1pératives de ladite légi~la. 
tion ne figurant pas <lUX présents statuts seront cen
s:es en L,ire partie intégrante, 

i\insi fait à Bujunbura (d::lÏe de l'acte not:iriô), le 

Louis ABSIL Grégoire NICOLA fDES 

Joseph NDEBERI 


A.S, n° 48Ql . Reçu au greffe du Tribuml de 1ère 
inst:.lnee du Burundi à Bujumbura ce 1 janvier 1979 
et inscrit au rer;i~tre ad hoc sous le nu:n~ro quatre 
::nille huit cent deux. 

Le Préposé au 	registre de Commerce : 

(sé) BAZINGA Ev:uiste 


Perçu droit de dépôt: 10.000; 8 copies: 640 F. 
suiv"mt quittance nO 45/i498/c du 11 janvier 1979. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le Il 
j;l,nvier 1979. Le Préposé au Registre de co,nmerce 

(sé) BAZ [NGA '::variste. 
. 

entrcpric;es dont l'objet est similaire au sein ou 
peut [.\voriser sa réalisation. 

2. 	 L'associé Fr,lilk RUGWIZANGOGA MILENGE 
exercera les fonctions de Directeur Général de 
la société P.S.B. avec les pouvoirs les plus é
tendus. 

3. 	 La société est déno%né PAPIER SUPPLEY 
BURUNDI, en abrégé « P.S.D. » 

4. 	 La gestion et b signature sociale appartenant à 
Frank RUGWIZANGOGA MILENGE. 

5. 	 La dur~e de 1.1 société cst fixée à trent() ans 

6. 	 Frank RUGWIZANGOGA MILENGE a sous~ 

crit 245 PMts de 10/JOO Francs chacune, soit 
2.450.000 Frilncs. 

SJ.mson KêNYI a Souscrit 245 parts de iO.OO(} 

Francs Ch,lCUnl" soit 2.450.000 Frs 
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Jean Baptiste NK[NADACURA a souscrit 105 
parts de 10.000 francs cha.cune, soit 1.050.000 
francs. 

Etablissements BfZIMANA ont souscrit 105 
parts de 10.000 francs chacune, soit 1.050.000 
francs. 

Le siège de la soci;;té est à Buju:llbura, B.P. 
1138. 

A.S. nO 4803 : Reçu au grcff~ du trib:.m.ll de 1ère 
instance du Burundi à Buj lImbura cc 14 juillet 

1978 et inscri t au registre a d hoc sous le numéro q ua
tre mille hui t cent trois. 

Le 	Préposé au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit de dépôt 10.000 F ; 6 copies : 480 F 
suivant quittance nO 45/1554 Ic du 17 janvier 1979. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 17 
janvier 1979. Le Préposé au registre au registre de 
commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

ASETCO BURUNDf 

Acte de Société à Responsabilité Limitée 

Société de Personnes à Responsabilité Limitée 

Entre les soussignés 

1) 	 ML Mahmoud Ibrahim El Toukhi, né le 4 mars 
1928, demeurant au N° 66 Route de Malagnou, 
Gènève, Suisse, de na tionali té égyp tienne ;. de 
première part. 

2) 	 ML Mohamed Ibrahim El Toukhi, né le 27 sep
tembre 1931, demeur<;nt au No 78 Rue Gameet 
El Dowal El Arabia, Guita, République Arabe 
d' Egypte, de nationalité é!.lyptienne 

de 	 deuxième part. 

3) 	 ML Ali Abdel Zei toun. né le 3 mars InJ, de
meurant au N° 32 Rue cl Mahroussa, Agouza, 
Guiza, République Arabe d'Egypte, de natio
nali té égyp tienne. 

de 	 troisième part. 

4) 	 ML MUHlRWA André, demclIf2.nt <~u nO 32 A
venue Mangaires, Bujumbura, République du 
Burundi de nationalité Burundaise. 

de 	qua triè;ne part. 

5) 	 Mr. Juma Wa Kabeya, né le 14 mai 1949, de
meurant au N° 5 Avenue N° 20 Buyenzi, Buju
mbura. République du Burundi, de nationalité 
Zaïroise. 

de 	cinquième part. 

Les soussignés constituent entre eux une société 
à Responsabilité Limitée conformément aux lois 
d'investissement et de Commerce en vigueur dans 
la République du Burundi et aux dispositions du 
présen t acte, 

• 
Les fondateurs déclarent se conformer aux dis

positions édictt.es par !eô lois du Burundi concer
nant le siège de la Société, son objet, le nombre d'as

sociés, le ;nont'1nt du capital, son paiement intégra 
et son dépôt suivant les modalités fixées par la loi. 

Ar t. 1. 

Dénomination de la Société : SJCIETE UNIE 
D'ARCHITECTURE ET DE COMMERCE « A
S ETCO BURUND I »), Société à Responsabili té Li
mitée. 

Art. 2, 

Objet de la Société : Entreprise de travaux de 
construction, consultation techniques, financement 
et réalisation de projets industriels, agricoles, le 
commerce en général ainsi que l'importation et 
l'exportation. 

Art. 3. 

Durée de la Société. L3. durée de cette Société est 
fixée à cinq années à par tir de la da te de son i nscrip
tion au registre de C lmmerce. La durée de la Société 
pourra être prorogée cu:vô.nt les conditions prévues 
dans cet acte. 

Art. 4. 

Le siège central de la société et son domicile lé
gal sont établis provisoirement à la Rue Mangaires 
nO 23 à Bujumbura en République du Burundi. 

Les gérants de la société pourront décider le trans
fert du siège central dans toute autre parti~ dans le 
même pays et ils pourront également décider la 
création de succursale" et d'ag<;:nces pour la société 
à l'étranger. Mais il ne pourra être effectué qu'en 
vertu d'une décision par l'assemblée générale extra
ordinaire des associés. 

Quant au transfert du siège central dans un autre 
pays, il n~ pourra être eff~ctûé qu'en vertu d'une 
décision prise par l'asse;l1blée g~néra.lc extraordi~ 

naire des as::;ocié~ en conformité des dispositions de 
l'article 9 du présent acte. 

http:g~n�ra.lc
http:cu:v�.nt
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TITRE If 

Ar t. 5. 

Le capital social est fixé à 40.000 (Quarante mille 
Dollars américains) représenté par q uaran te parts 
de 1.000 cha~un~, entière.nr::nt des parts en nU'TIé
raire. 

Et voici la répartition des parts entre les asse
ciés : 

Nom du propriétaire No 'TIbre valeur 
des parts de parts en 

en nu:nérairc Dollars 

M.t.hnoud Ibn\hLn ël Toukhi 
Mahamed Ibrahim El Toukhi 
Ali Abdel Wahed Zeitoun 
Muhirwa André 
Jurna Wa KabeyJ. 

20 
4 
8 
4 
4 

20.000 
4.000 
8.000 
4.000 
4.000 

Total : 40 
="1 

40.000 

Les associés déch,rent que les parts en nu,néraire 
son t in tégralemen t libérées et leur mon tan t s'élèven t 
à Quarante Mille dollars américains a été déposé à 
la Banque de Crédit de Bujumbura suivdnt chèque 
N° 069392 émis en faveur de la Société ASETCO 
pour la somme de 40.000 dollars <,.méricains par la 
Banque de Po.ris et des Pays Bas en date du 25 dé
cemùre 1978 sur la banque Irving Trust Company 
New York. 

Art. 6. 

Chaque part de capital social confère à son pro
priétaire le droit dan, le partage des bénéfices de la 
Société et dans la propriété de son actif, les associés 
Il'étant responsables que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs pa.rts. 

La cession de toute part sociale entraîne, de plein 
droit, adhésion aux dispositions de l'acte constitutif 
de la Socié té. 

Ar t. 7. 

Le capital ;;ocial peut être o.ugmenté une ou plu
sieurs fois par J'émission de nouvelles parts ou p;u 
la conversion du fonds de réserve en parts suivant 
résolution de l'assemblée générale extraordinaire 
des associés. En cas d'émission de nouvelles parts 
en numéraire, les associés auront le droit de priorité 
de s'y sow;crire, chacun proportionnellement au 
nombre de parts anciennes qu'il possède. 

Art. 8. 

L'assemblée générale ex traordinaire peu t décider 
la réduction du capital pour toute raison. La réduc
tion interviendra suivant le mode fixé par l'assem

b!ée, soit par voie d~ diminution du nombre des pans 
soit par rachat d'une partie ou par réduction de la 
valeur nominale à condition que chaque part n'ait 
P,LS une vabul' nominale inférieure à 50 do!lar~. 

Art. 9. 

Les parts sont négociables par transfert entre les 
as:;ociés sans restriction. Ce transfert doit êtrè no tÎ
fié à la Société pour être transcrit <lU registre spécial 
y afférent. Tout a<;socié désireux de vendre sa part 
au titrs devra notifkr ce d~sir à l'adll1inistration de 
la Société par lettre recommandée con te,ul.l1 t le nom 
et prénom du cessio.maire, le lieu de son domicile, 
et le nombre des pmts à céder. L'Administration de 
la ~ociété, à son tour, notifie dans les troi~ jours, 
cette in ten tion.1Ux associés lesquels auron t la priori 
té absolue dans un délai d'un mois à pa.rtir de cette 
notification do rach·~ter la part aux mêmes condi
tiorts. 

Art. 10. 

Il s~ra tenu au siègè social un registre spécial des 
associés con tenan t : 

1) 	 Les no'n' des a'isociés, leur natiomdité ct leur 
profession. 

2) 	 Le nombre dês part:; possédées par chaque asso
cié et le mon tan t versé. 

3) 	 La c~ssion des parts ou le tran5fert de leur pro
priété avec indication de la dak de la signature 
de l'associé-gérant et du cessionnaire, en cas de 
transfert entre vivants, et la signature de l'as
socié-géran t et l' hér; t;er en c,~s de transfert pour 
raison de décès. La cession ou le transfert n'est 
opposable à la Sodét.!: ou aux tiers qu'à partir 
de la date de son inscription au registre. 

TITRE [[l, 

Art. Il. 

La gestion de la Société cst assumée par des gé
rants désignés par l'asse'11blée générale parmi les 
?ssociés ou autres. Par dérogation à ce mode de no
mination, les associés ont confié pour la première 
fois, la gestion sociale à : 

1) 	 Ml'. 1'v1ahnoud IbrahIm El Toukhi demeurant 
au 66 Route de 1'v1alagnou, Genève, Suisse. 

2) 	 Mr. Ali Abdel W<l.hed Zeitoun demeurant au nO 
32 Rue El Mahroussa Agouz.l, Guiza, Républi 
que Arabe d'Egypte, \çquel sera gérant rési 
d,m t a LI siège social. Les deu x associés-géran t8 
de.neureront dans l'exercice de leur fonction 
pour une durée illimitée. 

Art. 12. 

Les deux associ6s-géran t5 représen ten t la Société 
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dans ses reld:ons avec les tier'" Ih; ont plein pou
voir d'agir séparément ou conjointe'11ent, en ,~on 
nom; de conclure tous contrats, d'effectuer k~ 
rations rentr:lut dans k cdd",~ de l'objet social, ct 
notamment d'enregistrer l'acte constitutif de cette 
Société conformément aux lois en vigueur au Buru
ndi, de choisir le siège permanent de IJ. Socié té, de 
nommer, suc,!1rndre, révoquer tout :nandG.Utire, et 
employés de la 50c:été, de fixer leurs appointement, 
leurs sall.ires et icurs gratifications; encaisser ct pa
yer tout n:ontant, de ~igner, ni:goci~'r, venùre et ré
gler tout billet à ordre cO.n;m:rcial, c1.; conclure tous 
cOlltrüts, p"ctes, et trans<lctions sc r,èPf~oftiU1t aux 
oJf"ires cil! Je,. Société, au CO.11pt<1nt ou il crédit. Us 
ont le pouvoir c1',I,cheter toute ,llatièrc. tout .:11(1.té
riel, toute m;èfchandises et tout mobilier, Il~; peu
vent emprunter par voie d'ouverture cie crédits ou 
au tres, 

Quant aux c,11prunts non couverts p;;;.r des crédit:; 
bancaires, les éc11iènges et tous le:; actes dç di"p03Î
tions par vente ou p:',r hypothèque, ils ne peuvent 
être acco :nplis par un seul génm t sép~lré 'l:0n t, mais 
de tel:; acte,; devront être exécutés par les deux gé
rants conj01n Î',:n1en t. 

Art. 13, 

En cas de vaC"nce du poste (l'un des <J,;;SOCICS gé
rants, le restant dcvrcl au courant d'un mois 
con voquer une a:;scmblée gé né l'ale ex tn,ordi naire 
pour li_ nominLtion d'un nouveau gérant. 

Ar1. 14. 

Les nts, dans leurs rapports entre eux, pour
ront com:ne mesure interne, constituer un conseil 
d'administn;.tion qui désignera lui- cnê'11e son prési
dent, el son sçcréu:.Îre, il se réunit à la deŒanc1e de 
son président chaque fois que l'intérêt de la Société 
l'exiee. La réunion es t tenue ,:,L1 siège de IJ. Société 
ou ailleurs toute autre place indiquée dans h lettre 
de convocation, 

Art. 15. 

Les gér:mts ont le droit de touch'.:r un montant 
annuel à titre de rémunération payable chaque tri 
mestre et sera pOdée en compte frais gén(~raux, Ils 
on t égaLmen t le droi t Je récupérer les fj'~,is de repré
sentation, l'indemnité de voyage et les frais de dé
placement. 

Art. 16. 

• 
Tous les contmts, les f,,:ctures, ks nO,115 \.'t !cs ,~

dre~,.es commerciale", le., no tif;c,l, t tou s ks p;,
piers ct ks autres imprimés éwalknt (lt~ b Socjet~ 

doivent porter la dénomination de la SociéL': et être 
sui vies ou précédés de la men tion « Société à Res
ponsabilité Limitée » écrite d'une Llçon claire. 

Art. 17, 

Les con!l1unications de la société mentionnées 
dans c,et [).cte soit celles concernant les associés ou 
ceux-cI et la Soci~té, doivent se faire par lettre re
co.nmandé;;;. 

TITRE l'., 

Art. 18, 

L'asse,nblée générale régulièremen t consti tués 
représente l'universalité des associés et ne peut être 
lenu~ ,qu'à Bujumbura où se trouve le siège de la 
SOCIete, 

Art. 19. 

.C;1J.q ue associé à le droit d'assister à l'assemblée 

g~~nerale quelqu,e soit le nombre des parts qu'il pos

sede. et ce, SOit personnellement, soit en donnant 

mand:l,t à un autre associé pour le reorésenter à 

l'assemblée. Chaque a<;socié a droit à un •nombre de 

voix d'après les parts qu'il pos0ède ou représente 

sans li 'ni ta tion. 


Art. 20, 

L'aS&embl~e générale est présidée par un associé 
choisi p~,r le conseil d'ad ministra tion de la Société. 
Le président nOil1:ne un des gérants comme secré
taire et Gcruta teur. 

Art. 21. 

L'i,nvitation d'assister aux assemblées générales 
se fa l,t, pa~ lettre recom:nandée adressée à chaque 
".SSOCh~ qUinze Jour:; au moins avant la tenue de l'as
:enblée ; cependant ce délai peut être réduit à sept 
JOurs par rapport aux assemblées générales extra
ordInaires et les assemblées tenues conformément à 
une seconde convocation. Les lettres de con VOCa
tion ùoiv-.:nt indiquer ['ordre du jour, le lieu et le 
te.11pS de la réunion, 

Art. 22. 

L'a<;semblée ne peut délibérer que sur 
les objets portés à l'ordre du jour indiqué dans la 
lettre de con voca tion. Les résolutions prises par !'as
se,nbl\'e génôrale conformément aux dispositions de 
l'acte constitutif de société obligent tous les asso
cié~ même absents, dissidents ou incapables. 

Art. 23. 

L·asse.nblée générale ordinaire se tien t chaque 
année our la demande de l'admini:;tration de la So
ciété dans les six mois suivant la fin de l'année finan
cière de IJ. Société. 

Elle se réunit notamment pour entendre le rap
port des gérants sur l'activité de la Société, de sa 
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si tua tion financière, approuver au besoin le b:J an ct 
le compte de profits ct pertes, fixer les dividendes à 
répartir entre les associés, nommer les gérants, fixer 
leurs rémunération et autre" question ne fi,')ntrant 
PdS dans la co,npétence des a~sc,nhlées générales ex
traordinaires. 

Les résolutions priscs Pd;' l'asse;nblée générale or
dinaire ne sont régulières que si clics son t prises à 
la majorité des voix représentant le capitJ.1 socia!. 

Art. 24. 

L'(,5sembléc !,:~nér"Je extraordin'ùre peut'nodi
fier les disposi tions de l'ac te cons ti tu tif de la société 
à l'~xception d·~ celles se rapportant à l'objet pdn
cip,tl de la société Olt augmenter les obliga tions des 
a'lsociés. 

Le~ résolu tion~ de l'asse;llblée ne sont régulièn,;; 
que si elles sont prises à la majorité numérique des 
;,ssociés détenteurs des trois quarts du capi tal goci •. 1. 

Art. 25. 

Les gérants peuvent convoquer une ~\ssemblée gé
nérule extraordim~ire toutes les fois qu'il~ jug~nt né
cess~ire. 

Art. 26. 

Ch.!que associé a le droit "u COurs de la réunion 
de l'<'-ssembl~e générale de discut;:r les questions fi
gurar!t à l'ordre du jour. Les gérants sont tenus de 
répondre aux questions des associés dans 1&. mesure 
ou cda ne compromet pas les intérêts de la Société. 
Si l'associé e~time que la réponse à sa qiJestion. il peut 
soumettre le CaS à l'arbitrage de l'assemblée g-énérale 
!:!.quclle rendra une décision exécutoire à cet effet. 

Art. 27. 

Les délibérations de l'assemblée générale et ses 
résolutions sont constatées dans les procès-verbaux 
devant être transcrits dans un registre spécial et si
gnés par le président d·) l'assemblée et le secrétaire. 
Le président de l'assemblée a compé tence de ratifier 
les copies et les extraits de CeS procès-verbaux. 

TITRE V. 

Art. 28. 

L'année financière de la Société comnence L.: ter 
janvier et finit le 31 décembre de chaque annéc et 
par dérogation à ce qui précède, la première année 
financière commencera à partir de la date de l'enre
gistrement du présent acte et finira le 31 décembre 
de la mêllle année. L'assemblée générale se tiendra 
à la tin de cet te année. 

Art. 29. 

Les gérants de la Société doivent établir pour cha
que: anné0 fin.l.I1cière et dans un délai permettant la 
t,~nue de Ll.ss·~mbléè g:nérdolc (durant les ,;ix mois 
au plus tard) de ldo fin d} l'année, 1.: bilan de b. So
ciété, l'état d'inv~ntaire, le compte de profits et per
tes, le rapport sur i'activit~ de la société au COUL"S de 
l'année financière et sa situation financière à l'issue 
de LJ. même anné,;: financière. 

Chaque associé P':'ùt d,lllS ks quinz,;: jours précé
dint la tenue d~ l'asse,nblée générale, prendre con
naissJ.ncç, en personne ou p.lr l'intermédiaire d'u n 
n1?nda taire qu'il choisira par 'ni k:; associé3 ou au tre, 
de ces papiers. 

Art. 30. 

Les bénéfices nets annuels de la sodété, après dé
duction de tOclS fr,;,is générdoLlx et chMges quekon
qll·~S. seront répartis comme suit : 

1) 	 Il sera prélevé tout d'abord, une somme égaJe à 
5/~ des bénéfices pour con:;tituer un fonds de 
réserve. Ce prélèvemen t cessera lorsq uc la réser
ve aura atteint une SO'11me ég,de aux 25 ~~ du 
capi tal 8ocb.\. 

Ce prélèvement sera repris à nouveau si la réser
ve vient à être entd.'n':c. 

2) 	 Le solde des bénéfices sera rép.uti entre ks as
sociés comme suit : 

50 ~~ au pre:nier associé, MJ.h:noud Ibrahim El Toukhi 
10;:' au dexième MohJ.med Ibrahim El Toukhi 
20 %" troisième" Ali Abdel Wahed Zeitoun 
10~,~ " qU:3.trième ,. Muhirw3, André 
10 ;'{, " cinquièine Jum;.l. Wa Kabèya 

Qu",nt i',UX pertes, elles seront supportées par les 
associés proportionnelkmcnt au nombre de leurs 
parts et sans être obligés de supporter quoique ce 
soit jusqu'à concurrence de la valeur de ces parts. 

Art. 31. 

Le fonds de réserve sera LI tilisé dans l'intérêt de 
la Société et conformém,::nt à la décision du conseil 
d'administration rendue à cet effet. 

Art. 32. 

Les dividendes sont payés aux associés au lieu 
dans lèS délais fixés p<,r les gérants. 

TITRE V l. LES CONTESTATIONS 

Art. 33. 

Les contestations touchant J'intérêt général et 
collectif de la Société ne peuvent être dirigées con
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tre les gérants ou l'un d'eux qu'au no.u de Iv, masse 
des associés et en vertu d'Illlc résolutioll prise p:u' 
l',èssemblée gênér;·.!e. 

Tout associé, qui veut provoquer une pan:illc con
testation, doit en faire part auX gérants par lettre 
recommandée avec a vis de réception, <,u c1êoins un 
mois avant la réunion de la prochaine assemblée gé
nérale. LeR gérants seront tenus de porter l'objet du 
litige à l'ordre de jour de l'assemblée. Si l'assemb16e 
rejette l'objet de ce litige, ;;;,uellfl associé n'~ peut le 
reprendre en son nom, une seconde foio. 

Si la proposition est ëccueillie l'assemblée nomme, 
pour suivre la contestation, un ou plusieurs délégués, 
auxq uels devront être fai trs tou tes les significd. tions 
officielles. La procédure adoptée Lioit être en confor
mité avec le code de co '1': l1erce Burundais ai11:>i que 
toutes les loi:; en vigueur dans la République du Bu
rundi. 

TITRE VIf 

Art. 34, 

A l'expira tion de la durée de îa Société ou en CaS 
de dissolution avant terme, il sera adopté la procéçiure 
suivante: 

L) 	 l'assernblée générale nO"lm:;a un Iiquid:t teur 
parmi les associés. Le liquidateur choisi doit être 
détenteur du plus grand nombre de parts d<\Ils 
le c<èpi tal wcial. 

2) 	 Le liquidateur choisira deux parmi les associés 
pour l'assister dans les affaires de la liquidation. 

3) 	 la nomination des liquidateurs met fin au man
dat des gérants. Les pouvoirs de l'assemblée gé
nérale Con tinuent pendant tou te b liquidation 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

4) 	 le produit net de la liquidation sera répMti d'a
près les parts souscrites du capital social sans 
tenir compte du mode de partage de:; bénéfices 
nets prévu à l'art. 30 de cct aC te. 

5) 	 Le manda t des liq uid" teurs ne prend fin et ils 
n'en obtiennent décharge qu',~près conversion 
de la totalité de l'actif matériel et moral de la 
Société en disponibilité liquides répartissables et 
aprèS confec tion d 'un bibn de Iiquida tion approu
vé par J'assemblée générale. 

6) En CaS de contestation entre les associés ou en
tre l'assemblée générale ct les liquidateurs, le:; 
tribunaux de Burundi auront co:npétence de 
connaître de ce litige. Les a%ociés peuvent sou· 
mettre tout litige qui surgit entre eux à l'arbi

• trage. Le choix de l'a.rbitre sc fera p,tr un cO.TIité 
commun des liquidateurs et des autres associés. 

La co;np(:ten.;e local<: e$t attribuée aux tribu
IUUX de Bujumbum. 

7) 	 La compétence judiciaire peut être attribuée à 
une autre p,l.rtie sous approbation de la majori 
té des détenteurs des parts du capital. 

TITRE VIn. 

Dispositions finales. 

Art. 35. 

Cet actes sera inscrit au bureau compétent pour 
l'cmegistrement de hi. Société et Sa publicité en con
formié de la loi. Les associés on t délégué Mr. Ali 
Abdel Wahed Zeitoun pour accomplir les formalités 
requises à cet effet. 

Art. 36. 

Tous frais, rémunéra tions, et autres charges en
courus pour la constitution de la Société seront por
tés au co.upte des frais généraux. 

Art. 37. 

En CaS de décès d'un des associés la compagnie 
s'engJ.g\.) à Iiq uid':3r ses droi ts à ses héri tiers. 

1er soussigné 
Mah'lloud Ibrahim El Toukhi 

2ème Soussigné 
Mohamed Ibrahim El Toukhi 

3ème soussigné 
Ali Abdel Wadhed Zeitoun 

4è me soussigné 
Muhirwa André 

5è me soussigné 
Juma Wa Kabcya 

A.S. nO 4.804 Reçu au greffe du tribunal de 1ère 
instance du Burundi à Buj umbura, ce 16 janvier 1979 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit Cent quatre. 

Le Préposé au 	registre de commerce: 


(5é) BAZINGA Evariste. 


Perçu : droit dépôt 10.000 F ; 10 copies: 800 Fu 
suivant quittance nO 45/155/c du 18 janvier 1979. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 18 
janvier 1979. Le Préposé au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 
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STATUTS DE LA SOCIETE PAR ACTfONS 
A RESPONSABILITE LIMITEE 

« SONIMPORT .. ~ XPORT» 

Les soussignés 

1. 	 NZOHABONA YO D., résidant à Bujumbura 
Avenue Belvedère nO 2. B.P. 1993, Bujumbura; 

2. 	 RUSrGA P .. résidant à Bujumbura, Avent;e 
Bweru n" 72 , B.P. 973, Bujunbura ; 

3. 	 BARANSANANIYE B .. résidant à Ngagara 
Quartier 3 nO 100, B.P. 973 Bujumbura; 

4. 	 HAKIZ EvIANA P., B.P. 793. Bujumbura 

5. 	 NDABACEKUR P.. B. P. 32 Ngozi; 

6. 	 NSENGIYUMVA M.J., B.P. 884, Bujumbura 

7. 	 NTEZIREMBO M., B.P. 884 Bujumbura 

sous condi tions suspensives de l'au torisi'. tion 1" B.. 
lement requiseontHlêté comn~esuit les st,l.tutsùela 
Société pé~r Actions à Responsabilité LLnitée qu'ils 
on t cons ti tué S pë.r le préscn t ;,cc te. 

TfTR r. 

Forme, Dénomi natio n, Objet, Du rée. 

Art. 1. 

FORME 

JI est formé entre les propriétaires des 2.ctions cré
ées ci-après et de cdles qui pourront j'être ultérieu
rement, une Soc:é té par Actions à Rcsponsé'.bilité 
Limitée régie par ks lois et règlements en vigueur 
au Burundi. 

Art. 2. 

D ENOM INAT ION. 

La dénomination sociale est « SOCIETE NATrO
NALE D'rMPORT~ EXPORT» en abrégé « SO
NIMPORT-EXPORT >i S.A.R.L., Société pu Ac
tions à Responsabilité Limitée. 

Art. 3. 

OBJET. 

La Société a pour objet au Burundi et ailleurs : 

Toutes opérations industrielles et commerciales 
se rapponaut à l'importation et à l'exportation. 

• 
La création, l'acquisition, la location, la prise à 
bail, J'installa tion, l'exploi ta tion des tous éta
blissemen ts, usines, a teliers se rapportan t à l'une 
ou l'autre des activités spécifiées. 

La 	participation directe ou indirecte de la Sodé-

té dans des opéra tions commerciales ou indus
trielles pouvant se rattacher à l'objet social no
tamment par voie de création de sociétés nou
velles, d'apports, de souscription, de fusion. 

Et généralemcn t tou tes opéra tions financières, 
commerciale~, industrielles, civiles, mobilières 
et immobilières pouvant se rattacher directe
temen t ou indirectemen t à J'un des 0 bjets spéci
fiés ou à tout autre objet sim!laire ou connexe. 

Art. 4. 

SIEGE SOCIAL - SUCCURSALES. 

Le siège social est à Bujumbura. Le Conseil d'Ad
ministration a la faculté de créer des agences, usines 
et succursales partout Où il le jugera utile sur le ter
ritoire de la République du Burundi. 

Art. 5. 

DUREE. 

La durée de la société est de 10 ans à dater de son 
immmatriculation au Registre de Commerce sauf le 
cas de prorogation ou de dissolu tion an ticipée pré
vue à l'article 41. 

TITRE II 

CAPITAL - ACTIONS 

Art. 6. 

FORMATION DU CAPITAL. 

Toutes les actions d'origine forment le capital ini
tial et représentant des apports en numéraire. 

Art. 1. 

LE CAPITAL SOCIAL. 

Le capial social est fixé à FBU. 10.800.000 divisé. 
en 1080 actions d'une valeur nominale de FBU 
10.000 chacune, numérotées de 1. à 1080, souscrites 
en espèces comme sui t 

NZOHABONA YO D. 250 actions 
RUSIGA P. 250 actions 
BARANSANANIYE B. 250 actions 
HAKIZIMANA P. 110 actoins 
NSENGIYUMVA M.J. 100 actions 
NDABACEKURE P. 110 actions 
NTEZIREMBO M. 10 actions 

Le capital est libéré à concurrences de 100% 

Les parts sociales sont nomina tives. La propriété 
des parts sociales s'établit par l'inscription dans un 
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registre à ce destiné tenu au siège de la société. Des 
certificats d'inscriptions nominative sont délivrés 
a u x actionnaires. 

Art. 8. 

CESSIONS DES PARTS SOCIALES. 

La cession des parts sociales s'opère par une dé
claration de transfert inscrite sur le registre, datée 
et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur 
fondés de pouvoirs. Les cessions de parts sociales ne 
sont valables qu'après inscription de la société au 
registre de commerce. Aucune cession ou mutation 
ne sera valable et ne pourra être inscri te dans le re
gistre des parts sociales tant que n'auront pas été 
accomplies les formaIi tés suivan tes: 

les actionnaires cédants ou leurs hé ri tiers, suc
cesseurs ou ayant-droit devront préalablement à 
tou te demande de mu ta tion ou de cession, offrir 
par l'intermédiaire du Conseil d'Administration, 
leurs titres par préférence, aux autres actionnaires 
au prorata du nombre de parts possédées par cha
cun d'eux. Cette offre sera faite au prix corres
pondan t à la valeur du ti tre à dire d'expert. 

- Au cas où, trente jours après la date de l'offre, 
aucun actionnaire ne se porte acquéreur des parts 
offertes, celles-ci pourron t êtres cédées à ceux de~ 
tiers acquéreurs qui auront l'agrément du Conseil 
d'Administration. Cette cession devra être réalisée 
dans un délai maximum de quatre mois. Passé c:e 
délai. la cession des parts sociales offertes sera à nOu
veau assujettie aux droits de préférer,ce et à la pro
cédure d'agrément prévue ci-dessus. 

Art. 9. 

AUGMENTATION DU CAPITAL 

En cas d'augmentation du capital apport d'argent 
frais, les nouvelles actions seront offertes de préfé
rence aux anciens actionnaires et au prorata de leur 
intérêt sociale au jour de l'émission dans le délai, aux 
taux et aux conditions fixées par le Conseil d'Admi
nistration. L'augmentation du capital est décidée 
par l'Assemblée Général Extraordinaire, sur rapport 
du Conseil d'Administra tion à qui elle peu t déléguer 
les pouvoirs nécessaires à l'effet de la réaliser, d'en 
fixer les modalités, d'en constater la réalisation et 
de procéder à la modification correlatives des sta
tu ts. 

Art. 10. 

INDIVISIBILITE DES ACTIONS.-

Les actions sont indivisibles. La société ne recon

naît, quant à l'exercice des droits à exercer contre 
elle, ainsi que pour l'exercice du droi t de vote aux 
assemblées générales et des droits accordés aux ac
tionnaires qu'un seul propriétaire pour chaque part 
sociale. 

Art. 11. 

DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX 

ACTfONS 

Les héritiers, ayant-cause ou créanciers d'un ac
tionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte que ce 
soi t, provoquer l'apposi tion des scellés sur les li vres, 
biens et marchandises ou valeurs de la société, frap
per ces derniers d'opposi tions, demander le partage 
ou la liquidation du fonds social, s'immiscer en rien 
dans son administration, ils doivent pour l'exercice 
de leurs droits, s'en apponer aux bilans sociaux eL 
aux décisions de l'assemblée générale. 

La possession d'une action emporte de plein droi t 
adhésion aux statuts et /lUX résolutions réguliè
remen t adoptées par tou tes les assemblées géné
rales 

les droits et obligations attachés à l'action sui
vent le titre dans quelques mains qu'il passe; 

les actionnaires ne supporten t les pertes qu'à 
concurrence de leurs apports, aucune majorité 
ne peu t leur imposer une augmentation de leurs 
engagements ; 

chaque action donne droi t à une part proportio
nelle au nombre d'actions existantes, dans les 
bénéfices et dans l 'ac tif social. 

Art. 12. 

PERTE DE TITRE. 

Le propriétaire d'un titre nominatif perdu ou volé 
doit en faire notification par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception à la société. Cette 
notifica tion vau t opposi tion. Si après un délai de 
trois mois au cours duquel aucun paiement de divi
dende ne peu t être affecté sur le ti tre en cause, le 
titre n'a pas été retrouvé ou restitué, la société déli
vre à l'actionnaire un nouveau titre sur duplicatum 
qui annule et prend l'engagement de resti tuer le ti
tre perdu, s'il venait à être retrouvé ainsi que celui 
de prendre à charge tou tes les conséquences de la 
représen ta tion du titre original par un tiers de bon
ne foi. 
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TITRE III 

ADMINISTRATION. 

Art. 13. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
COMPOSITION. 

La société est administrée par un Conseil d'Admi
nistration de 3 membres. Les Administrateurs sont 
choisis parmi les personnes physiques ou morales a
ctionnaires. Ses administrateurs sont nommés pour 
la première foi, par l'Assemblée Constituante, et 
en cours de vie sociale, par l'Assemblée Générale 
Ordinaire ou Extraordinaire, qui peu t les révoquer 
dans les cas et à tout moment. Le premier Conseil 
d'Administration sera ainsi constitué 

NZOHABONAYO D. 
BARANSANANIYE B. 
RUSIGA P. 

Les Administrateurs ne contractent, à raison de 
leur gestion, aucune obligation personnelle, si soli
daire, relativement aux engagements sociaux, sauf 
l'effet des prescriptions légales. 

Art. 14. 

MODALITES DE DESIGNATION - DUREE 
DES FONCTIONS. 

Les personnes physiques désignent discrétionnai
rement le ou les mandataires qui occuperont le ou 
les sièges qui leur ont été attribués. Chaque adminis
tra teur peu t donner par lettre manda t de le repré
senter à un autre administrateur. La durée des fonc
tions des premiers administrateurs est fixées à 3 ans. 
La durée des fonctions des administrateurs nommés 
en cours de vie sociales est de 3 ans. 

Tout administrateur sortant est rééligible. 

Art. 15. 

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

Le président du Conseil d'Administration est élu 
par l'Assemblée Général des actionnaires parmi les 
administrateurs. 

Son mandat vaut pour une durée de trois années 
renouvelables; il peut être mis fin aVant terme 
par une décision de l'Assemblée Générale ordinaire 
et Extraordinaire. L'Assem blée Générale éli t égale
ment un vice-président qui, en cas d'absence ou 
d'empêchement du président, assume ses fonctions. 

Art. 16. 

ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT DU CONSEIL 
D'ADM INISTRATION. 

Le président du Conseil d'Administration préside 
les séances du Conseil. Il veille au respect et à l'exé
cution des décisions du Conseil d'Administration. 
Le conseil d'Administra tion lui délègue les pou
voirs nécessaires à cet effet, avec faculté de substi
tuer partiellement dans ses pouvoirsautant de man
da taires spéciaux qu'i! a visera. 

Art. 17. 

DELIBERATION DU CONSEIL PROCES
VERBAL. 

Le Conseil d'Administration se réunit sur conven
tion de son présiden t par lettre recommandée avec 
accusé de récéption, envoyé 8 jours au moins avant 
la da te fixée et sous la présidence de son président, 
chaque fois que l'intérêt de la société l'exige. La let
tre de con voca tion renseignera l'ordre du jour, la 
da te, l'heure et le lieu de la réunion. Ce dernier sera 
le siège social de la société, sauf si des circonstances 
particulières précisées dans la lettre de convoca tion 
rendent nécessaire ou utile le choix d'un autre lieu. 
Il est tenu un registre de présences qui est signé par 
les administra teurs participants à la séance. Le Con
seil d'Adminis tra tion ne peu t délibérer et sta tuer 
valablement que si le 2/3 des administra teurs au moins 
sont présents ou représentés. Si ce quorum de pré
sences n'est pas atteint, un second Conseil sera con
voqué dans les cinq jours ouvrables. 

Un administrateur ne peut représenter qu'un seul 
administrateur. Les délibérations du Conseil sont 
constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial tenu au siège. Les décisions sont pri
ses à la majorité ordinaire. En cas de partage de voix, 
celle du présiden t es t prépondérante. Le procès-ver
bal est signé par le président de séance et un admi
nistrateur au moins. Les copies ou extraits de ces 
procès-verbaux sont valablement certifiés par la 
personne investie de la direction générale. 

Art. 18. 

POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d'Administration est investi des pou
voirs les plus étendues sans limitation ni reserves 
pour faire touS les actes d'administra tion et de dis
position qui intéressent la société. Tout ce qui n'est 
pas expressément réservé à l'Assemblée Générale 
des actionnaires par les statuts et par la loi est de sa 
compét';;l1c,;;. Il a notammen t le pouvoir de décider 
d,:: sa seule autorité toutes les opérations qui entrent, 
auX termes de l'article 3 ci-dessus dans l'objet social, 
ainsi que tous les apports, cessions, souscriptions, 
associa tions,participa tions ou in ter ven tions financière 
rela tifs auX dites opéra tions. Il peut notamment, 
l'énumération étant énonciative et non limitative, 
recevoir, toutes sommes et valeurs, consentir et con
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tracter tous baux et locat;ons, acquérir, exploiter, 
aliéner et échanger tous biens meubles et immeubles, 
acquérir, exploiter, affermer et céder toutes conces'ons 
de quelque nature que Ce soit, acquérir, exploiter, 
ou céder toutes marques de fabriques, tous brevets 
ou licences de brevets, contracter tous emprunts, 
consentir tous prêts, consentir et accepter tous gl
ges et nantissements, et tOutes hypothèques avec 
stipula tion de voie Parée, renoncer à tous droi ts réels 
privilégiés ct actions résolu toires, donner main
levée avec ou sans constata tion de paiement de tou
tes inscript:ons ou hypo tht'cairc~, tran!:cri p t:on5 
saÎsies, opposi tons et tom autres empêchements, 
dispenser de tou tes inscriptions d'office, traiter, 
plaider tant en demandant qu'en défendant, tran
siger et compromettre, régler l'emploi des fonds 
de réserves ou de prévision. 

Art. 19. 

GESTION JOURNALIERE. 

Le conseil d'Administration nomm:: un Adminis
tra teur-Délégué et un Directeur chargé de la ~ ges
tion journalière de la société ; il détermine 'leurs 
pouvoirs par acte séparé. 

Art. 20. 

SIGNATURE SOCIALE. 

Les actes concernant la société, ainsi que les ex
traits de fonds et valeurs, les chèques et mandat 
sur tous banquiers, débiteurs et dépositaires et en
dos, acceptations. avals et acquits d'effets de com
merce son t signés conjoin temen t par deux person
nes désignées par le Conseil d'Administra tion. 

Art. 21. 

REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS. 

A l'occasion des réunions du Conseil d'Adminis
tration. les Administrateurs reçoivent des jetons de 
présence dont l'importance est fixée par l'Assemblée 
Générale. 

Art. 22. 

REPRESENTATION DE LA SOCIETE 

• 
 Envers les tiers, la société est représen tée par 

le président du Conseil d'Administration; 

L'Administrateur - Délégué et le Directeur dans 

la Ilmi te de leurs manda IS respectifs. 

Art. 23. 

COMMISSAIRES AUX COMPTES. 

Les opéra tions de la société son t surveillées par 
deux commissaires aux comptes désignés par l'Asse
mblée Générale. A dé fa ut d'accord, la désigna tion 
es t effectuée par voie de scru tin, chaque action don
nant droit à une voix. Les commissaires sont nom
més pour trois ans, mais leur manda t peu t être révo
qué a van t son terme normal. La procédure de révo
cation est identique à celle de désignation. Les com
missaires on t manda t d.;: vérifier les livres, la caisse, 
porte-feuilles et les valeurs de la wciété, de contrôler 
la régularité et la sincérité des inventaires et des bi
lans. Ils êta blissenr pour chaque exercice social un 
rapport dans lequel il rendent compte à l'Assemblée 
Générale Ordinaire annuelle de l'exécution de leur 
mandat et signalent les irrégularités ou inexactitude 
qu'ils auraient relevées. Ils peuvent agir ensemb'e 
ou séparement, notamment l'un d'eux peut agir seul 
en cas de décès, démission, refus ou empêchement 
de l'autre. Les commissaires ont droi t ; pour chaque 
exercice, à une rémunérarion dont le montant, dé
terminé par l'Assemblée Généra le ordinaire; es t porté 
au compte des frais généraux et demoèurç maintenu 
jusqu'à la décision contraire. 

TITRE V. 

ASSEMBLEE GENERALE 

Art. 24. 

L'Assemblée Générale régulièremen t cons ti tuée 
représente l'universalité des actionnaires, elle a les 
pouvoirs les plus étendus pour poser ou ra tifier les 
actes qui intéressent la société. Ses décisions sont 
obligatoires pour tous, même pour le" absents, les 
incapables ou dissidents. 

Art. 25. 

Chaque année dans le trimestre qui suit la clôture 
de l'exercice, il est tenu une Assemblée Générale. 
Cette Assemblée en tend les rapports du Conseil 
d'Administra tion et des Commissaires, sta tue sur 
les bilan et le tableau des soldes caractéristiques de 
gestion, se prononce par VOte spécial sur la décharge 
à donner au président, aux administrateurs et com
missaÏIes et délibère sur les autres objets à l'ordre 
du jour. 

Le Conseil d'Administra tian et le Collège des com
missaires peuvent convoquer l'Assemblée Générale 
des Actionnaires en session exceptionnelle autant 
de fois que l'intérêt de la société l'exige; ils doiven t 
la convoquer s'il en sont requis par un nombre d'ac
tionnaires r~présena tan tau moins a u cinquième 
du capital. 
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Les Assemblées Générales S~ tiennent à J'heure et 
à l'endroi t indiqué dans les a vis de convoca tion. 

Art. 26. 

Les convOca tions pour toutes assemblée générale 
indiquent la date et l'heure de la réunion ainsi que 
J'ordre du jour. 

Les actionnaires sont convoqués par lettre recom
mandée 15 jours au moins a van t l'assemblée. L'As
semblée générale ne peut délibérer que sur les ques
tions inscri tes à son ordre du jour. 

Les propositions faites par les actionnaires ne doi
vent être mises à l'ordre du jour que si elles ont été 
signées par les propriétaires représentant au moins 
le cinquième du capital et communiquées en temps 
u tîle pour être portées à l'ordre du jour et insérées 
dans les convoca tions. 

Art. 27. 

Tou t actionnaire peu t ~e faire représen ter à l'As
semblée Générale par un autre actionnaire ou par 
un manda taire. Le délégué doi t êue porteur d'une 
procura tion. 

Le Conseil d'Administra tion peut arrêter la for
mule des proeura tions et exiger que celles-ci soient 
déposées au lieu indiqué par lui, cinq jours avant la 
réunion de l'Assemblée Générale. Avant l'ouverture 
de la séance, une liste de présences mentionnant 
l'identité des actionnaires et le nombre d'actions qu'ils 
représenten t doï t être signée par chaque manda taire. 

Arr. 28. 

L 'Assemblée Généra le es t présidée par le présiden t 
du Conseil d'Administra tion ou à défa u t par le vice
présiden t. Le présiden t désigne le secrétaire qui peu t 
être choisi en dehors des actionnaires. 

Art. 29. 

Pour délibérer valablement l'Assemblée général 
ordinaire doit être composée d'actionnaire ou de 
représentant d'actionnaires possédant ou représen
tant au moins 3/4 du capital focial. Si cette condi
tion n'est pas remplie, le président du conseil d'Ad
ministra tion peu t reporter séa nc;: tenante l'assem
blée générale à trois semaines maximum. La nouvelle 
assemblée généra le délibèrera vala blemen t quelle que 
soit la portion du capital représentée par les action
naires prés:::nts ou représentés. 

Art. 30. 

Chaque action donne une voix. Nul ne peut pren
dre part au vote pour un nombre de voix dépassant 
la cinquième partie du nombre des voix attachées 
à l'assemblée des titI es ou le5 deux cinquièmes du 

nombre des voix attachée! aux titres représentés. 

Art. 31. 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, sauf 
les cas prévus à l'article suivant, les décisions sont 
prises, quel que soit le nombre d'actions représentées 
à l'Assemblée Générale des Actionnaires à la majo
rité de deux tiers des voix pour lesquelles il est pris 
part au vote. 

Pour le calcul des majOlités, il n'e st pas tenu compte 
des abstentions au vote, ni le cas échéant, des bul
letins blancs. 

A[ t. 32. 

L'Assemblée générale ordinaÎle annuelle entend 
le rappOI t du Conseil d'Administration SUI la marche 
de la société et les rapports des commissaires aux 
comptes. 

El!..: discute, applOuve ou redlesse les comptes et 
statuts SUt l'affectation et la répartition des bénéfi
ces. Elle donne quitus aux adm:nistrateurs et aux 
commissailes aux comptes. Elle fixe le montant des 
jetons de Plésence alloué au conseil d'administtation 
ainsi que la rémuneration des commissaires aUX com
ptes. Elle confère aU Conseil d'Administration les 
au torisations nécessaires pour tou t acte excédent 
les pouvoirs attribués aU dit conseil. 

Art. 33. 

Sauf disposition contraire de la loi, 10ïsque l'As
semblée générale aura à décider : 

a) une modification des statuts 
b) une augmentation ou une réduction du capital 

social; 
c) la fusion de la société a veC une au tre ou l'a Léna

tion totale des biens de la société; 
d) 	 de la prorogation du terme de la société ou Sa 

dissolu tion an ticipée, les décisions ne seron tva
lablement prises que si elles réunissent les troÏs 
quarts des voix pour lesquelles il est pris part 
au vote. 

Elles seront subordonnées, s'il y a lieu à la con
dition que soit obtenue l'autorisation prévue par 
la disposi rio ns légales. 

Art. 34. 

Les procès-verbaux des assemblées Générales sont 
signés par le président et le Secrétaire de l'Assemblée 
Générale et par les ac rionnaires qui le demanden t. 

Les copies ou extraits à produire en justice ou ail 
leurs sont signés par les mandataires qui ont qualité 
pour représenter la société. 

1 
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TITRE VI. 

ANNEE SOCIALE - INVENTAIRE - AFFEC
TATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

Art. 35. 

1erL'année sociale commence le janvier et fini 
le 31 décembre. 

Le premier exercice social comprendra exception
nelemcnt le temps écoulé depuis la date de l'imma
triculation de la société au Registre du Commerce 
jusqu'au 31 décembre suivant cette date. 

Art. 36. 

Au trente et un décembre de chaque année, le 
Conseil d'Administration arrête les écri tures et fait 
procéder à l'inven taire de toutes les valeurs mobi
lières ainsi que de tou tes les créance et dettes de la 
société. Il établit le bilan, le tableau de solde caraco 
téris tiques de gestion. Les docum.::n ts son t adressés 
conformément à la loi et aux usages et notamment 
au décret du 31 décembre 1974 portant création du 
plan comptable national. Ils sont établis en francs 
burundi. Les pièces et les rapports du con:;eil sur les 
opéra tions de la société seron t soumis au moins un 
mois avant l'Assemblée Générale Ordinaire aux Com
missaires qui auron t dix jours po ur les examiner, les 
confronter avec les écritures générales de la société 
et pour établir leur rapport. 

Art. 37. 

En même temps que la convocation à l'Assemblée 
générale sta tu taire, les actionnaires devron t : 

1) 	 une copie du bilan et du tableau des soldes ca
ractéristiques de gestion 

2) le rapport du Conseil d'Administration 
3) un tableau indiquant le montant et la réparti 

tion du solde bénéficiaire proposée pour l'exer
cice 

4) la liste des actionnaires qui n'ont pas libéré leurs 
actions et celle de leur domicile 

5) le rapport des commissaires aux comptes. 

Art. 38. 

Sur le bénéfice net, il est prélévé d'abord: 

1) cinq pour cent au moins pour la réserve légale. 
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
la réserve atteint le dixième du capital social. 

2) 	 les sommes que l'Assemblée générale pourra dé
cider sur proposition du Conseil d'Administra
tion d'affecter à la dotation d'un fonds de réser
ve supplémentaire ou de porter à nou veau. Le 
solde est attribué aux actionnaires, la répartition 
étant faite de manière telle que chaque action 

reçoi ve un pourcentage égal sur le montant ap
pelé et libéré à la date du bilan. Tout déficit du 
bilan est reporté. 

Art. 39. 

Le paiement des di videndes se fai t aux époques 
et aux endroits fixés par le Conseil d'Administration. 

Art. 40. 

Le bilan et le tableau des soldes caractéristiques 
de gestion seront dansle mois de leur approbation 
par l'Assemblée générale des actionnaires. déposés 
au Greffe du Tribunal de première instance et publiés 
au Bulletin Officiel du Burundi. 

TITRE VII. 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Art. 41. 

En cas de perte de la moitié du capital, le Conseil 
d'Administration est tenu dans les deux mois qui 
suivent l'approbation des comptes ayant fait ap
paraitre cette perte, de convoquer l'Assemblée gé
nérale des actionnaires à l'effet de décider s'il y a 
lieu de prononcer la dissolution de la société. Celle
ci délibère suivant les dispositions et conditions sti 
pulées à l'article 33. 

Art. 42. 

En cas de dissolution pour quelque cause que ce 
soit, et quelque moment que Ce soit, l'Assemblée gé
nérale nommera le ou les liquidateurs, déterminera 
leurs pouvoirs et fixera leurs émolumen ts. 

L'Assemblée générale jouit à cet effet des pouvoirs 
les plus é tendus. La nomination des liquidateurs 
met fin au mandat des administrateurs et des com
missaires. 

La 	société est réputée exister pour la liquidation. 

Art. 43. 

Après apurement de toutes les dettes et charges 
de la société et de frais de liquidation, y compris la 
rémunération des liquidateurs ou consignation faite 
pour ces règlements. l'actif net est réparti en espèces 
ou en titres entre toutes les actions. 

Aux cas où les actions ne se trouveraient pas li. 
bérées, toutes dans une égale proportion, le ou les 
liquidateurs doivent avant toute répartition tenir 
compte de cette diversité de situation et rétablir 
l'équilibre en mettant toutes les actions sur un pied 
d'égalité absolue, soit par des appels de fonds com
plémentaires à charge des titres insuffisamment li
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bérés. soit par des remboursements au profit des ti
tres libérés dans une proportion supérieure. 

TITRE VIII 

CONTESTATIONS. 

Art. 44. 

Pour l'exécution des présentes, les soussignés font 
éléction de domicile au siège social de la socié té avec 
attribu tion de juridiction au Tribunal de premier ins
tance de Bujumbura pour tout liTige à naître entre 
elle et les tiers. 

Fait à Bujumbura, le 28 décembre 1911. 

NZOHABONA YO D. BARANSANANIYE B. 
RUSIGA P. NDABACEKURE P. 

SOCIETE NATIONALE D'IMPORTATION ET 
D'EXPORTATION « SONIMPORT-EXPORT »), 
SOCIETE DES PERSONNES A RESPONSABI
LITE LIMITEE. 

Procès-verbal de l'assemblée générale extraor
dinaire du vingt-huit décembre mil neuf cent 
septante-sept. 

L'an mil neuf cent septante-sept, le vingt-huitième 
jour du mois de décembre, s'est réunie au so
cial à Bujumbura, l'Assemblée générale extraordi
naire des actionnaires de la S.P.R.L. Société Natio
nale d'Importation et d'Exportation « SONIMPORT 
EXPORT ». Société de personnes à responsabilité 
limitée établie à Bujumbura où elle est immatriculée 
au Registre de Commerce sous le numéro Dix-huit 
mille cinq cent vingt-nois, consti tuée sui van t acte 
passé à Bujumbura le cinq décembre mil neuf cent 
septante-deux, publié au bulletin Officiel numéro 
douze/septante-deux, page cinq cent vingt-neuf à 
cinq cent trente et une, modifié par j'Assemblée gé
nérale extraordinaire du quatre décembre mil neuf 
cent septante-cinq dont la décision est parue au Bul
letin Officiel du Burundi numéro ~ept à neuf / sep
tante-six du quatre décembre mil neuf cent septan
te-cinq, pages cent quatre vingt-sept à cent quatre 
vingt-neuf. 

L'Assemblé;: se compose des actionnaire~ dont les 
Doms, prénoms, qualités et demeures ainsi que le 
nombre de parts sociales dont chacun d'eux se déc
lare prioritaire sont mentionnés à la liste de présen
ce ci-annexée signée par le président, les scrutateurs 
et le Secrétaire. 

L'Assemblée est présideé par Monsieur BARA
NSANANIYE Barthazar, Président du Conseil d'Ad
ministration. 

HAKIZIMANA P. NSENGIYUMVA M. J. 
NTEZIREMBO M. 

A.S. n° 4806 Reçu au greffe du tribunal de 1ère 
instance du Burundi à Bujumbura ce 14 janvier 
1919 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille huit cent six. 

Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt 10.000 F; 15 copies: 1.200 F 
suivant: Quittance n° 45/ 1562/c du 19 janvier 
1919. Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, 
le 19 janvier 1979. Le préposé au registre de com
merce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Le président désigne comme sécrétaire : 

Mr. VYUMVUHORE Elie 


L'Assemblée chosi t comme scrutateurs 

Mr. Léonard NDUWAYO 
Mr. Bernard BIBURUWICAYE. 

Monsieur le Président expose : 

A. que la présente Assemblée extraordinaire a pour 
ordre du joUl : 

1. 	 Dissolution de la Société de pel sonnes à 1 espon

sabilité limitée « SONIMPORT-EXPORT »), et 

CI éa tion d'une société par action à responsa

bilité limitée du même nom. 


2. 	 Dotation d'un capital social de dix millions huit 

cent mille à ~a nouvele SOCiété et mtégratlOn de 

nou vea u x aSSOCiés. 


3. 	 SOUscflptlOn et libératIOn. 

4. 	 Constatation de la réalisation effectIve de l'aug
men ta tlOn du capi tal. 

5. 	 Modification aux statuts pour les mettre en 
cJncoi"daoce avec la situation et la représenta

tion Douvelles du capital. 


6. 	 Pou voil à conférer au Conseil d'Administration 
pour l'exécution des décisions prises par l'As
semblée génér ale. 

7. 	 Divers. 

B. 	 Que la liste de présence indique que l'Assemblée 
générale réunit par personnes hois actionnaires 
possédant ~nsemble la totalité des parts sociales. 

C. 	 Que l'intéglalité des pal ts sociales étant plésen
rée, l'Assemblée est apte à délibérer ou à voter 

.....•c,-~~~======-==-
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sans avoir à justifiel de l'envoi des convocations. 

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par J'Assem
blé\'), celle-ci constate qu'elle est valabl:;:ment cons
tituée pour délibérer sur son ordle du jour. L'Assem
blée, aprè, a voir délibéré, prend les résolutions sui
van tes : 

Première résolution : Dissolution de la société 
de personnes « SONIMPOR T -EXPOR T )} à 
responsabilité li mitée et création d'une société 
par Action à responsabilité li mitée. 

L'Assemblée décide de dissoudre la société de per
sonnes à responsabilité limitée «SONIMPORT-EX
PORT» et de cléer une société par Actions à res
ponsabilité hmitée du même nom à partir du pr;:mier 
janvÎèr mil neuf cent septante-huit. 

Là. première résolution est adoptée par l'Assem
blée à l'unanimi té. 

Deuxiè me résolution : Aug mentation du ca
pital social qui passe de quatre millions huit 
cent mille à dix millions buit cent mille. 

L'Assemb!éc dtcidc d'augmenter le capital social de 
l'ancienne société à conculfence de six m:\lion,> de 
francs pour le porter de quatre millions huit cent 
mille à dix million'> huit cent mille. 

Elle décide en outre d'intégrer quatre nouveaux 
actionnaires qui acceptent de se conformer aux sta
tuts de la nouvelle société. 

Le capital de dix millions huit cent mille est divi
sé en mille quatre-vingt actions d'une valeur no
minale de dix mille francs chacune et réparties com
me suit: 

BARANSANANIYE B. Deux cent cinquante 
actions 

NZOHABONAYO D. Deux cent cinquante 
actions 

RUSIGA P. Deux cent cinquante act. 
HAKIZIMANA P. Cent dix actions 
NSENGIYUMVAM. J. Cent actions 
NDABACEKURE P. Cent dix actions 
NTEZIREMBO M. Dix actions 

La deuxième résolution est adoptée par l'Assem
blée à l'unanimité. 

Souscription et libération. 

• 

Et à l'instant, les actionnaires, après a voir enten
du lecture de ce qui précède, souscrivant les mille 
quatre-vingt.parts, chacune de ces parts étant libé. 
rée imégralement par l'apport qu'ils déclarent faire 
à la présente société de créances liquides, certaines 
et exigibles. Par la suite, la somme de dix millions 
huit cent mille se trouve dès à présent à la libre dis. 
position de la société, ce que l'Assemblée reconnait. 

Troisi è me ré sol ution : Co nstatation de la réa. 
li satio n effecti ve de l'a u gmen tatio n de ca pital. 

L'Assemblée constate que par suite de la souscrip
tion, de la libération et de l'attribution des parts so
ciales nouvelles, l'augmentation du capial de quatre 
millions huit cent mille à dix mmions huit cent mille 
le a été effectivement réalisée et que le capital social 
s'élève donc à dix millions huit cent mille francs re
présenté par mille quatre -vingt parts sociales don
nant chacune droit à un mme quatre-vingtième de 
l'a voir social. 

La troisième résolu tion est adoptée par l'Assem
b�ée à l'unanimik 

Quatrième résolution Modification des sta
tuts. 

L'Assem blée décide d'adopter les nOuveaux s ta
tuts de la société par actions à responsabilité limitée 
« SONIMPORT·EXPORT S.A.R.L. » en rem pla
cemen t des s ta tu ts de la socié té des personnes à res
ponsabilité limitée « SONIMPORT-EXPORT SPRL» 
dissoute. Les nouveaux statuts sont annexés au pré
sent proces-verbal. La quatrième résolution est a
doptée par l'Assemblée à l'unanimité. 

Cinquième résolution : Pouvoirs conférés au 
Conseil d'Administration_ 

L'Assemblée décide de confàer au Conseil d'Ad
dministration tous pou vairs nécessaires à l'exécu
tion des résolutions sur les objets qui précèdent. 

La cinquième résolution est adoptée par l'Assem
blée à l'unanimité. 

Sixième résolution : Frais. 

L'Assemblée déclare que le montant approximatif 
des frais, dépenses, rémunérations et charge incom
bant à la société en raison de l'augmentation de ca
pital décidée par la présen te assemblée es t estimé à 
deux cent mille francs burundi. 

La sixième résolution est adoprée par l'Assemblée 
générale à l'unanimi té. 

Septième résolution: Le dépôt de procès-verbal 
à l'Office Notarial. 

L'Assemblée désigne Monsieur Elie VYUMVU
HORE aux fins de déposer au rang des minutes de 
l'Office Notarial de Bujumbura le présent procès
verbal et ses annexes. 

La septième résolution est adoptée par l'Assem
blée à l'unanimité. 

Huitième résolution: Condition suspensive• 

Les résolutions ci-dessus ne sont définitives qu'à 
da ter de l'au torisa tion prévue par la loi. 



313 B.O.B. n° 6/79 

La huitième résolution est adoptée par l'Assemblée 
à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance commencé 
à seize heures a été levée à dix-hui t heures. 

De tout quoi a été dressé le présent procès-verbal 
en da te et lieu que dessus. 

Lecture faite, le président, ks membres du Bureau. 
les administrateurs et les actionnaires qui en ont ex
primé le desir ont signé \;.: procès-verbal. 

Le Président, 
Barthazar BA RANSANANIYE 

Le Secrétaire 
Elie VYUMVUHORE 

Les scru ta te urs, 

Léonard NDLJWA YO B. BIBl) RUWICA YE 

A. BAUWEN ~... MELOTTE 
COMMISSARIAT D'AVARIES 

SOCIETE DE PERSONNES A RESPONSABILI
TE LIMITEE 

Les soussignés : 

Monsieur A. BAU WEN, demeuran 1 à Bujumbura 
B.P. 1115 d'une part 
Monsieur A. MELOTTE, demeurant à Bujumbura 
B.P. 207 d'autre part. 

ont établi ainsi qu'i! suit les statuts d'une société de 
personnes à responsabilité limitée devant exister 
entre elles. 

STATUTS. 

Art. 1. 

FORME 

On a constitué entre les soussignés une société de 
personnes à responsahilité limitée qui sera regle par 
les lois et règlements en vigueur dans la République 
du Burundi et par les présents statuts. 

Ar t. 2. 

OBJET 

• 

La société a pour objet d'opérer comm" COM
MISSARIAT D'AVARIES corom..; il a été dénommé 
sur les polices d'assurances. Elle constate les ava
ries survenues à des marchandises à l'import et à 
l'export du Burundi. Elle délivre un certificat d'ex
pertise aux réclamants. Elle délivre une attestation 
de surveillance pour les marchandises exportées 
du Burundi vers d'autres pays et plus spécialement 

Les actionnaires 

BARANSANANIYE B. NZOHA130NAYO D. 
RUSIGA P. 

A.S. n° 4805 Reçu au greffe du tribunal de 1ère 
instance du Burundi à Bujumbura cc 14 janvier 1979 
et inscrit au registre ad hoc sous le nO quatre mille 
huit cent et cinq. 

Le préposé au rcgistre de Comm..;rce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit dépôt 2.000 F ; 6 copies: 480 F sui
vant quittance nO 45/1561/c du [9 janvier 1979. 

Pour copie c::rtifiée confc,rm·e. A Bujumbura, le 19 
janvier 1979. Le préposé au registre de commerce. 

(sé) BAZINGA Evariste. 

vers le Zaïre. Elle délivre à la demande des expor
tateurs un certificat de pesage de la marchandise ex
portée. Elle peut êrre appelée par les assureurs d'ef
fectuer des expertises à l'étranger. Elle peut être 
appelée par les assureurs d'efL:ctuer des expertises 
des mobiliers faisan t 1'0 bje t d'une assurance incen
die, de constater les dégâts survenus à des objets as
surés con tre l'incendie. Elte peu t s'occu per des com
ptabilités des commerçants du Burundi. 

Art. 3. 

DENOMINATION SOCIALE. 

La dénomination sociale sera: 

A. BAUWEN ~ MELOTTE 
COMMISSARIAT D'AVARIES 

Art. 4. 

SIEGE SOCIAL. 

Le socia: est fi xé à Buj umbura. 

Art. 5. 

DUREE 

La société es t consti tuée pOUf une durée de tren
te années prenant cours le 1er janvier 1979. Elle 
pourra être prorogée ou dissou te an ticipa ti Vemen t 
par décision des associés. La société pourra contrac
tcr des engagements dépassant sa durée. 

Art. 6. 

CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de deux mil
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lions de francs burundais (2.000.000) FBU. repré
senté par 2.000 parts sociales de mille francs buru
dais de valèur nominale et souscri tes comme sui t 
par les associés : 

Monsieur A. BAUWEN 1.500 parts sociales 
Monsieur A. MELOTTE 500 par ts sociales 

Ar t. 7. 

APPORTS /LIBERATIONS 

Tout le capital social souscrit à l'article 6 ci-avant 
a été en tièremen t libéré par les associés de la manière 
ci-après 

Monsieur A. M ELOTTE, une somm::: de cinq cen t 
mille francs en espèce5. 

Monsieur A. BAUWEN, apporte à la société sous 
les garanties de droit, un ensemble de biens mobi
liers, fonds de commerce et créances di verses d'une 
valeur active nene se décomposant comme sui t 

L'ACTIF: 

Fonds de commrce et Immobilisa tions 3.693.618 
Débi teurs-cau tions 1.460.239 

ACTE CONSTITUTIF DE LA SOCIETE POUR 
L'EXPLOITATION DE BRIQUETTERIES EN 
PROVINCE DE MUYINGA EN ABREGE « BRI
MU ». 

En tre les soussignés 

10 Mgr Nestor BIHONDA, résidant à Mutwenzi (Ki
rundo) 

2° Mr Jean Bosco MUHETO, Résidant à Bujumbura 

Il est constitué par les présentes une société de 
personnes à responsabilité limitée, régie par la lé.. 
gislation en vigueur au Burundi et par les présents 
!lta tu ts. 

TITRE 1 

DENOMINATION SIEGE SOCIAL OBJET 

DUREE 

Art.1 . 

La dénomination de la société est « Société pour 
l'exploitation de Brique{Cries en Province de Muyi
nga « « en abrégé BRIMU » 

• 
 Art. 2 . 


Le siège social est établi à Mutwenzi, en Arrondis
sement de Kirundo. Il peut être transféré en toute 

Valeurs disponibles 1.639.645 

6.193.562 

AU PASSIF 
Valeurs exigibles 4.311.896 
Actif net 2.415.666 

6.193.562 

Fait à Bujumbura. le 1er janvier 1979. 

A.S. nO 4807 Reçu au greffe du tribunal de 1ère 
instance du Burundi à Bujumbura ce 15 janvier 
1979. et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille huit cent sept 

Le Préposé au registre de Commerce: 

(sé) BAZINGA Evarisste. 

Perçu droit dépôt 10.000 F; 3 copies : 240 F sui
vant quittance nO 45/1565/c du 19 janvier 1919. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 19 
janvier 1979. Le préposé au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evarite. 

autre lieu du Burundi par décision de l'Assemblée Gé
nérale. Des succursales, agences et bureaux peuvent 
être créés au Burundi ou à l'étranger par décision 
de l'Assemblée Générale. 

Art. 3. 

La société a pour objet la fabrication de briquets 
et d'autres matériaux de construction ainsi que tou
tes opération8 généralement quelconques se ratta
chant directement ou indirectement à cet objet et 
de nature à en faci1it~r le développement ou la ré
alisation. 

Art. 4. 

La Société a une durée de 10 ans à compter de 
son immatriculation au registre de commerce. Elle 
peut être dissoute anticipativement ou prorogée 
successivement par décision de l'Assemblée Géné
rale prise à la majorité des 2 tiers de parts sociales. 

TITRE JI 

CAPITAL SOCIAL CESSION DES PARTS SO· 
CIALES. 

Art. 5. 

Le capital sociale est fixé à la somme de FBU 
1.000000 divisé en parts égales de FBU 10.000 cha
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cune et souscrit comme suit 

Mgr. BIHONDA 50 parts 
Mr. MUHETO 50 parts 

JI pourra être augmenté à tout moment par la dé
cision de l'Assemblée Générale des associés. 

La propriété des parts sociales s'établit par une 
inscription sur le registre des parts nominatives te
nu au siège social et dont tout sociétaire peut à tout 
momen t prendre connaissance. 

Des certificats, transmissible~, constatants ces 
inscriptions sont délivrés aux associés. 

Le capial souscri t es t libéré et le mon tan t global 
des versements opérés se trou ve à la disposi fon de 
la société. 

Art. 6. 

Les parts sociales son t librement cessibles entre 
associés. 

Pour la cession ou la transmission des parts à d'autres 
personnes, l'associé désireux de céder sa part doit 
adresser un~ demande d'agrément au gérant en in
diquant l'identité complète du bénéficiaire éventuel, 
le nombre de parts sociales ainsi que le prix proposé, 

Le Gérant doit insclÎre l'autorisation de la ces
sion envisagée à l'ordre du jour de l'Assemblée Gé
nérale qui devra se tenir dans un délai d'un mois à 
dater de la demande faite par le cédan t. L'accord 
unanime des associés est requis pour 1éaliser la ces
sion. 

Le refus d'agrément ne doit pas être motivé. Il 
n'est susceptible d'aucun recours devant les tribu
naux. Un associé peut se por ter acquéreur de la ces
sion proposée. 

Les cessions et les transmissions de parts sociales 
seront inscrites avec leur date au registre des associés, 
datées et signées par le cédant et le cessionnaire dans 
le cas de cession en tre vifs, par le géran t et le béné
ficiaire dans le cas de transmission pour cause de 
mort. Elles n'ont d'effet vis à vis de la société et des 
tiers qu'à dater de leur inscription au registre des 
sociétaires. 

La société n'est pas dissoute par le décès, l'inter
diction, la failli te ou la déconfi ture d'un des associés, 
Elle continue en tre les associés sui van ts. Ceux-ci ver
sent aux héritiers ou ayant-droit la valeur en numé
raire des parts sociales appartenant à l'associé dé
cédé, interdit, en faillite ou en déconfiture. 

Cette valeur sera déterminée sur la base de l'in
ventaire établi dans un délai de 90 jours à partir de 
la date du décès, de l'interdiction, de la faillite ou de 
la déconfiture d'un associé. 

TITRE III. 

INDIVISIBLE DES PARTS - DROITS DES 
PARTS 

RESPONSABILITE DES ASSOCIES 
- REGISTRE DES ASSOCIES. 

Art. 7. 

Les pans sociales sont indivi~ibles à l'égard de la 
société qui ne reconai ( qu'un seul propriétaire pour 
chacune d'elles. 

Art. 8. 

Chaque part sociale donne droit à une fraction pro
portionnelle du nombre de parts sociales existantes 
dans la propriété de l'actif social et dans le partage 
des bénéfices. 

Art. 9. 

Les associés ne sont responsables que jusqu'à con
currence du montant de leurs parts. 

Art. 10. 

Il est tenu au siège social un registre des associés 
qui contient : 

la désignation precise de chaque associé 
le nombre de parts sociales app;trtenan t à cha
que associé 
J'indication des versemen ts effec tués 
Les cessions en tre vifs et les transmissions pour 
ca use de mor t 
les affectations d'usufruit ou de gage 

Tou t associé peut prendre connaissance de ce re
gistre. Un extrait pourra être remis à chaque assO
cié sur sa demande et à ses frais. 

TITRE IV 

ADMINISTRATION - GESTION - CONTROLE 

Art. 11. 

L'administration de la Société est assurée par 
l'Assemblée Générale des associés qui a les pouvoirs 
les plus étendus pour poser ou ratifier les actes qui 
intéressent la Société. 

L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie chaque 
année dans le trimestre qui suit la clôture de l'e
xercice pour approuver le rapport annuel de l'Ad
ministrateur délégué. 

A chaque fois que l'intérêt de la Société l'exige et 
à la requête de l'Administrateur Délégué ou d'un 
associé, une Assemblée Générale extraordnaire peu t 
être réunie. 
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L'Assemblé:: Générale se réunit sur convocation 
de l'Administrateur Délégué, à l'heure et à l'endroit 
dans les a vis de con voca tion adressés au x associés 
par lettre recommandée à la Po!>te ~u moins 15 jours 
à l'a vance. 

Les convocations doivent contenir l'ordre du jour 
et l'Assemblée Général,~ ne peut délibérer que sur les 
questions inscrites à son ordre du jour. 

Tom Associé peut assisler lui même à l'Assemblée 
Générale ou se faire représen ter par lin au tre associé 
ou par un mandataire. 

Chaque part donne droit à une voix lors de votes. 
Les décisions sont prises à la majori té des 2/3 au 
moins du capital présent ou représenté. 

L'AssembLe Générale est présidée par l'Adminis
trateur Délégué qui désigne le Secrétaire de la réll
nion (même en dehors des sociétaires). 

Les procès-v Ct bau x des Assemblées Génér ales 
sont signées par l'Administrateur Délégué ct le Sec
crétaire et sont consignés sur un registre spécial. Des 
copies ou des extraits sont délivrés aux associés. 

Art. 12. 

La gestion de la Société est confiée à un Adm:
nistrateur Délégué élu par l'Assemblée Générale pour 
un mandat sans durée déterminé~ qui prend fin en 
cas de démission, de révocation ou de décès. 

La révocation est prononcée par l'Assemblée Gé
nérale en cas de faute lourde ou de circonstance ren
dant l'Administrateur Délégué inapte à l'exercice 
normal de son mandant. 

La rémunération de l'Administrateur Délégué est 
fixée par l'Assemblée Général et portée aux charges 
d 'exp[oi ta tion. 

L'Administrateur Délégué est investi des pouvoir~; 
les plus étendus pour agir en toute circonstance au 
nom de la Société. Il les exerce dans la limite de l'ob
jet social et des pouvois réservés à l'Assemblée Gé
nérale. Il représente la Société envers les tiers, dans 
les procédures judiciaires et les actes publics. 

Art. 13. 

Le contrôle de la gestion financière de la Société 
est assuré par Je Commissaire aux comptes qui est 
désigné par l'Assemblée Générale des associés. 

• 
Le Commissaire aux comptes a pour mission per

manan te de vérifier les li VI es et les valeurs de la So
ciété, la sincérité des informations et des documents 
de gestion. Ses fonctions ne sont pas rémunérées. 

TITRE V 

EXERCrCE SOCIAL - BILAN _. AFFECTATION 
DES RESULTATS. 

Art. 14. 

L"exèrc:ce soci~l commence le 1er jdnvic'r et se 
te, 'nille k 31 déc~mbre de chaqu.: année. 

Art. 15. 

Au 31 déc-:mbl e de chaqll~ année, l'Administra
teur Délégué arrête les écri turcs, fai t procéder à 
\'inv·~ntairc de toutes les va[·;;urs mob:lières ainsi que 
tout::s k, cre"nces ct dettes de la Sociétb. 

Il établit le b;lan ainsi que le compte- des· pertes et 
p,·ol, ts. c.~s documen ts SOIl t dressés co~ for~lémen t à 
la loi et aux usages. 

Art. 16. 

S'il résulte des comptes de l'exercice, tels qu'ils 
sont approuvés par l'Ass,~mbiéc Générale, l'existan
œ d'un bénMice distribuable suffisanT, il est <d

tribu': aux associés, la répartition clant faite d·.: ma
nière telle qm: chaque part sociale reçoivc un /~ égal 
sur le mOlltant appel" ct libére a la Gate du bilan. 

TITRE VI. 

DISSOLUTION -- LIQU IDATION 

A ['expiration de la durée de la Société ou en cas 
de dissoildion anticipée, l'Assemblée Général-: règb 
le mou·;,: dc liquida lion ct nomme un ou plusieurs li
quidateurs dont elle fixe la compèlcnc..: conformément 
à la loi. 

Fait à Bujumbura, le 10 janvier 1919· 

Mgr. BIHONDA Mr. MUHETO 

ACTE NOTARIE N° 3.561 

L'an mil neuf c;;nt soixante-dix-neuf, k quinziè
me jour du mois de janvier, Nous Léopold NDA
YISABA, Directeur dLi Département des Affaires 
Juridiques et du Contentieux, Notaire à Bujumbura 

Certifions que l'acte dont les clauses sont repro
duites ci-avant Nous a été présenté ce jour par: 

1° Monsieur BIHONDA N..:stor, résidant à Mutwenzi 
(Kir und a ) 

2° Monsieur MUHETO Jean-Bosco, résidant à Bu
jumbura ; 

En présencc de Monsieur KAGISYE Fidèie et 
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Madame NIBIZI Rosalie. tous deux agents du Gou
vernement, résidant à Bujumbura, témoin~ instru
mentaire à ce requis réunissant les conditions exigé.:: 
par la loi. 

Lecture fai 1;:, ks comparan ts nous on t déclarée 
en présence des di ts témoins que l'acte tcl qu'il est 
rédigé renferm~ b:cn l'expression de leur volonté. 

En foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous 
Notaire, les comparants, Jes témoins et revêtu du 
sceau de l'Orficc Notarial de Bujumbura. 

LES COMPARANTS ; LES TEMOINS 

sé ~g,. BIHONDA NC'itor se KAGISYE Fidèk 
,é Mr. MUHETO J::an-Bosco ~é NIYIBIZI Ro~alie 

LE NOTAIRE 

sé Léopold NDAYISAB A 

tré par Nou~, NDAYISABA Léoplold, 
Not'lire à Bujumbura, ce quinzième jour du mois 
de ja li vier mil neuf cent soixante-di x-neuf sous le 
numéro « TROIS MILLE CINQ CENT SOIXANTE 
ET UN )} du volume vingt-quatre de l'Office No
tarial de Bujumbura. 

Etat des frais: Passation d" ['acte: 
Par expédition 4.000 FBU 

LE NOTAIRE. 

(sé) Léopold NDAYISABA. 

POUR EXPEDITION AUTHENTIQUE 

Bujumbura le 16 janvier 1979. 

LE NOTAIRE 

Léopold NDAYISABA 

A.S. n" 4808 Reçu au greffe du tribunal de premiére 
instance du Burundi à Bujumbura le 21 janvier 1979 
et inscri t au registre ad hoc sous le numéro qua He 
mille huit cent huit. 

Le préposé au registre de commerce: 


(sé) BAZINGA E varis te. 


Perçu droit dépôt 10.000 F; 10 copies: 800 F sui
vant quittance n° 45/1568/c du 22janvicr 1979. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura le 22 jan
vier 1979. Le préposé au registre de commerce: 

( sé ) BAZINGA Evariste. 

-
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Ikiguzi, ukwiyundikisha kugira IlgO uronke ikinya
makuru ca Leta n'ivyongeweko. 

1.-IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA 

UmHlaka 1 1l1omero 

1 0 Biciye mu IlZira isanzwe: FBU FBU 

a) 	Mu Burundi 2.500 220 

b) mu bindi bihugu ................. . 2.800 250 


2 0 	 - Bijanywe n'indege 

a) Republika ya Zaïre n'i 
~Rwanda ...................... , ..... 3.000 270 


b) lbindi bihugu vya Afrika ...... 3.200 300 

c) 	Ibihugu vy'i Bulaya, vyo mu 
Buseruko n'ivyegereye ........... 4.000 350 

d) 	 Amerika, mu buseruko na 
~Oseyaniya ................... ..... 4.500 400 


Kugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
gura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kutangi
rwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushikiranganji bw'Ubutungane uyacishije mw'i
posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'amashiraha
mwe ya Leta ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'uburundi nO 1101/1. 

2. - IVYONGERWAMWO 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi harandikwamwo amatanga
ZO, ibikorwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, 
ibiraba amashirahamwe, ivyanditswe mu ncama
ke n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha 
canke itagazo ya Sentare ya mbere. 

Tsaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama
kuru ca Leta y'uburundi ribwirizwa kurungiky,a 
mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Se
ntare ya mbere i Bujumbura, ariwe mushînguzi w'a
mafranga wo mu Bushikiranganji bw'Ubutungane 
birungikanywe n'ikiguzi cavyo. Naco kiharurwa 
gutya 

Amafranga (LOnO F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri mu nsi y'iyo. 

• 


Tarif de vente, d'abonnement ct frais d'insertion au 
Bulletin Officiel du Burundi 

1. VENTE ET ABONNEMENTS 

1 an Le nO 

01 	 - Voie ordinaire FBU FBU 

a) 	 au Burundi 2.500 220 

b) 	 autres pays 2.800 250 

2 0 -	 Voie aérienne 

a) 	 République du Zaïre et 
Rwanda ......... ............... 3.000 270 

b) 	 Afrique 3.200 300 

c) 	 Europe, proche et 
Moyen-Orient 4.000 350 

d) 	 Amérique, Extrême
Orient et Océanie 4.500 400 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon. 
nement au Bulletin Officiel du Burundi doit être préa
lablement payé au comptable du Ministère de la Ju
stice soit à la poste ou à la Banque de la République 
du Burundi, à Bujumbura, le paiement émanant des 
services çublics sont directement versés au compte 
de l'ordonnateur trésorier du Burundi nO 1101 /1. 

2. - INSERTIONS: 

Outre les actes du Gouvernement sont inseres au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits et modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de première Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
1ère Instance de Bujumbura, comptable de la Justice 
et accompagnées du paiement, sous une des formes 
prévues ci-dessus, du coût de l'insertion, qui est cal
culé comme suit : 

1.000 F par douze lignes indivisibles et moins de 
douze. 

O. 	M. nO 560/177 du 25/8/1977 . 

... a: _ ""='_ Q, ......~ .... "' ............... . 



